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Introduction

Le présent rapport décrit la méthodologie utilisée pour le calcul des paramètres de projection ainsi que pour l’élaboration 
des différentes hypothèses des Projections démographiques pour le Canada (2018 à 2068), les provinces et les territoires 
(2018 à 2043).

À la suite de la première édition de ce rapport technique, la présente édition fournit une analyse détaillée de chacune 
des composantes de la croissance démographique ainsi qu’une description de la méthodologie et des hypothèses pour chaque 
composante. Entre autres, le chapitre 1 porte sur les détails d’une nouvelle approche générale d’élaboration d’hypothèses 
utilisée dans la majorité des composantes de la projection. Cette approche générale révisée a été principalement attribuable 
à des améliorations apportées au processus d’obtention d’avis d’experts qui ont contribué à ces projections, décrit dans 
le chapitre 2. Les chapitres 3 à 8 couvrent tour à tour les diverses composantes de l’accroissement démographique dans l’ordre 
suivant : fécondité, mortalité, immigration, émigration, résidents non permanents et migration interprovinciale. 

Pour obtenir une description détaillée des mécanismes du modèle de projection de la population par cohortes et composantes, 
les lecteurs sont priés de consulter le chapitre 1 du rapport technique accompagnant les projections basées sur 20131. 

Le rapport principal comprenant les résultats de la projection (n° 91-520-X au catalogue de Statistique Canada) présente 
un résumé des hypothèses et scénarios de projection.

1. Voir Dion, P. 2015. « Chapitre 1 : Le modèle de projection par cohortes et composantes de Statistique Canada », dans Bohnert et coll. 2015. 
Projections démographiques pour le Canada (2013 à 2063), les provinces et les territoires (2013 à 2038) : rapport technique sur la méthodologie 
et les hypothèses, no 91-620-X au catalogue de Statistique Canada. 

Les résultats sont décrits et analysés dans le rapport analytique : Projections démographiques pour 
le Canada (2018 à 2068), les provinces et les territoires (2018 à 2043) (no 91-520-X au catalogue 
de Statistique Canada). 

Les résultats sont disponibles dans les tableaux suivants : 
Tableau 17-10-0057-01 : population projetée, selon l’âge, le sexe et la province ou le territoire.
Tableau 17-10-0058-01 : composantes de l’accroissement démographique de la population projetée.

Introduction

https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/91-520-x/91-520-x2019001-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/91-620-x/2014001/chap01-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/91-520-x/91-520-x2019001-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=1710005701
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=1710005801
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Chapitre 1 : Approche utilisée pour l’élaboration des hypothèses

par Patrice Dion et Elham Sirag

Introduction
Le présent chapitre décrit l’approche générale utilisée pour déterminer les hypothèses de projection pour la majorité 
des  composantes démographiques : fécondité, immigration, émigration et résidents non permanents2. Cette approche 
s’articule autour de trois objectifs généraux : 

1. Tenir compte des tendances à court et à long terme dans l’élaboration d’hypothèses de projection; 
2. Déterminer des trajectoires distinctes pour chaque province et territoire à court terme, en fonction de leur passé récent; 
3. Faire en sorte que les tendances projetées dans les provinces et les territoires du Canada convergent à long 

terme, reflétant le fait que malgré des variations annuelles des écarts, les provinces et territoires tendent à suivre 
un parcours similaire lorsqu’observé sur une longue période de temps.

L’approche adoptée permet à chaque province et territoire d’évoluer selon leurs propres hypothèses à court terme, pour 
ensuite converger progressivement vers les hypothèses nationales à plus long terme. Elle vise à reproduire la dynamique 
généralement observée de l’évolution des composantes démographiques dans un pays au fil du temps. À court terme, 
les écarts entre les régions sont souvent marqués, ce qui entraîne (potentiellement) des divergences dans les tendances 
régionales. Observées sur une longue période de temps, ces tendances tendent toutefois davantage à converger qu’à diverger.

Cette méthode concorde avec l’approche « ascendante hybride » traditionnelle, souvent utilisée pour élaborer des projections 
démographiques : les hypothèses spécifiques à chaque province et territoire découlent d’hypothèses initialement élaborées 
à l’échelon national, mais les projections pour le Canada n’existent qu’en faisant la somme des résultats projetés des provinces 
et territoires. Toutefois, en comparaison avec les éditions précédentes, une attention particulière est portée à la façon dont 
les provinces et territoires atteignent les cibles nationales au cours de la projection. 

Les prochaines sections présentent cette méthode de façon plus détaillée. 

Élaboration des hypothèses moyennes
En bref, les hypothèses moyennes de chaque composante sont calculées comme suit : 

•	 Deux trajectoires linéaires distinctes sont générées pour la période de 2018 à 2043 pour chaque province et territoire : 
(1) une trajectoire à court terme basée sur l’examen des tendances historiques, et (2) une trajectoire à long terme 
élaborée à partir des résultats de l’Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques futures de 2018;

•	 Ces deux trajectoires linéaires sont combinées pour former une seule hypothèse moyenne, à partir d’une technique 
d’interpolation logarithmique, ce qui permet une transition harmonieuse.

Trajectoire à court terme
La trajectoire à court terme s’appuie sur l’hypothèse que les tendances observées au cours des 10 dernières années continuent 
de s’appliquer dans le futur. Plus précisément, les résultats du calcul d’une moyenne pondérée des variations annuelles 
observées tout au long de la période de référence retenue (en règle générale, de 2007-2008 à 2017-2018) sont appliqués aux 
25 premières années de la projection (de 2018-2019 à 2042-2043). Les poids utilisés pour le calcul de la moyenne pondérée 
augmentent linéairement, de sorte que le poids appliqué à la variation observée au cours de l’année la plus récente corresponde 
au double de celui appliqué à la variation observée au cours de la première année de la période de référence retenue. 
Cette pondération accorde une influence prépondérante aux variations récentes, et se révèle légèrement plus performante 
que l’absence de pondération en ce qui a trait à l’exactitude des projections à court terme. Dans la trajectoire à court terme, 
l’indicateur projeté (l’indice synthétique de fécondité du moment (ISFM), par exemple) augmentera ou diminuera de façon 
linéaire sur toute la période de projection de 25 ans, selon que la variation cumulative est positive ou négative. 

2. Les hypothèses relatives à la mortalité et la migration interprovinciale sont fondées sur d’autres approches, lesquelles sont brièvement décrites dans 
les chapitres qui leur sont consacrés. 
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Trajectoire à long terme
La trajectoire à long terme est basée sur les données recueillies par l’Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques 
futures de 20183. L’enquête permet d’obtenir le jugement d’experts sur des cibles plausibles pour les valeurs moyennes 
de l’ISFM, les taux d’immigration et d’émigration, et l’effectif de résidents non permanents en 2043. Les cibles correspondant 
à chacune des hypothèses sont dérivées d’une manière qui tient compte de la nature probabiliste de l’information obtenue 
dans le cadre de l’enquête. Pour chaque composante, des cibles moyennes pour 2043 sont fixées en prenant la médiane 
(50e centile) de la distribution de probabilité agrégée calculée à partir des données de l’enquête. Les valeurs des années 
de projection intermédiaires (de 2019 à 2042) sont le résultat d’une interpolation linéaire entre les niveaux actuels et les cibles 
moyennes pour 2043.

Des cibles propres aux provinces et territoires sont établies à partir de celles obtenues de l’enquête à l’échelle du Canada, cela en faisant 
l’hypothèse que toutes les régions expérimenteront la même variation en pourcentage au cours des 25 prochaines années. 

Hypothèses définitives
Les hypothèses moyennes définitives sont obtenues en combinant les trajectoires à court et à long terme. Une interpolation 
logarithmique des deux courbes donne lieu à une hypothèse unique largement influencée par la trajectoire à court terme au 
cours des premières années de projection mais reflétant davantage la trajectoire à long terme au cours des dernières années4. 
À court terme, les hypothèses sont donc un reflet des tendances récemment observées (dans une province ou un territoire), 
tandis qu’à long terme, elles sont surtout le résultat des tendances à venir à l’échelle du pays, telles qu’identifiées par les experts. 
Le recours à une interpolation logarithmique plutôt que linéaire, par exemple, fait en sorte que la trajectoire à court terme 
s’efface relativement vite pour laisser place à la trajectoire à long terme. Ce résultat est jugé préférable en raison du rendement 
habituellement faible d’un modèle à série chronologique de longue durée appliqué aux prévisions démographiques. 
Après 2043, les hypothèses sont maintenues constantes pour le reste de la projection (jusqu’en 2068). 

La figure 1.1 donne un exemple de l’ISFM projetée au Québec, selon la trajectoire à court terme, la trajectoire à long terme et 
l’hypothèse moyenne définitive. La trajectoire à court terme projette une diminution linéaire de l’ISFM basée sur la tendance à 
la baisse observée au cours de la période de référence historique. Dans la trajectoire à long terme, les résultats de l’Enquête auprès 
d’experts sur les tendances démographiques futures de 2018 indiquent une augmentation attendue de l’ISFM pour l’ensemble du 
Canada; cette augmentation prévue est appliquée proportionnellement à celle du Québec. L’hypothèse moyenne définitive 
correspond à ces deux trajectoires: à court terme, la trajectoire subit davantage l’incidence d’une baisse observée dans la courbe 
à court terme, tandis qu’à moyen et à long terme, elle remonte pour refléter l’augmentation anticipée qu’envisagent les experts. 

3. Consultez le chapitre 2 : Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques futures de 2018, pour de plus amples renseignements. 
4 Dans une projection sur 25 ans, par exemple, la trajectoire à court terme recevrait un poids de 0,787 à l’an 1, de 0,663 à l’an 2, et ainsi de suite, 

pour terminer avec un poids de 0 à l’an 25.

Figure 1.1  Indice synthétique de fécondité du moment, Québec, historique (1971-1972 à 2016-2017)  
et projeté (2017-2018 à 2042-2043)

Note : Les données de 2017 sont considérées provisoires.
Sources : Statistique Canada, Base de données sur les naissances de la Statistique de l’état civil du Canada, 1971 à 2017, Enquête 3231 et Division de la 
démographie.

Chapitre 1 : Approche utilisée pour l’élaboration des hypothèses
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Élaboration d’hypothèses faibles et fortes
L’élaboration d’hypothèses faibles et fortes repose sur l’hypothèse moyenne décrite plus haut, et sur des cibles inspirées 
de l’incertitude des experts. Le calcul de la cible à long terme d’une hypothèse faible (pour 2043) consiste à prendre le 10e 

centile de la distribution de probabilité des agrégats établie par les experts, et celui de la cible à long terme d’une hypothèse 
forte, à prendre le 90e centile. Ainsi, les cibles à long terme, fortes et faibles, correspondent aux limites d’un intervalle 
de prévision de 80 % autour de la cible à long terme moyenne. Pour élaborer des trajectoires pour les hypothèses faibles 
et fortes, l’hypothèse moyenne est modifiée pour atteindre la cible escomptée pour 2043 de sorte que la distance par rapport 
au cheminement moyen augmente selon une courbe logarithmique qui sera plus rapide au début de la projection et décroîtra 
au fil de la progression de la projection. Cette approche a servi à mieux reproduire l’incertitude mise en évidence à court 
terme5.

Évolution des taux par âge et par sexe
Les données historiques n’ont pas servi uniquement à projeter le cheminement général d’un indicateur démographique 
(p. ex. l’ISFM), mais aussi à projeter les variations par âge et sexe des taux ou, dans le cas de l’immigration, dans la distribution 
géographique des nouveaux immigrants. Il est facile de transformer des variations des indicateurs démographiques projetés 
en variations des valeurs par âge, puisque les premières représentent seulement la somme des secondes (p. ex. l’ISFM est la 
somme des taux de fécondité par âge). La projection des valeurs par âge tient compte des variations observées au début 
de la projection, mais devient de moins en moins informative avec le temps, restreignant ainsi l’étendue des variations des 
structures par âge sur l’étendue de la période de projection. Cela signifie par exemple que le vieillissement de la formule 
de fécondité observé ces dernières années se poursuit jusqu’à un certain point dans la projection, mais pas indéfiniment. 
Le résultat découle d’une interpolation logarithmique de deux vecteurs distincts de schémas de variation par âge, semblable 
à la méthode utilisée pour l’élaboration d’une hypothèse moyenne : l’une correspondant aux variations observées sur 10 ans, 
l’autre étant proportionnelle à la structure par âge des taux. Cela fait en sorte de diminuer l’impact des variations sur les taux 
projetés. Là encore, cette méthode a servi à tenir compte de tendances récentes sans leur accorder une importance démesurée 
à long terme6.

Avantages de l’approche actuelle
Un des principaux avantages de cette nouvelle approche de l’élaboration d’hypothèses est sa cohérence entre les composantes. 
Exception faite de la mortalité et de la migration interprovinciale, la méthodologie utilisée pour élaborer les hypothèses 
relatives à toutes les autres composantes démographiques est identique7. Cela procure une plus grande cohérence entre 
les scénarios de projection, lesquels combinent des hypothèses sur différentes composantes. Par exemple, pour la majorité 
des composantes, les hypothèses de projection à long terme ont en commun la même signification probabiliste : l’hypothèse 
« forte » correspond au 90e centile de la distribution de probabilité dérivée à partir des réponses à l’enquête auprès des experts; 
l’hypothèse « moyenne » correspond au 50e centile et l’hypothèse « faible », au 10e centile. 

Un autre avantage de la méthodologie utilisée dans le cadre des présentes projections réside dans le fait qu’elle tient compte 
d’hypothèses à court terme permettant de prendre en considération, à court terme, les tendances récentes observées pour chaque 
province et territoire et supposent une évolution plus plausible de la structure par âge et sexe. Cette méthodologie respecte 
les bonnes pratiques en matière de projections (UNECE, 2018) et génère des projections plus pertinentes pour les utilisateurs 
davantage intéressés par les chiffres pour les premières années de projection ou pour une province ou un territoire en particulier. 
Puisqu’elle tient compte des récentes tendances provinciales et territoriales à court terme, puis modélise une convergence 

5. Pour illustrer ce point, il convient de tenir compte de la propagation de l’incertitude quand un processus probabiliste intégral est utilisé. 
Dans une projection probabiliste de l’ISFM, par exemple, qui comporte un grand nombre de trajectoires théoriques (p. ex. 100 000), un intervalle 
de prédiction érigé autour de la valeur médiane de l’indice tend à s’élargir rapidement dans les premières années de la projection, puis plus lentement 
en fonction du temps. Cela tient compte du fait qu’avec le temps, les fluctuations d’une année à l’autre tendent à s’annuler, dans une certaine mesure 
(consulter Lee, 1998, pour une explication de la propagation de l’incertitude dans les projections démographiques à la lumière des structures 
d’autocorrélation). 

6. Remarquez que dans certains cas, face à la rareté des événements démographiques durant la période historique (retour d’émigrants au Nunavut, 
par exemple), c’est-à-dire lorsque les tendances des taux par âge et par sexe sont erratiques/non significatives, la décision est prise d’omettre du calcul 
le vecteur des variations observées et d’utiliser seulement le vecteur des variations proportionnelles.

7. Cependant, dans le cas de la mortalité, le modèle de projection présente des propriétés semblables et permet de tenir compte, à court terme, 
des tendances récentes spécifiques aux provinces et territoires tout en assurant une convergence nationale à long terme. 

Chapitre 1 : Approche utilisée pour l’élaboration des hypothèses
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progressive vers des cibles nationales à long terme, elle réduit considérablement l’apparition de décrochages de tendances 
— c’est-à-dire de variations abruptes du comportement démographique comme de fortes hausses ou baisses causées par d’autres 
approches méthodologiques qui doivent être appliquées pour caler les taux provinciaux/territoriaux sur les cibles nationales. 
Ce faisant, les transitions entre les données observées et projetées de chaque province et territoire se révèlent plus plausibles.

L’approche méthodologique offre en outre une meilleure prise en charge de l’incertitude autour des indicateurs projetés. 
Même si cet exercice de projections n’est pas probabiliste, les hypothèses faibles et fortes, bien que déterministes, sont 
élaborées à partir de données probabilistes tirées de l’enquête auprès des experts. La fourchette entre les valeurs fortes 
et faibles tient compte d’avis d’experts possiblement divergents quant à leur incertitude à propos de l’évolution future 
des différents indicateurs démographiques. L’approche méthodologique utilisée dans le cadre de ces projections permet 
une prise en compte enrichie et plus plausible de l’incertitude relative aux différentes composantes de l’accroissement 
démographique. 

Enfin, l’approche méthodologique facilite la production de mises à jour annuelles de projections, un produit très 
demandé par les utilisateurs de projections. Chaque année, l’ajout des nouvelles données observées simplifierait l’avancée 
d’un an de la période de référence de 10 ans. Il serait en outre possible d’appliquer les mêmes cibles faibles, moyennes 
et fortes à long terme obtenues dans l’enquête de 2018 une année plus tard dans la période de projection. La reprise 
des calculs des cibles intermédiaires est simple et se fait exactement de la manière décrite plus haut. Cette méthode procure 
donc une cohérence dans la manière d’élaborer des projections sur une base quinquennale par rapport à une base annuelle. 

Références
Lee, R.D. 1998. « Probabilistic approaches to population forecasting », Population and Development Review, volume 24, 

pages 156 à 190.

United Nations Economic Commission for Europe. 2018. « Recommendations on Communicating Population Projections », 
préparé par le Task Force on Population Projections, United Nations, New York et Genève.
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Chapitre 2 : Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques futures de 2018

par Patrice Dion, Nora Galbraith et Elham Sirag

Introduction
Le processus menant à l’élaboration de l’édition précédente des projections démographiques (2013-2063) de Statistique 
Canada comprenait une consultation officielle auprès de démographes canadiens afin d’obtenir leurs opinions au sujet 
des tendances démographiques futures (Bohnert, 2015). Même si Statistique Canada avait déjà mené des consultations externes 
sur les hypothèses et les méthodes de projection, ce processus de consultation plus officiel et rigoureux avait été introduit dans 
le but d’améliorer la plausibilité et la crédibilité des hypothèses de projection. 

L’approche adoptée s’inspirait largement des techniques utilisées par un certain nombre d’organismes statistiques, principalement 
le British Office for National Statistics (Shaw, 2008). Un questionnaire avait été distribué aux experts dans lequel il leur 
était demandé de fournir une fourchette plausible d’estimations quantitatives décrivant l’évolution future des indicateurs 
de la fécondité, de la mortalité et de la migration selon un niveau de confiance précis, ainsi que des justifications qualitatives 
pour ces estimations numériques.

Cette première expérience d’une enquête auprès de démographes canadiens s’est révélée un exercice très fructueux pour 
le Programme de projections démographiques de Statistique Canada. Les estimations quantitatives reçues dans le cadre 
de l’enquête ont été utilisées pour étoffer le processus d’élaboration des hypothèses. Les nombreuses observations, suggestions 
méthodologiques et autres données probantes fournies par des experts dans les sections « commentaires » de l’enquête ont été 
tout aussi utiles. Compte tenu des avantages attribués au processus pour la crédibilité des projections, il a été déterminé que 
la sollicitation officielle d’experts devrait se poursuivre dans les prochaines éditions des projections démographiques.

Pour la présente édition des projections, les objectifs de l’exercice de sollicitation d’experts ont été élargis. Avant tout, nous 
voulions utiliser l’exercice de sollicitation pour améliorer la façon dont nous caractérisons l’incertitude dans les projections. 
Plus précisément, nous avons cherché à obtenir des experts des distributions probabilistes complètes concernant les valeurs 
futures de certains indicateurs démographiques. Comme solliciter des renseignements probabilistes auprès de répondants 
est une entreprise complexe, nous avons examiné plus en détail la science de la sollicitation d’experts, un vaste domaine 
en soi. Les principales conclusions de cet examen sont décrites ci-dessous, suivies d’une description du nouveau protocole 
de sollicitation conçu pour la série actuelle de projections démographiques.

Qu’est-ce que la sollicitation d’experts et pourquoi y avoir recours?
La sollicitation officielle d’experts peut être considérée comme une approche structurée pour consulter des experts 
sur un sujet pour lequel les connaissances sont insuffisantes ou l’incertitude est grande (Knol et coll., 2010). C’est une façon 
de regrouper et de synthétiser le savoir et la sagesse des experts. Dans le contexte de la modélisation d’événements incertains, 
la sollicitation peut servir à traduire l’avis d’une personne au sujet de ces événements incertains en éléments utiles à des fins 
de modélisation (Gosling, 2014).

Solliciter l’avis d’experts est souvent la seule option viable lorsqu’une décision doit être prise en l’absence de données empiriques 
ou lorsque les données requises sont limitées, peu fiables ou coûteuses à produire (James et coll., 2010; Runge et coll., 2011). 
Toutefois, il ne faut pas percevoir la sollicitation d’experts comme un simple « dernier recours », car elle offre plusieurs avantages. 
Lorsqu’elle est bien structurée et documentée, la sollicitation d’experts assure une plus grande transparence dans le traitement 
des incertitudes par rapport aux autres techniques statistiques conventionnelles (Knol et coll., 2010). Elle est aussi relativement 
rapide et peu coûteuse (Knol et coll., 2010; Gosling, 2014). De plus, il est parfois préférable de recourir à la sollicitation 
d’experts plutôt qu’à d’autres méthodes, comme l’extrapolation de séries chronologiques, si l’on veut tenir compte de facteurs 
n’ayant pas été observés précédemment. Cette possibilité est particulièrement intéressante pour la projection de phénomènes 
démographiques, qui affichent souvent des tendances historiques ambiguës (dans le cas de la fécondité)  et qui sont grandement 
influencées par des développements sociaux, politiques ou économiques très difficiles à prédire en se basant uniquement sur des 
tendances historiques (dans le cas de l’immigration) (Lutz et coll., 1998).

La production de projections démographiques, déterministes ou probabilistes, oblige inévitablement à faire de nombreux 
jugements subjectifs. Par conséquent, l’« avis d’experts » est toujours utilisé dans l’élaboration des projections démographiques. 
L’élaboration d’hypothèses de projection est souvent le fruit du travail d’une petite équipe de personnes qui examine 
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les tendances historiques et récentes et discute des enjeux émergents. Dans ce contexte, il est possible que cette approche soit 
minée par une certaine convergence des idées parmi les membres du groupe. La participation de nombreux experts œuvrant 
à différents niveaux dans le vaste domaine de la démographie permet alors d’accroître la rigueur et la transparence du processus 
d’élaboration des hypothèses de projection. Nous croyons que la sollicitation officielle d’experts améliore la crédibilité 
des hypothèses de projection qui en découlent.

Bien qu’elle offre de nombreux avantages, la pratique consistant à solliciter l’avis d’experts présente aussi de nombreux défis. 
Ces derniers sont principalement liés au fait que les capacités humaines en matière d’estimation sont limitées, et font souvent 
appel à des dispositifs heuristiques pouvant créer des biais et ainsi influer à la fois sur la fiabilité et la validité des estimations 
(Tversky and Kahneman, 1974; Morgan et Henrion, 1990; Hoffman et coll., 1995; Kynn, 2008; Lutz et coll., 1998; Martin 
et coll., 2011). Les principaux types de biais qui peuvent nuire à la sollicitation d’experts sont le biais d’ancrage (les estimations 
sont rattachées à un point de départ ou de référence naturel et, par conséquent, ne varient pas beaucoup par rapport à celui-ci) 
et le biais de disponibilité (la probabilité estimée d’un événement est fondée sur la familiarité ou la disponibilité cognitive plutôt 
que sur une fréquence objective). Beaucoup d’autres facteurs peuvent avoir une incidence sur les exercices de sollicitation, 
y compris une mauvaise interprétation de la part du répondant et des phénomènes éphémères comme l’humeur ou le degré 
de fatigue du répondant au moment de la sollicitation (Grigore et coll., 2017; Knol et coll., 2010; Runge et coll., 2011). 
Les biais motivationnels, comme le désir de maintenir ou d’améliorer son image publique en faisant preuve d’une grande 
assurance, peuvent également se manifester chez les personnes considérées comme des experts de premier plan dans leur 
domaine (Runge et coll., 2011).

En outre, il a été constaté que les humains, qu’ils soient experts ou non, ont de la difficulté à estimer des probabilités ou à construire 
des distributions probabilistes, une tâche souvent demandée aux experts sollicités (Morgan et Henrion, 1990; Lee, 1998; Kynn, 
2008; Garthwaite et coll., 2005). Lutz et coll. (1998) et Lee (1998) se demandent s’il est raisonnable d’attendre des experts 
qu’ils soient en mesure de faire la distinction entre, par exemple, les valeurs qui marquent le 85e centile et le 95e centile, comme 
ils sont souvent appelés à le faire dans les exercices de sollicitation, tout en soulignant que de telles estimations sont susceptibles 
de créer un faux sentiment de précision. Les experts ont également tendance à être trop confiants dans leurs avis, quelle que 
soit la technique de sollicitation, ce qui peut entraîner une sous-estimation systématique de l’incertitude (Martin et coll., 2011; 
Burgman et coll., 2006; Speirs-Bridge et coll., 2010; Goldstein et Rothschild, 2014).

En somme, la sollicitation d’experts pose certains défis. Les avis d’experts peuvent être biaisés, peu fiables, mal calibrés ou mal 
formulés. Par conséquent, il ne faut pas considérer la sollicitation d’experts comme une science exacte (Gosling, 2014). 
Néanmoins, l’élaboration de projections exige une certaine forme d’avis d’experts, que ce soit dans le choix de la méthode 
ou des hypothèses de projection. La sollicitation d’experts, lorsqu’utilisée en connaissance de ces limites, permet d’enrichir 
les hypothèses de projection, notamment en ce qui a trait à leur incertitude, et de formaliser explicitement la contribution 
des experts dans le processus menant à leur création.

Nouveau contexte, nouveaux objectifs pour notre protocole de sollicitation
La conception d’un protocole de sollicitation exige un certain équilibre. D’une part, nous désirons offrir une expérience 
de sollicitation agréable et relativement facile aux répondants; d’autre part, nous voulons nous assurer de saisir le plus 
précisément possible leurs opinions (Sperber et coll., 2013). Comme nous l’avons vu précédemment, plusieurs recherches ont 
été menées sur les défis associés à la sollicitation d’experts, ainsi que sur les meilleures méthodes pour faire face à ces derniers. 
Les lecteurs trouveront des études détaillées sur ces sujets dans Garthwaite et al. (2005), O’Hagan et al. (2006) et Dias et al. 
(2018). Notre nouveau protocole de sollicitation, l’Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques futures de 2018, 
met en œuvre de nombreuses pratiques éprouvées en matière de sollicitation et plusieurs innovations méthodologiques, 
ce qui nous permet d’atteindre plusieurs nouveaux objectifs.

Meilleure expression de l’incertitude  
Comparativement à la sollicitation d’une estimation ponctuelle, l’obtention de distributions probabilistes auprès d’experts 
permet de mesurer leur incertitude au sujet du paramètre d’intérêt (Morris et coll., 2014). De récentes innovations 
méthodologiques facilitent le processus en créant des fonctions de densité de probabilité souples à l’aide d’un petit nombre 
de paramètres obtenus auprès d’experts. Ces innovations permettent d’obtenir des portraits plus précis et cohérents des 
opinions des répondants à propos de l’avenir et pourraient un jour permettre l’élaboration de projections démographiques 
probabilistes (Lutz et coll., 1998; Lutz et Scherbov, 1998; Tuljapurkar et coll., 2004). 

Chapitre 2 : Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques futures de 2018
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Approche améliorée de l’agrégation des réponses individuelles  
Après avoir sollicité les avis de nombreux experts, il est nécessaire de combiner leurs réponses. L’un des avantages de l’utilisation 
de distributions probabilistes pour quantifier les opinions des experts est que, pour chaque composante démographique, 
les distributions individuelles peuvent être combinées de telle sorte que le résultat agrégé constitue également une distribution 
probabiliste. Cela fournit une expression statistique cohérente des opinions agrégées pouvant être utilisée dans le cadre 
de projections probabilistes, ou, dans un cadre déterministe, pour le calcul de différentes statistiques sommaires – comme 
certains quantiles de la distribution agrégée – utiles pour dériver les hypothèses de projection. 

Rétroaction visuelle au moyen d’une interface utilisateur graphique 
Des représentations visuelles permettent aux experts de vérifier, de confirmer ou de réviser leurs réponses, ce qui peut 
contribuer à en améliorer la calibration et l’exactitude (Garthwaite et coll., 2005; Kynn, 2008; Speirs-Bridge et coll., 2010; 
Morgan, 2013; Goldstein et Rothschild, 2014). Pour cette raison, le nouvel outil de sollicitation inclut une interface 
graphique interactive grâce à laquelle les experts peuvent visualiser comment leurs réponses se traduisent en une distribution 
de probabilité. L’interface est assez souple pour s’adapter à différents types de distribution (p. ex. asymétrique à gauche 
ou à droite, limitée ou non limitée), ce qui permet aux répondants de communiquer des opinions grandement nuancées.

Expérience de sollicitation à distance plus conviviale
Dans le cadre de l’exercice de sollicitation de 2013, une enquête avait été distribuée à distance à des experts sous la forme 
d’un document Adobe PDF modifiable. Cette procédure avait posé des défis : certains répondants ne disposaient pas 
du logiciel requis alors que d’autres utilisaient des versions désuètes qui ne fonctionnaient pas comme prévu. 

Pour la nouvelle édition, nous avons étudié le potentiel de nombreux outils d’enquête en ligne, mais aucun ne pouvait 
intégrer les spécifications que nous exigions pour l’outil de sollicitation. Nous avons plutôt misé sur la conception d’un 
tableur MS Excel, une solution avantageuse étant donné que le logiciel est largement utilisé par les répondants et peut 
facilement être personnalisé en fonction de nos exigences, y compris l’intégration d’une interface utilisateur graphique 
et l’acceptation des entrées textuelles et numériques.

Ces objectifs principaux, combinés à notre connaissance actuelle des pratiques exemplaires en matière de sollicitation, 
ont guidé la conception du protocole de sollicitation d’experts de 2018, décrit dans la section suivante.

Protocole de sollicitation
Notre nouveau protocole de sollicitation s’inspire principalement des outils de sollicitation à distance à base de tableurs mis 
au point par Sperber et coll. (2013) et Grigore et coll. (2017). Il exploite l’algorithme métalogistique développé récemment 
par Keelin (2016, 2018) afin de créer une interface utilisateur graphique permettant aux experts de visualiser comment leurs 
estimations de paramètres se traduisent en une distribution de probabilités continue et flexible. 

Introduction à l’enquête
À l’ouverture de l’enquête, les répondants reçoivent d’abord une brève description de la tâche à accomplir (figure 2.1). 
Les répondants sont encouragés à reconnaître et à communiquer leur niveau d’incertitude à propos de l’évolution future 
de composantes démographiques pour lesquelles il est bien difficile de prédire l’avenir. Ils sont aussi invités à sauter 
les sections liées aux composantes pour lesquelles ils estiment ne pas posséder l’expertise suffisante (Morgan et Henrion, 
1990; Lee, 1998; Lutz et coll., 1998). Enfin, les répondants sont invités à communiquer avec nous s’ils ont des questions 
ou des difficultés au moment de répondre à l’enquête.

Après l’introduction à l’enquête, les répondants doivent répondre à plusieurs questions sur leurs antécédents : leur nombre 
d’années d’expérience; leur niveau d’expertise en matière de fécondité, de mortalité, de migration internationale 
et de projections démographiques; et leur domaine de travail actuel (figure 2.2). Ces renseignements sont recueillis à deux 
fins : 1) évaluer si le groupe de répondants est suffisamment diversifié (selon les recommandations de Morgan et Henrion 
[1990] et d’Aspinall [2010], entre autres); 2) pondérer les réponses au cours du processus d’agrégation, décrit de façon 
détaillée plus loin.

Chapitre 2 : Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques futures de 2018
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Figure 2.1  Saisie d’écran de l’Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques futures de 2018 : 
Introduction

Source : Statistique Canada, Division de la démographie.

Figure 2.2  Saisie d’écran de l’Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques futures de 2018 : 
Antécédents du répondant

Source : Statistique Canada, Division de la démographie.

Figure 2.1
Saisie d’écran de l’Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques futures de 2018 : 
Introduction

Source : Statistique Canada, Division de la démographie.

Figure 2.2
Saisie d’écran de l’Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques futures de 2018 : 
Antécédents du répondant

Source : Statistique Canada, Division de la démographie.
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Sollicitation de distributions de probabilité à l’égard d’indicateurs de la fécondité, de la mortalité et de 
l’immigration au Canada en 2043
La partie principale de l’enquête consiste en la sollicitation d’arguments qualitatifs et d’estimations quantitatives au sujet 
de l’évolution future d’indicateurs liés à la fécondité (indice synthétique de fécondité du moment), à la mortalité (espérance 
de vie à la naissance des hommes et des femmes) et à l’immigration (nombre d’immigrants par tranche de mille habitants) 
au Canada en 20438. Nous décrivons le processus en nous servant de la composante de la fécondité à titre d’exemple. 
La figure 2.3 présente une saisie d’écran de l’outil, montrant les diverses étapes de la procédure de sollicitation.

À l’étape 1, les experts doivent fournir des arguments qualitatifs susceptibles d’influer sur l’évolution future de l’indice 
synthétique de fécondité au Canada d’ici 2043. Une série de tableaux et de chiffres montrant les tendances historiques pour 
divers indicateurs de la fécondité est fournie aux experts pour les aider dans cette tâche. Les experts sont invités à réfléchir 
à divers scénarios possibles (augmentation, diminution, statu quo) dans la formulation de leurs arguments. En plus de fournir 
des renseignements essentiels pour la mise en contexte des estimations quantitatives, cette procédure est recommandée, car elle 
encourage les experts à réfléchir au détail de leurs opinions et à envisager un vaste éventail de possibilités, réduisant ainsi des 
excès de confiance potentiels (Morgan et Henrion, 1990; Kadane et Wolfson, 1998; Garthwaite et coll., 2005; Kynn, 2008).

8. Nous avons choisi l’année 2043 comme année cible puisqu’elle représente la dernière année de la projection éventuelle de la population des provinces 
et des territoires (tandis que le Canada dans son ensemble sera projeté sur 50 ans, jusqu’en 2068). Nous avons aussi jugé que l’établissement 
d’une année cible dans 25 ans est un bon point d’équilibre, car cela oblige les experts à voir plus loin que les développements à court terme qui sont 
susceptibles de suivre les tendances récentes, mais pas trop loin dans l’avenir pour qu’il soit inconcevable (c’est-à-dire que nous ne demandons 
pas aux experts de prédire les principaux comportements démographiques des générations qui ne sont pas encore nées au moment de l’enquête).

Figure 2.3  Saisie d’écran de l’Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques futures de 2018 :  
Section sur la fécondité

Source : Statistique Canada, Division de la démographie.

Figure 2.3
Saisie d’écran de l’Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques futures de 2018 : 
Section sur la fécondité

Source : Statistique Canada, Division de la démographie.
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L’étape 2 est principalement modélisée au moyen des procédures par étapes utilisées par Speirs-Bridge et coll. (2010), 
Sperber et coll. (2013) et Grigore et coll. (2017).

•	 À l’étape 2a), les experts doivent premièrement fournir les limites inférieures et supérieures d’une fourchette couvrant 
presque toutes les valeurs plausibles9 de l’indice synthétique de fécondité au Canada en 2043. Il s’agit d’une pratique 
utilisée délibérément pour réduire des excès de confiance potentiels (Speirs-Bridge et coll., 2010; Sperber et coll., 
2013; Oakley et O’Hagan, 2016; Grigore et coll., 2017; Hanea et coll., 2018). En effet, le fait de demander 
aux experts de fournir d’abord une seule estimation centrale, comme une moyenne ou une médiane, est susceptible 
de déclencher un ancrage à cette valeur dans les réponses subséquentes.

•	 À l’étape 2b), les experts doivent indiquer dans quelle mesure ils sont convaincus que la valeur réelle se situera dans la 
fourchette qu’ils viennent de préciser. Il a été démontré que cette méthode permet de réduire la propension des experts 
à manifester des excès de confiance, comparativement à l’alternative qui consiste à leur demander d’identifier les limites 
inférieures et supérieures d’un intervalle à un niveau de confiance prédéterminé (Speirs-Bridge et coll., 2010). Cela dit, 
nous imposons la restriction selon laquelle le répondant doit choisir un niveau de  confiance d’au moins 90 %. 
Par conséquent, les experts doivent revoir leur fourchette si leur niveau de confiance est inférieur à 90 %10.

•	 À l’étape 2c), les experts doivent estimer la valeur médiane de la fourchette plausible qu’ils ont fournie à l’étape 2a), de 
sorte qu’ils s’attendent à une probabilité égale (50-50) que la valeur réelle se situe au-dessus ou au-dessous de la médiane.

•	 À l’étape 2d), la fourchette de valeurs entre la limite inférieure et la médiane est divisée en deux segments de longueur égale, 
et il en va de même pour les valeurs entre la médiane et la limite supérieure. Le répondant doit ensuite déterminer la 
probabilité que la valeur réelle se trouve dans chacun des segments. Notez que, par définition, chaque moitié au-dessous 
et au-dessus de la médiane a une probabilité d’occurrence de 50 %, il faut donc redistribuer ce 50 % à chaque segment11.

Tout au long de l’étape 2, plusieurs vérifications – prenant la forme de messages d’avertissement contextuels – ont été 
intégrées à l’outil de sollicitation afin de prévenir les entrées illogiques de diverses façons (la figure 2.4 présente un exemple 
où un répondant a fourni une estimation de la limite supérieure qui est plus faible que l’estimation de la limite inférieure). 
Cela respecte les pratiques exemplaires en matière de sollicitation à distance (Sperber et coll., 2013; Grigore et coll., 2017).

9. Le terme « plausible » a été choisi après mûre réflexion. Comme l’illustre Morgan (2013), des termes comme « probable », « susceptible » ou « possible » 
peuvent être interprétés très différemment par les répondants.

10. Ce niveau de confiance minimal est nécessaire étant donné qu’à des niveaux de confiance plus faibles, les queues de la distribution de probabilité deviennent 
souvent très larges, ce qui complique l’ajustement et, par conséquent, la représentation graphique d’une fonction de densité de probabilité valide.

11. Il s’agit de la méthode à intervalle fixe. Au cours des essais, nous avons constaté que le rendement de cette méthode était meilleur que celui de la méthode 
à intervalle variable pour ce qui est d’atténuer l’effet du principe de la fourchette (Parducci, 1963), un problème qui a été signalé dans d’autres tâches 
de sollicitation (p. ex. Sperber et coll., 2013; Gosling, 2014). Les répondants ont trouvé la tâche plus facile et intuitive à l’aide de la méthode à intervalle 
fixe que de la méthode à intervalle variable, et leurs réponses étaient plus plausibles.

Chapitre 2 : Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques futures de 2018

Figure 2.4  Saisie d’écran de l’Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques futures de 2018 :  
Message d’avertissement

Source : Statistique Canada, Division de la démographie.
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L’étape 3 introduit une composante clé et novatrice de notre protocole, soit une représentation visuelle des estimations 
des paramètres fournies à l’étape 2 par les répondants, sous la forme d’un histogramme et d’une fonction de densité 
de probabilité.

Bien que plusieurs outils aient été mis au point dans le but de fournir aux experts des représentations visuelles de leurs 
estimations (Sperber et coll., 2013; Morris et coll., 2014; Grigore et coll., 2017), aucun de ces outils ne correspondait 
exactement à nos exigences, qui étaient les suivantes :

•	 la visualisation peut être mise en œuvre dans MS Excel (dans un contexte de sollicitation à distance);
•	 la visualisation apparaît instantanément lorsque les experts entrent leurs estimations de paramètres;
•	 la visualisation est assez souple pour s’adapter à des distributions de probabilité limitées, non limitées ou semi-

limitées, asymétriques à gauche ou à droite, ou d’autres formes de distribution « irrégulières ».

Heureusement, Keelin (2016, 2018) a récemment élaboré un algorithme très souple qui permet de calculer les fonctions 
de densité de probabilité pour de nombreuses combinaisons de paramètres possibles (à titre d’exemple, voir la fonction 
de densité de probabilité illustrée à la figure 2.2 qui correspond aux estimations des paramètres et aux entrées des niveaux 
de confiance d’un répondant fictif pour l’indice synthétique de fécondité au Canada en 2043). 

La distribution métalogistique appartient à une classe plus générale de distributions paramétrées par quantile élaborée 
par Keelin et Powley (2011) et renvoie à toute distribution de probabilité continue qui peut être entièrement paramétrée 
en fonction de ses quantiles. L’attrait de l’utilisation de distributions paramétrées par quantile dans la modélisation 
de l’incertitude est que des modifications peuvent être apportées à leurs fonctions quantiles (notamment par l’ajout 
de paramètres de forme supplémentaires), ce qui leur permet de représenter un plus vaste éventail d’opinions. La fonction 
quantile de la distribution logistique est un exemple d’une fonction qui peut être modifiée relativement facilement étant 
donné que ses paramètres sont linéaires.

Dans la distribution métalogistique, le préfixe « méta » est utilisé par Keelin pour décrire les distributions dont les paramètres 
originaux ont été remplacés afin d’intégrer un plus grand nombre de paramètres de forme. En théorie, il n’y a pas de limite 
au nombre de paramètres de forme que peut avoir la distribution métalogistique, ce qui signifie qu’elle peut servir 
à modéliser des caractéristiques de distribution comme l’asymétrie de droite ou de gauche, divers niveaux d’aplatissement 
et la multimodalité. L’inclusion de paramètres de forme supplémentaires nécessite toutefois la sollicitation d’un plus grand 
nombre de quantiles. La procédure décrite à l’étape 2 est conçue pour solliciter cinq quantiles, ce qui permet à l’algorithme 
d’ajuster les distributions métalogistiques non limitées à un maximum de cinq paramètres de forme. Dans le cas où les valeurs 
des experts décrivent une distribution semi-limitée ou limitée, des transformations log ou logit sont appliquées à la fonction 
quantile de la distribution métalogistique, respectivement, afin de restreindre son étendue en conséquence.

Bien que notre version de l’algorithme métalogistique (ayant un maximum de cinq paramètres de forme) soit très souple, 
il peut y avoir des cas où elle ne permet pas de calculer une fonction de densité compte tenu des valeurs fournies. Cela peut 
se produire par exemple si un expert envisage une fonction de densité largement bimodale. Pour cette raison, un histogramme 
rudimentaire est aussi présenté aux experts qui, bien que n’affichant pas les queues de la distribution, reflète quand même 
de façon schématique les valeurs des experts, ce qui leur permet de reconnaître toute erreur possible de leur part, ou les biais 
possibles dont leurs données pourraient être entachées. Lorsqu’une fonction de densité ne peut être calculée, les experts 
en sont informés et sont invités à passer à l’étape suivante s’ils se sentent néanmoins à l’aise avec les valeurs fournies12.

Une fois que les experts ont examiné les densités mises en graphique et qu’ils sont satisfaits de leurs valeurs, ils sont invités 
à formuler des commentaires sur les résultats à l’étape 4. Nous leur demandons également d’indiquer dans quelle mesure 
la fonction de densité de probabilité résultante représente une description exacte de leurs opinions (c.-à-d. très précise, 
bonne, faible). Enfin, les experts qui ont répondu que la visualisation des résultats ne constituait pas une représentation 
cohérente de leurs opinions sont invités à en expliquer les raisons.

12. L’idée est que, comme un nombre infini de distributions pourrait correspondre à leurs entrées, ces entrées pourraient être fidèles à leurs évaluations 
de l’avenir, même si une représentation visuelle n’a pas pu être produite. L’histogramme demeure une façon utile de valider leurs entrées.

Chapitre 2 : Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques futures de 2018
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Fin de l’enquête

À la fin de l’enquête, nous demandons aux experts de confirmer s’ils souhaitent que Statistique Canada mentionne leur nom 
dans ses futurs produits de projections démographiques, tout en maintenant l’anonymat de leurs réponses individuelles 
(figure 2.5). Il a été établi que cet « anonymat limité » contribue grandement à limiter tout biais de motivation possible 
tout en permettant aux répondants de répondre aussi librement que possible aux questions (Knol et coll., 2010; Morgan, 
2013). Enfin, les experts sont encouragés à faire part de leurs commentaires sur l’exercice de sollicitation, et à formuler 
des commentaires ou des suggestions d’ordre général sur le programme de projections démographiques de Statistique 
Canada. Le fait de permettre aux experts de donner de la rétroaction sur l’exercice de sollicitation accroît les possibilités 
de représenter avec exactitude leurs connaissances et leurs points de vue (Gosling, 2014; Runge et coll., 2011; Martin 
et coll., 2011).

Répondants cibles et méthode de recrutement
Avec l’aide des membres du conseil des deux associations démographiques du Canada, une invitation par courriel à participer 
à l’Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques futures de 2018 a été envoyée à tous les membres de la Canadian 
Population Society (CPS) et de l’Association des démographes du Québec (ADQ). La sollicitation à distance améliore 
grandement le nombre de répondants qu’il est possible de joindre, et ce à un coût minimal. Des invitations personnelles par 
courriel ont aussi été envoyées à un certain nombre de personnes possédant une expertise reconnue en matière de fécondité, 
de mortalité, d’immigration ou de projections démographiques.

Dans le contexte d’une sollicitation axée sur la démographie canadienne — une discipline très restreinte, d’autant plus 
que nos questions portaient plus précisément sur l’avenir, ce qui exige un certain niveau de connaissance des projections 
démographiques — les experts constituent une ressource assez rare. Cela dit, des recherches semblent indiquer qu’un petit 
nombre d’experts — environ six à quinze — est suffisant pour que la sollicitation donne de solides résultats, au-delà desquels les 
résultats ne devraient pas varier de façon importante (Hogarth, 1978; Aspinall, 2010; Knol et coll., 2010). Au total, nous avons 
reçu 18 réponses à l’exercice de sollicitation de 2018. Les caractéristiques des répondants sont décrites à la section suivante.

Chapitre 2 : Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques futures de 2018

Figure 2.5
Saisie d’écran de l’Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques futures de 2018 : Fin 
de l’enquête

Source : Statistique Canada, Division de la démographie.

Figure 2.5  Saisie d’écran de l’Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques futures de 2018 :  
Fin de l’enquête

Source : Statistique Canada, Division de la démographie.
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Caractéristiques des répondants 
Les 18 répondants à l’Enquête auprès d’experts sur les tendances 
démographiques futures de 2018 représentaient un ensemble assez bien 
équilibré au chapitre de l’expertise (figure 2.6), du nombre d’années 
d’expérience générale dans le domaine (figure 2.7) et du domaine de travail 
actuel (figure 2.8). La majorité des répondants (10 sur 18) ont déclaré avoir 
des niveaux élevés d’expertise en projections démographiques. 

Dans l’ensemble, les répondants ayant déclaré ne pas avoir d’expertise 
ou n’en avoir que très peu dans une composante donnée ont choisi de sauter 
les questions liées à cette composante, comme il était à prévoir. Alors que 
presque tous les répondants ont répondu à la section sur la fécondité, les taux de réponse étaient moins élevés pour la section 
sur l’immigration et, en particulier, celle sur la mortalité, où un nombre relativement faible de répondants ont déclaré 
un haut niveau d’expertise (figure 2.6).

Figure 2.6  Nombre de répondants 
pour chaque section de l’Enquête 
auprès d’experts sur les tendances 
démographiques futures de 2018, selon 
leur niveau d’expertise autoévalué dans 
chaque domaine d’expertise particulier

Source : Statistique Canada, Division de la 
démographie.

Figure 2.7  Nombre d’années d’expérience dans le domaine 
de la démographie chez les répondants à l’Enquête auprès d’experts 
sur les tendances démographiques futures de 2018

Source : Statistique Canada, Division de la démographie.

Source : Statistique Canada, Division de la démographie.

Figure 2.8  Domaine de travail actuel des répondants à 
l’Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques 
futures de 2018
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Agrégation des réponses individuelles
Le choix de la méthode d’agrégation s’est fondé sur l’objectif de conserver le plus possible l’information contenue dans 
les opinions individuelles des experts (c.-à-d. d’éviter un « compromis »), tout en veillant à ce que le résultat agrégé représente 
en soi une distribution de probabilité valide à partir de laquelle il est possible de calculer des statistiques sommaires pertinentes 
– comme la moyenne, la médiane et les quantiles. Pour cette raison, nous avons adopté une approche axée sur un modèle 
de mélange (appelé « combinaison d’opinions linéaire » dans le contexte de la sollicitation d’experts) où la distribution agrégée 
pour chaque composante peut être considérée comme une moyenne pondérée des distributions des différents experts.

Le système de pondération le plus couramment adopté dans les modèles de mélange est un système à pondérations égales. 
La distribution agrégée est alors simplement la moyenne arithmétique des distributions des composantes. Un autre système 
couramment utilisé consiste à pondérer les distributions des experts en fonction de certains critères supplémentaires, comme 
l’expertise en la matière. Un système accordant une pondération relative plus importante aux distributions appartenant 
à des experts ayant une plus grande expertise présente un attrait intuitif, surtout dans le contexte où nous sollicitons 
un grand nombre de démographes ayant des niveaux variables d’expertise dans les domaines de la fécondité, de la mortalité 
et de l’immigration. De plus, certains répondants qui considèrent avoir un faible niveau d’expertise ont peut-être accepté 
de répondre aux questions de l’enquête considérant que nous tiendrons compte de leur niveau d’expertise autoévalué dans 
le traitement des réponses.

Bien qu’il existe de bonnes raisons de croire que les experts faisant état de niveaux d’expertise plus élevés sont susceptibles 
d’exercer un meilleur jugement, les expériences passées montrent que ce n’est pas vrai dans toutes les circonstances (Morgan 
et Henrion, 1990; Tetlock, 2005; Martin et coll., 2011; Sperber et coll., 2013). Toutefois, en examinant les résultats 
de l’enquête, nous avons constaté que les répondants ayant de plus hauts niveaux d’expertise autodéclarés dans les domaines 
de la fécondité, de la mortalité, de l’immigration et des projections démographiques avaient tendance à être moins 
sûrs de leurs réponses que ceux ayant moins d’expertise. Cette tendance pourrait s’expliquer par le fait que les répondants qui 
connaissent bien les « inexactitudes » et les difficultés considérables inhérentes au domaine des projections démographiques 
pourraient avoir moins confiance en leur capacité d’évaluer avec précision l’évolution future de la fécondité, de la mortalité 
et de l’immigration au Canada, et ainsi à moins démontrer d’excès de confiance.

Nous avons donc choisi de mettre en œuvre un système de pondération additif qui consiste à attribuer des pondérations 
aux distributions des experts en fonction de leur expertise dans chacune des trois composantes et en matière de projections 
démographiques, ainsi que de leurs années d’expérience dans le domaine général de la démographie. Ce système est décrit 
de la manière suivante :

1. Les experts se voient attribuer des pondérations partielles entre 1 et 4 selon que leur niveau d’expertise autoévalué dans 
les domaines de la fécondité, de la mortalité et de l’immigration est « nul », « faible », « intermédiaire » ou « élevé »13;

2. Les experts se voient ensuite attribuer une pondération partielle semblable (entre 1 et 4) en fonction de leur expertise 
autoévaluée dans le domaine des projections démographiques;

3. Les experts se voient attribuer une pondération partielle entre 1 et 5 en fonction de leur niveau d’expérience 
autodéclaré en démographie (moins de 5 ans, de 5 à 9 ans, de 10 à 14 ans, de 15 à 24 ans, ou 25 ans ou plus);

4. Pour chaque composante, il s’agit ensuite d’additionner (et de normaliser) les pondérations partielles en (1)-(3) pour 
calculer les pondérations finales attribuées à chaque expert dans les trois distributions de mélange.

En dépit du fait que les réponses des experts sont paramétrées au moyen de distributions métalogistiques14, les distributions 
de mélange résultantes pour la fécondité, la mortalité et l’immigration ne sont pas des distributions métalogistiques 
et n’appartiennent à aucune famille paramétrique définie. Les caractéristiques comme les moments et les quantiles sont 
calculées au moyen de méthodes empiriques.

Des sommaires des réponses à l’enquête et des distributions de mélange pour chacune des trois composantes sont présentés 
dans leurs chapitres respectifs.

13. Il convient de souligner que la pondération de l’expertise autodéclarée en immigration est appliquée seulement aux estimations du répondant 
concernant l’immigration, et ainsi de suite.

14. Bien que la majorité des experts nous aient fourni des entrées qui pouvaient être utilisées comme ajustement d’une distribution métalogistique à quatre 
ou à cinq paramètres, il y avait un nombre plus restreint de cas où les entrées n’ont pas pu servir à générer une fonction de densité métalogistique valide. 
Dans chacun de ces cas, une analyse rudimentaire des entrées a révélé qu’un algorithme métalogistique à trois paramètres (qui n’était pas inclus dans 
l’algorithme de l’enquête) pouvait être ajusté et pouvait refléter les opinions des experts avec un degré acceptable d’exactitude. Pour que ces résultats 
puissent être inclus dans la procédure d’agrégation, des distributions métalogistiques à trois paramètres ont été ajustées aux entrées avant l’inclusion.

Chapitre 2 : Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques futures de 2018
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Chapitre 3 : Projection de la fécondité

par Nora Galbraith, Patrice Dion et Elham Sirag

Introduction
De toutes les composantes de l’accroissement démographique, la fécondité a tendance à avoir l’incidence la plus importante 
sur la taille de la population (Kaneda et Bremner, 2014). Trois hypothèses de fécondité (faible, moyenne et forte) sont créées 
à partir des éléments suivants :

•	 Les commentaires qualitatifs et les estimations quantitatives fournis par les répondants à l’Enquête auprès d’experts 
sur les tendances démographiques futures de 2018;

•	 Un examen des tendances historiques et récentes, tant au Canada qu’à l’étranger;
•	 Une revue des récents écrits universitaires et internationaux sur le thème de la fécondité.

Tendances en matière de fécondité
Dans la présente section, les tendances de la fécondité au Canada sont examinées sous divers angles, soit ceux de la période, 
de l’âge, de la cohorte et de la parité, et cet examen est suivi d’une discussion.

Au cours des dernières années, l’indice synthétique de fécondité du moment15 (ISFM) au Canada a diminué lentement, 
mais de façon continue. Il est passé de 1,68 enfant par femme en 2009 à 1,54 en 2017, atteignant presque le niveau le plus 
bas de l’histoire du Canada16. Pendant la même période, l’âge moyen des femmes à la naissance de leur enfant a poursuivi 
son augmentation soutenue pour atteindre 30,9 ans en 2017 (figure 3.1). 

Ces modifications à long terme du calendrier des naissances ont changé les groupes d’âges modaux des mères à l’accouchement : 
depuis 2005, les taux de fécondité des femmes de 30 à 34 ans sont plus élevés que ceux des femmes de 25 à 29 ans; depuis 
2010, les taux de fécondité des femmes de 35 à 39 ans sont plus élevés que ceux des femmes de 20 à 24 ans et, depuis 2014, 
les taux de fécondité des femmes de 40 ans et plus sont plus élevés que ceux des femmes de 15 à 19 ans (figure 3.2).

15. Sobotka et Lutz (2010) déplorent pour de nombreuses raisons le fait que l’indice synthétique de fécondité du moment (ISFM) constitue l’indicateur 
des niveaux de fécondité et des tendances en matière de fécondité le plus utilisé par les décideurs. S’en remettre uniquement à l’ISFM peut faire 
en sorte qu’on suppose à tort que les niveaux de fécondité ont augmenté ou diminué de façon significative; qu’on surestime la fécondité des immigrants; 
et qu’on croie à tort que les politiques ou programmes familiaux entraînent de véritables variations du nombre de naissances, alors qu’en réalité 
il s’agit presque toujours d’effets de calendrier. Pour analyser l’intensité moyenne de la fécondité au cours d’une année donnée, ils recommandent 
plutôt d’utiliser des probabilités d’agrandissement des familles, qui réduisent en partie la distorsion liée à la structure par âge et  aux effets de 
calendrier. En particulier, des mesures de la fécondité par âge conditionnelles à la parité permettraient de bien mieux comprendre les effets des 
politiques sur la fécondité, comparativement à l’indice synthétique de fécondité du moment. Malheureusement, le système canadien de statistiques 
de l’état civil ne permet pas à l’heure actuelle de produire ces renseignements. 

16. L’ISFM le plus bas qui ait été enregistré au Canada s’établissait à 1,51 enfant par femme en 2000 et en 2002. 

Figure 3.1  Indice synthétique de fécondité du moment et âge moyen de la mère à l’accouchement, Canada, 1926 à 2017

Notes : Le calcul de l’âge moyen de la mère à l’accouchement est basé sur les taux de fécondité par âge de la mère (et non le nombre de naissances). 
Les données de 2017 sont considérées provisoires. Les calculs pour le Canada en 2017 excluent le Yukon.
Sources : Statistique Canada, Base de données sur les naissances de la Statistique de l’état civil du Canada, 1926 à 2017, Enquête 3231 et Division 
de la démographie, Programme des estimations démographiques.
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La figure 3.3 illustre les effets du report de la fécondité à des âges plus avancés sur le calendrier de la fécondité au cours 
des 40 dernières années au Canada. En 1977, la majorité (60,2 %) de toutes les premières naissances étaient issues de mères 
de 24 ans ou moins. En 2017, les femmes de ce groupe d’âge n’étaient à l’origine que du cinquième (19,7 %) de toutes 
les premières naissances. 

La figure 3.4 illustre le report des naissances selon une perspective par cohorte reflétant la fécondité de diverses générations. 
Visiblement, le processus de report des naissances dans la vingtaine, suivi d’une récupération dans la trentaine, a évolué 
différemment pour diverses cohortes de Canadiennes. L’indice synthétique de fécondité des cohortes (ISFC) des femmes 
nées en 1970 a fini par dépasser celui de la cohorte antérieure de 1965, malgré des taux de fécondité nettement plus faibles 
jusqu’à l’âge de 34 ans. Il en est de même pour la cohorte des femmes de 1975 qui, avec un ISFC s’établissant à 1,80 enfant 
par femme à l’âge de 42 ans, a déjà dépassé les cohortes de 1965 et de 1970. 

Contrairement à la cohorte de 1975, dont les niveaux de fécondité ont augmenté de façon marquée à la fin de la trentaine, 
la cohorte de 1980 semble en voie de d’atteindre un ISFC inférieur à 1,80 enfant par femme à la fin de sa vie reproductive. 
Avec des taux de fécondité beaucoup plus faibles dans la vingtaine que la cohorte de 1975, le retard à rattraper dans 
la trentaine est plus important pour les femmes de cette cohorte que pour les précédentes. De même, comme les cohortes 
de 1990 et de 1995 affichent à ce jour des taux de fécondité dans la vingtaine encore plus faibles que ceux des cohortes 
précédentes, il semble peu probable que leur récupération à des âges plus avancés puisse être suffisamment forte pour 
atteindre un ISFC de 1,80 enfant par femme.

Chapitre 3 : Projection de la fécondité

Figure 3.2  Taux de fécondité par groupe d’âge, Canada, 1926 à 2017

Notes : Les naissances de mères dont l’âge est inconnu ont été redistribuées. Les données de 2017 sont considérées provisoires. Les calculs pour le Canada 
en 2017 excluent le Yukon.
Sources : Statistique Canada, Base de données sur les naissances de la Statistique de l’état civil du Canada, 1926 à 2017, Enquête 3231 et Division 
de la démographie, Programme des estimations démographiques.

Figure 3.3  Répartition (pourcentage) des premières naissances selon l’âge de la mère, Canada, 1977, 1997 et 2017

Notes : Les données de 2017 sont considérées provisoires. Les calculs pour le Canada en 2017 excluent le Yukon.
Sources : Statistique Canada, Base de données sur les naissances de la Statistique de l’état civil du Canada, 1977 à 2017, Enquête 3231 et Division de la 
démographie, Programme des estimations démographiques.
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Comme l’ont souligné Sobotka (2017) et Billari et coll. 
(2007), ce déplacement des premières grossesses vers des âges 
plus avancés, observé par ailleurs dans toutes les sociétés ayant 
connu la transition démographique, représente un changement 
sans précédent dans l’histoire de l’humanité. Sobotka (2017) 
identifie quatre forces clés, toutes interreliées, qui ont contribué 
à ces tendances en matière de fécondité vers des âges plus 
tardifs et à des niveaux réduits et instables, lesquelles prévalent 
dans de nombreux pays développés. Chacune de ces forces est 
présentée ci-après.

La croissance rapide de l’éducation postsecondaire
La principale force entraînant le report des naissances 
est probablement l’augmentation de la scolarisation. 
Spécifiquement, des recherches ont permis de constater que 
l’augmentation de l’âge moyen de la fin des études explique 
en grande partie le déplacement de la première naissance 
vers des âges plus avancés au Royaume-Uni et en France (Ní 
Bhrolcháin et Beaujouan, 2012). En général, les femmes 
attendent d’avoir terminé leurs études avant de commencer à 
avoir des enfants et, à mesure que la proportion de femmes 
faisant des études supérieures augmente, l’âge moyen auquel 
les femmes ont leur premier enfant s’accroît (Bui et Cain Miller, 2018; Livingston, 2015). Il est possible que l’augmentation 
du niveau de scolarité accroisse les coûts d’opportunité associés au fait d’avoir un enfant, en particulier pour les femmes dans 
la vingtaine (Ní Bhrolcháin et Beaujouan, 2012).

La détérioration de la situation économique des jeunes adultes et la croissance du travail précaire
La détérioration de la situation économique et d’emploi des jeunes adultes dans la plupart des pays économiquement 
avancés comme le Canada se traduit par des conditions défavorables à la fondation de familles à ces âges (Sobotka, 2017). 
Comme le font observer Matysiak et coll. (2018, page 31) : [traduction] « Dans de nombreux pays, un nombre croissant 
de personnes — la classe émergente du “précariat” — doivent faire face à une vie incertaine, transitant par des emplois “bouche-
trous” mal rémunérés qui peuvent donner peu de sens à leur vie […] L’incertitude économique est devenue une caractéristique 
intrinsèque de la mondialisation contemporaine, et le lien entre la conjoncture économique et la dynamique familiale doit demeurer 
un important sujet d’intérêt public au cours des années à venir. »

La double tendance à la hausse de la scolarisation et à la détérioration de la situation économique des jeunes adultes contribue 
en partie au fait qu’ils sont de plus en plus nombreux à vivre chez leurs parents, où ils sont moins susceptibles de former une 
union et d’avoir un enfant à eux (Hallman et coll., 2017). Billari (2018) documente le paradoxe selon lequel c’est dans les pays 
où les liens familiaux sont plus serrés que les taux de fécondité sont les plus bas, alors que dans les sociétés où les enfants quittent 
le domicile parental à des âges plus jeunes, les taux de fécondité sont relativement plus élevés. Il s’attend à ce que la situation 
relative des jeunes dans les sociétés où la fécondité est très faible puisse se détériorer davantage au cours des années à venir, 
à mesure que diminuent leur poids démographique relatif et la volonté politique d’améliorer leur sort.

L’augmentation de l’activité des femmes sur le marché du travail et les changements qui en résultent dans 
les rôles de genre
Le lien entre l’activité des femmes sur le marché du travail et leur fécondité a évolué au fil du temps et varie selon les pays 
et les groupes d’âge. Un examen approfondi de ce lien, que Brehm et Englehardt (2015, page 709) qualifient de « complexe 
et incohérent », dépasse la portée du présent chapitre. Il en ressort toutefois qu’en général, les femmes dans la vingtaine avancée 
connaissent les plus fortes baisses de fécondité, sans doute parce que c’est le groupe pour lequel le niveau d’incompatibilité 
entre l’activité sur le marché du travail et la fécondité est le plus élevé (Brehm et Englehardt, 2015). 

Figure 3.4  Taux de fécondité cumulatif par âge, 
certaines générations de femmes canadiennes

Notes : Les données de 2017 sont considérées provisoires. Les calculs 
pour le Canada en 2017 excluent le Yukon.
Sources : Statistique Canada, Base de données sur les naissances 
de la Statistique de l’état civil du Canada, 1926 à 2017, Enquête 
3231 et Division de la démographie, Programme des estimations 
démographiques.
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Changements dans les valeurs liées à la formation d’une union et au mariage
Parallèlement à des hausses de l’instabilité des unions, du report de la formation d’unions et du nombre de personnes 
vivant seules, la proportion de femmes sans enfants augmente au Canada (Brauner-Otto, 2016; Provencher et coll., 2018). 
Les tendances actuelles relatives à la constitution d’une famille peuvent influer fortement sur la fécondité future, produisant en 
retour des changements dans les valeurs et les normes culturelles liées au fait d’avoir et d’élever des enfants (Huinink et coll., 
2014; Zeman et coll., 2018). Selon la théorie du « piège de la faible fécondité », une fois que la fécondité tombe en deçà d’un 
certain seuil critique, la tendance est peu susceptible de se renverser, parce que l’écart entre les aspirations matérielles des jeunes 
personnes et leur situation réelle a une incidence négative sur la taille de la famille qui est idéale à leurs yeux (Lutz et coll., 
2006). Dans la même veine que le piège de la faible fécondité, il existe des théories sur le rôle que jouent les réseaux sociaux, 
ou la contagion sociale, dans les tendances en matière de fécondité. En effet, les comportements en matière de fécondité des 
proches, comme les membres de la famille ou d’autres pairs tels que les collègues de travail, sont susceptibles d’influer sur les 
intentions et les comportements en matière de fécondité des gens (Bernardi et Klarner, 2014). En somme, ces théories semblent 
indiquer que le report de la fécondité et l’importance de l’infécondité pourraient continuer de prendre de l’ampleur à l’avenir, 
ce qui se traduirait par une certaine diminution de l’indice synthétique de fécondité au Canada.

En revanche, certains chercheurs laissent entendre qu’un virage sociétal vers une plus grande égalité entre les sexes rendue 
possible grâce à la participation accrue des hommes aux soins aux enfants et aux tâches ménagères, pourrait entraîner 
un renversement des tendances vers une fécondité plus élevée et une stabilisation du nombre de naissances (McDonald, 
2013; Frejka, 2017). En effet, certaines données probantes indiquent que le recours au congé de paternité a un effet positif 
sur la survenue d’un autre enfant, du moins dans des pays où l’égalité entre les sexes est élevée, comme en Norvège et en Suède 
(Duvander et Andersson, 2006; Duvander et coll., 2010). Pourtant, une récente analyse des données historiques provenant 
de 35 pays montre qu’il n’y a pas de lien clair entre l’émancipation politique des femmes (un indicateur de l’égalité hommes-
femmes) et la fécondité, ce qui s’explique sans doute en partie par l’hétérogénéité à l’intérieur de ces pays (Kolk, 2019). 
Cette  récente constatation remet en question des thèses précédentes selon lesquelles le lien entre l’égalité des sexes 
et  la  fécondité suit une courbe en U, en particulier dans les pays nordiques. Kolk constate que les niveaux soutenus 
de fécondité enregistrés dans ces pays sont antérieurs aux avancées au chapitre de l’égalité entre les sexes et n’ont donc pas 
augmenté en réponse à ces développements. Dans le contexte canadien, il reste à voir si les nouvelles dispositions concernant 
le congé parental (congé réservé au deuxième parent) auront un effet positif et soutenu sur le nombre des naissances17. 

Répercussions de l’augmentation continue de l’âge moyen à la maternité
Devant cette augmentation continue de l’âge moyen à la maternité, il convient de se demander jusqu’à quel niveau cet âge 
pourrait augmenter et quel pourrait en être l’impact sur le niveau global de fécondité de la population. Sobotka (2017) émet 
l’hypothèse voulant que l’augmentation de l’âge moyen à la maternité puisse se poursuivre pendant encore une vingtaine 
ou une trentaine d’années, étant donné que les tendances liées à l’instabilité économique, à l’instabilité conjugale 
et à l’augmentation de l’éducation postsecondaire chez les jeunes adultes devraient se maintenir. Il est certainement possible 
que les taux de fécondité des femmes plus âgées (40 ans et plus) puissent augmenter davantage. À cet égard, Billari et coll. 
(2007) constatent que les taux de fécondité à ces âges qui ont récemment été enregistrés dans divers pays sont nettement 
inférieurs à ceux observés avant la transition démographique ou durant le baby-boom.

Le report des naissances se traduira vraisemblablement par une proportion croissante de femmes et de couples qui vivront 
des problèmes d’infertilité et des fausses couches liés à l’âge, en raison des limites biologiques de la fécondité, ce qui aura 
des répercussions négatives sur leur bien-être. Comme l’ont fait remarquer Billari et coll. (2007), il existe une grande 
différence entre l’incapacité d’avoir au moins un enfant et le fait de ne pas atteindre le nombre souhaité d’enfants. Toutefois, 
l’effet potentiellement positif des technologies de procréation assistée comme la fécondation in vitro sur les grossesses 
tardives et sur le niveau de fécondité au Canada pourrait améliorer les chances d’avoir un (autre) enfant à un âge plus avancé 
pour les femmes qui le souhaitent.

Comme la demande pour les technologies de procréation assistée et le recours à ces technologies augmentent, il se peut 
que les femmes qui choisissent de reporter le moment de leurs grossesses soient plus susceptibles d’avoir le nombre d’enfants 
qui était souhaité au départ. Toutefois, à ce jour, des recherches ont permis de constater que l’impact sur la fécondité 
des technologies de procréation assistée est très faible (Te Velde et coll., 2012).Les technologies de procréation assistée 

17. Dispositions annoncées dans le budget fédéral canadien de 2018. La province de Québec offre un congé réservé au deuxième parent depuis 2006, 
https://www.budget.gc.ca/2018/docs/themes/growth-croissance-fr.html.
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n’auraient un effet important sur l’indice synthétique de fécondité que si elles étaient utilisées davantage par les femmes 
plus jeunes (Kocourkova et coll., 2014; Habbema et coll., 2019). Les technologies de procréation assistée n’ont eu d’effets 
perceptibles sur les niveaux de fécondité que dans des pays comme le Danemark et la Belgique, où des traitements sont 
offerts gratuitement et où la tendance au report de la fécondité n’est pas aussi marquée que dans bien d’autres pays. En fait, 
Billari et coll. (2007) laissent entendre que l’offre accrue de technologies de procréation assistée pourrait être une arme 
à double tranchant, puisqu’elle pourrait créer de faux espoirs quant à la probabilité d’une grossesse réussie à des âges plus 
avancés, alors qu’on observe à ce jour des taux élevés d’échec de la fécondation in vitro à ces âges.

Compte tenu de l’utilisation croissante de contraceptifs efficaces, certains universitaires prévoient une « rectangularisation » 
de la courbe de fécondité selon l’âge de la mère à l’accouchement. Toutefois, à ce jour, la preuve d’une telle concentration des 
naissances à certains âges est limitée (Kocourkova et coll., 2014). Il n’y a pas non plus de preuve d’un « rééchelonnage » des âges 
féconds, c’est-à-dire d’une augmentation de l’âge de la ménopause découlant de l’augmentation de l’espérance de vie (Billari 
et coll., 2007).

L’effet du climat économique sur la fécondité 
Les recherches ont permis de constater qu’en général la fécondité réagit faiblement aux cycles économiques. En fait, 
le calendrier des naissances est surtout affecté, davantage que l’intensité de la fécondité (nombre total de naissances) (Sobotka 
et coll., 2010). Plus précisément, les hausses du chômage et du travail précaire sont les phénomènes les plus susceptibles 
de se répercuter sur les jeunes adultes, ce qui explique en partie l’impact négatif des récessions sur la fécondité. En outre, 
les femmes très scolarisées peuvent avoir l’impression que les coûts d’opportunité liée à la grossesse sont plus élevés pendant 
les périodes de récession, ce qui les amène à reporter leurs grossesses, en particulier les premières grossesses. Par exemple, 
dans l’ensemble des pays industrialisés, le rythme du report de la fécondité a ralenti au début des années 2000 pendant 
une période où la conjoncture économique était relativement bonne, mais s’est accéléré après la récente grande récession 
(Lanzieri, 2013; Matysiak et coll., 2018).

On observe cette tendance au Canada en comparant les variations des taux de fécondité par âge et de l’indice synthétique de 
fécondité du moment depuis 2000 (figure 3.5). Deux tendances distinctes de la fécondité par âge peuvent être observées au cours 
de la période, l’une avant 2008 et l’autre après 2008. De 2000 à 2008, la fécondité des femmes de 30 ans et plus a fortement 
augmenté, tandis que celle des femmes dans la vingtaine avancée a été relativement stable et a même légèrement augmenté entre 
2005 et 2008. Par conséquent, l’indice synthétique de fécondité a progressé au cours de cette période. Après 2008, les taux de 

Figure 3.5  Variation des taux de fécondité du moment pour certains groupes d’âge de femmes et de l’indice 
synthétique de fécondité du moment, Canada, 2001 à 2017 comparativement à 2000

Notes : Les données de 2017 sont considérées provisoires. Les calculs pour le Canada en 2017 excluent le Yukon.
Sources : Statistique Canada, Base de données sur les naissances de la Statistique de l’état civil du Canada, 2000 à 2017, Enquête 3231 et Division 
de la démographie, Programme des estimations démographiques.
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fécondité des femmes dans la trentaine se sont stabilisés ou ont augmenté à un rythme beaucoup plus lent. Parallèlement, les taux 
de fécondité des jeunes femmes (âgées de moins de 30 ans) ont diminué de façon marquée d’une année à l’autre de 2008 à 2017. 
Combinées, ces tendances se sont traduites par des diminutions constantes de l’indice synthétique de fécondité de 2008 à 2017.

Des changements similaires dans les tendances 
en matière de fécondité ont été observés aux 
États-Unis, en France, en Espagne, en Italie, 
au Royaume-Uni et aux Pays-Bas au cours de 
la même période, à la suite de l’accélération du 
report des naissances (figure 3.6). Matsyiak et 
coll. (2018) font remarquer que, en général, 
de telles réactions en matière de fécondité ne 
durent qu’un temps limité et sont donc peu 
susceptibles de se répercuter sur la descendance 
finale des cohortes, à moins que le chômage 
élevé ne persiste. Toutefois, les changements 
observés au chapitre de la fécondité après le 
ralentissement économique de 2008 semblent 
plutôt soutenus au Canada et dans d’autres 
pays, la situation se poursuivant neuf ans 
plus tard sans laisser entrevoir de revirement. 
Les changements relatifs à la fécondité sont 
également généralisés, en ce sens qu’ils 
touchent les femmes de tous les groupes d’âge 
féconds. Par conséquent, il est attendu que la 
récession de 2008 ait, à tout le moins, une légère incidence négative sur la descendance finale des femmes en âge de procréer, 
en particulier pour celles plus âgées dont la récupération est moins possible.

Tendances infranationales en matière de fécondité au Canada 
Les différences de fécondité entre les provinces et territoires du Canada peuvent avoir une incidence sur l’évolution future 
de la répartition géographique de la population canadienne. Par exemple, si les taux de fécondité sont particulièrement 
élevés dans une province donnée, le poids démographique du pays 
pourrait se déplacer davantage vers cette province au cours des années 
à venir. Ce phénomène a déjà été observé du côté de l’Alberta, 
particulièrement au cours des dernières années (Bohnert, Chagnon 
et Dion, 2015).

Les niveaux de fécondité relatifs des provinces et territoires ont été 
assez stables au cours des dernières années et l’écart entre les régions 
a diminué au fil du temps18. Cela dit, les provinces et les territoires du 
Canada continuent de présenter d’importantes différences de niveau 
de fécondité, ce qui témoigne peut-être des contextes socioculturels 
et institutionnels variés qui caractérisent le système fédéral canadien 
(Beaujot et Wang, 2010; Brauner-Otto, 2016). Comme le montre la 
figure 3.7, la fécondité est supérieure à la moyenne nationale dans les 
provinces des Prairies (Manitoba, Saskatchewan et Alberta) 
— ce qu’on attribue souvent à leur économie plus vigoureuse et à 
leur population plus rurale — et, dans une moindre mesure, 
au Québec, où de solides institutions de protection sociale ont peut-
être contribué à une  récente remontée des taux de fécondité du 
moment (Brauner-Otto, 2016; Moyser et Milan, 2018).

18. Pour obtenir de plus amples détails, voir la figure 3.6 de Bohnert et Dion (2015). 

Figure 3.7  Indice synthétique de fécondité du 
moment, Canada, provinces et territoires, 20171

1. Les données de 2017 sont considérées provisoires. 
Les calculs pour le Canada en 2017 excluent le Yukon.
2. Les données pour les naissances survenus au Yukon et les 
naissances des résidents du Yukon survenus dans une autre 
province ou un autre territoire ne sont pas disponibles pour 
2017. À cause de ceci, l’indice synthétique de fécondité du 
moment du Yukon de 2017 est actuellement celui de 2016.
Sources : Statistique Canada, Base de données sur les 
naissances de la Statistique de l’état civil du Canada, 2016 
et 2017, Enquête 3231 et Division de la démographie, 
Programme des estimations démographiques.

Figure 3.6  Indice synthétique de fécondité du moment, certains 
pays, 2000 à 2017

Notes : Les données de 2017 sont considérées provisoires. Les calculs pour le Canada en 
2017 excluent le Yukon.
Sources : Statistique Canada, Base de données sur les naissances de la Statistique de l’état 
civil du Canada, 2000 à 2017, Enquête 3231 et Division de la démographie, Programme 
des estimations démographiques. Human Fertility Database. Max Planck Institute for 
Demographic Research (Allemagne) et Vienna Institute of Demography (Autriche). 
Disponible au www.humanfertility.org.
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Pour leur part, les provinces où les taux de fécondité du moment sont parmi les plus faibles — Terre-Neuve-et-
Labrador, la Nouvelle-Écosse — ont tendance à enregistrer des taux de chômage relativement élevés (Brauner-Otto, 
2016). La conjoncture économique peut aussi contribuer en partie au fait que la fécondité est invariablement plus faible 
en Colombie-Britannique et en Ontario, où le coût élevé du logement, en particulier dans les régions métropolitaines 
de ces deux provinces, a joué un rôle dans la diminution et le report de la fécondité (Rindfuss et coll., 2016). 

En raison de ces niveaux de fécondité variés d’une région à l’autre du pays, l’indice synthétique de fécondité du moment 
au Canada tend ces dernières années à se situer autour de 1,5 à 1,6 enfant par femme. Ce taux constitue une anomalie 
parmi les pays économiquement avancés, qui présentent autrement des régimes de fécondité de plus en plus polarisés. 
Comme l’ont souligné Rindfuss et coll. (2016) et Brauner-Otto (2016), le Canada fait actuellement bande à part, se situant 
entre les régimes de plus forte fécondité de l’Europe du Nord-Ouest, des États-Unis et de l’Océanie (environ 1,9 enfant par 
femme) et les régimes de plus faible fécondité de l’Europe centrale, méridionale et orientale et de l’Asie de l’Est et du Sud-
Est (environ 1,3 enfant par femme).

Une augmentation de l’âge moyen à la maternité s’est produite dans l’ensemble des provinces et des territoires. En 2011, 
la majorité des naissances étaient issues des femmes de 30 ans et plus dans trois provinces seulement : l’Ontario, l’Alberta 
et la Colombie-Britannique. En 2017, cette situation prévalait également à Terre-Neuve-et-Labrador, en Nouvelle-Écosse, 
à l’Île-du-Prince-Édouard, au Québec et au Yukon (tableau 3.1).

Résultats de l’Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques futures de 201819

Au total, 17 experts ont donné leurs points de vue sur l’évolution future de la fécondité au Canada. Les experts ont d’abord 
été appelés à décrire les arguments, les tendances ou les possibilités dont ils ont tenu compte au moment de formuler leurs 
points de vue sur la distribution probable de l’indice synthétique de fécondité du moment au Canada en 2043.

Les experts estimaient que, en 2043, l’indice synthétique de fécondité du moment au Canada se maintiendrait probablement 
à un niveau semblable aux indices observés ces dernières années. Ce point de vue s’appuyait sur l’observation selon laquelle, 
malgré des fluctuations annuelles, l’indice synthétique de fécondité du moment au Canada est demeuré relativement stable 
au cours des 25 dernières années, oscillant autour de 1,6 à 1,7 enfant par femme. Les experts ont généralement mentionné 
que l’augmentation du niveau de scolarité, l’activité accrue des femmes sur le marché du travail, l’individualisme croissant, 
l’instabilité des unions et la plus faible intégration économique des jeunes adultes sont toutes des tendances qui contribuent 
au report de l’âge de la mère à l’accouchement qui a été observé au cours des dernières décennies. De l’avis de bien des experts, 
ces tendances sont susceptibles de se poursuivre au cours des décennies à venir et, comme les niveaux de fécondité continuent 
de baisser chez les femmes dans la vingtaine, l’étendue de la « récupération » des naissances à des âges plus avancés deviendra 
limitée (ce qui laisse entendre que de fortes augmentations de la fécondité sont peu probables).

19. Pour en savoir plus long sur le protocole de l’enquête, voir le chapitre 2 : Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques futures de 2018.

Tableau 3.1  Répartition (pourcentage) des naissances selon le groupe d’âge de la mère, Canada, provinces 
et territoires, 20171

19 ans et moins 20 à 24 ans 25 à 29 ans 30 à 34 ans 35 à 39 ans 40 à 44 ans 45 ans et plus Total 30 ans et plus

Terre-Neuve-et-Labrador 3,4 15,8 29,4 33,3 15,2 2,7 0,1 100,0 51,3
Île-du-Prince-Édouard 2,9 14,1 31,9 34,2 14,1 2,8 0,0 100,0 51,0
Nouvelle-Écosse 3,4 16,1 28,8 32,3 16,6 2,6 0,2 100,0 51,7
Nouveau-Brunswick 3,8 20,0 31,8 29,4 12,7 2,1 0,1 100,0 44,3
Québec 1,5 11,6 31,6 33,8 17,7 3,5 0,2 100,0 55,2
Ontario 1,7 9,7 26,3 37,5 20,3 4,2 0,3 100,0 62,3
Manitoba 4,7 16,3 29,6 31,6 14,9 2,8 0,1 100,0 49,4
Saskatchewan 4,7 15,9 32,4 31,5 13,3 2,2 0,1 100,0 47,1
Alberta 2,2 11,6 28,6 36,5 17,6 3,3 0,2 100,0 57,6
Colombie-Britannique 1,4 8,9 24,7 38,0 22,2 4,5 0,3 100,0 65,0
Yukon2 1,6 14,1 21,4 34,3 24,8 3,4 0,5 100,0 63,0
Territoires du Nord-Ouest 7,3 14,7 29,2 29,3 16,8 2,4 0,3 100,0 48,9
Nunavut 17,7 30,4 25,8 15,8 9,4 0,9 0,0 100,0 26,1
Canada3 2,1 11,3 28,3 35,7 18,7 3,7 0,3 100,0 58,4

Région
Groupe d'âge de la mère

pourcentage

1. Les données de 2017 sont considérées provisoires.         
2. Les données pour les naissances survenus au Yukon et les naissances des résidents du Yukon survenus dans une autre province ou un autre territoire 
ne sont pas disponibles pour 2017. À cause de ceci, les taux du Yukon de 2017 sont actuellement ceux de 2016.     
3.  Les calculs pour le Canada en 2017 excluent le Yukon.         
Sources : Statistique Canada, Base de données sur les naissances de la Statistique de l’état civil du Canada, 2017, Enquête 3231 et Division de la démographie, 
Programme des estimations démographiques.         
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De nombreux experts ont fait remarquer que la portée et la générosité des politiques destinées à aider les parents à combiner 
le travail rémunéré et la famille se sont graduellement améliorées au Canada. Cela dit, les experts ne s’entendaient pas 
sur l’effet de ces politiques sur l’indice synthétique de fécondité. Certains estimaient que les politiques sociales pourraient 
avoir une légère incidence positive sur les niveaux de fécondité, alors que d’autres étaient d’avis que leur effet serait 
vraisemblablement marginal en l’absence d’une initiative d’envergure tel qu’un système universel national de garderies 
subventionnées. Comme l’a signalé un expert, il est impossible de prévoir un tel développement en matière de politique 
sociale.

Alors que plusieurs experts pensaient que l’incidence des nouveaux immigrants sur l’indice synthétique de fécondité serait 
sans doute minime, d’autres croyaient que les importantes augmentations récemment annoncées des cibles d’admissions 
pourraient avoir un effet positif à court terme sur les niveaux de fécondité, au fur et à mesure que le comportement 
des nouvelles immigrantes fusionnerait avec celui des autres Canadiennes. À tout le moins, cela pourrait empêcher l’ISFM 
de diminuer davantage. Par ailleurs, certains experts ont mentionné que la population autochtone, bien que grandissante, 
est peu susceptible d’avoir une incidence importante sur l’indice synthétique de fécondité, en raison de sa taille relativement 
restreinte et du fait que sa fécondité se rapproche lentement du taux national.

Les répondants à l’enquête ont également souligné des facteurs qui pourraient entraîner une diminution du taux de fécondité 
au Canada d’ici 2043. Les changements climatiques et la détérioration de l’environnement qui en résulte risquent de faire 
augmenter le nombre de personnes qui choisissent de ne pas avoir d’enfants, si l’avenir leur paraît plus incertain. La tendance 
à la hausse des taux de personnes sans enfants a également été mentionnée, tout comme le fait qu’elle contribue à favoriser 
une « culture de faible fécondité » qui pourrait maintenir un effet inhibiteur continu.

À la suite de leurs arguments qualitatifs, les experts ont communiqué leurs points de vue sur l’évolution probable de l’indice 
synthétique de fécondité du moment au Canada en 2043 sur le plan quantitatif, c’est-à-dire en élaborant une distribution 
des probabilités qui illustre leur opinion, ainsi que leur niveau d’incertitude, quant aux valeurs que l’ISFM pourrait prendre 
dans 25 ans. Plus précisément, chaque expert a estimé les paramètres suivants :

a. Les bornes inférieures et supérieures d’une fourchette couvrant presque toutes les valeurs plausibles de l’ISFM au 
Canada en 2043;

b. Leur niveau de confiance (exprimé en pourcentage, avec un seuil minimal de 90 %) que l’ISFM observé en 2043 se 
trouve à l’intérieur de la fourchette précisée à l’étape (a);

c. La valeur médiane de la fourchette établie à l’étape (a), c’est-à-dire la valeur où la probabilité que l’ISFM soit 
supérieur ou inférieur à la médiane est égale (50-50);

d. Les probabilités que l’ISFM en 2043 soit inférieur et supérieur au point milieu de l’intervalle entre :
•	 la borne inférieure de la fourchette établie à l’étape (a) et la valeur médiane établie à l’étape (c); et
	• la valeur médiane établie à l’étape (c) et la borne supérieure de la fourchette établie à l’étape (a)20.

À partir de ces paramètres, une représentation visuelle de la distribution des probabilités résultante a été présentée aux experts 
à l’aide de l’algorithme métalogistique de Keelin (2016; 2018), après quoi chaque expert a été encouragé à modifier ses entrées 
jusqu’à ce qu’il parvienne à une représentation satisfaisante de ses opinions. Les différentes distributions des probabilités 
des 17 experts qui illustrent leurs points de vue sur l’ISFM probable au Canada en 2043 sont présentées à la figure 3.8 
(lignes grises).

Les distributions des probabilités élaborées par les experts se situaient généralement dans les limites des niveaux observés 
au Canada au cours des dernières décennies, mais des indices moindres jamais observés auparavant (inférieurs à 1,50) 
étaient presque toujours considérés comme étant dans le domaine du possible.

Les différentes distributions des probabilités des 17 experts ont été agrégées sous forme d’une distribution de mélange21, 
dont le résultat est illustré par le trait plein noir de la figure 3.8. Cette agrégation a donné lieu à une distribution 
des probabilités asymétrique presque bimodale, dont la médiane est de 1,59 enfant par femme, et dont les 10e et 90e centiles 
sont de 1,40 et de 1,79 enfant par femme, respectivement. 

20. Pour chacun des intervalles de l’étape (d), l’expert devait imaginer que l’intervalle entier correspond à 50 %. 
21. Pour obtenir de plus amples renseignements sur la procédure d’agrégation, voir le chapitre 2 : Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques 

futures de 2018.
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Hypothèses et méthodologie relatives à la fécondité

Description de la méthode
Les hypothèses provinciales et territoriales relatives à l’ISFM ont été établies à l’aide des méthodes décrites au chapitre 1 : 
Approche utilisées pour l’élaboration des hypothèses. En bref, les trajectoires à court terme de l’ISFM dans chaque province 
et chaque territoire ont été obtenues en extrapolant les tendances des variations des taux de fécondité par âge observées au cours 
de la période allant de 2007 à 2017. Pour calculer les trajectoires à long terme, il s’agissait d’appliquer les cibles nationales de 
l’ISFM en 2043 issues de l’Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques futures de 2018 à chacune des provinces 
et à chacun des territoires, de manière proportionnelle. Plus précisément, la médiane de la distribution agrégée de l’ISFM en 
2043 a servi à obtenir une cible de moyenne fécondité pour le Canada (1,59 enfant par femme), le 90e centile a servi à obtenir une 
cible de forte fécondité (1,79), et le 10e centile a servi à obtenir une cible de faible fécondité (1,40). Cela correspond à des taux de 
croissance de l’ISFM de 3,2 %, de 16,1 % et de -9,2 %, respectivement, entre 2017 (1,54) et 2043. Ces taux de croissance sont 
ensuite appliqués à chacune des provinces et à chacun des territoires pour obtenir des cibles de faible, de moyenne et de forte 
fécondité à long terme. Pour les années postérieures à 2043, les taux sont maintenus constants pour le reste de la projection.

Les trajectoires à court et à long terme sont combinées de manière à ce que chaque province et chaque territoire suive 
son propre parcours dans les premières années de la projection. À long terme, chaque province et chaque territoire se voit 
attribuer un taux de croissance de 2018 à 2043 qui est identique à celui envisagé au niveau du Canada par les répondants 
à l’enquête auprès d’experts, selon chacune des hypothèses (faible, moyenne et forte fécondité).

En ce qui concerne l’évolution des taux de fécondité par âge par province ou territoire, à court terme, les tendances par âge 
sont en grande partie régies par l’évolution récente des taux par âge. Toutefois, au fil de la projection, la structure par âge 
tend à se stabiliser, et les taux sont simplement augmentés ou réduits de manière à ce que l’ISFM atteigne la cible appropriée 
au cours d’une année donnée pour les années restantes de la projection. De cette façon, les récentes tendances de la structure 
par âge de la fécondité sont intégrées à l’horizon de projection à court terme, sans présumer leur poursuite à long terme. 
Pour obtenir de plus amples détails sur la méthodologie de projection des taux de fécondité par âge, voir le chapitre 1 : 
Approche utilisées pour l’élaboration des hypothèses.

Hypothèses
La figure 3.9 présente les niveaux observés (1990 à 2017) et projetés (2018 à 2043) de l’ISFM pour chacune des provinces 
et chacun des territoires selon les hypothèses de faible, de moyenne et de forte fécondité. Le tableau 3.2 montre également l’ISFM 
observé en 2017 ainsi que les indices projetés en 2043 suivant chaque hypothèse. Les résultats démontrent que l’ISFM projeté 
varie grandement d’une région à l’autre; par exemple, selon l’hypothèse de moyenne fécondité, l’ISFM projeté au Nunavut 
en 2043 est d’environ 3,06 enfants par femme, tandis que le taux correspondant en Colombie-Britannique est de 1,38.

Figure 3.8  Indice synthétique de fécondité du moment, Canada, 2043 : distributions de probabilité individuelles 
et distribution de mélange agrégée des répondants à l’Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques 
futures de 2018

Source : Statistique Canada, Division de la démographie.
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Figure 3.9  Indice synthétique de fécondité du moment, provinces et territoires, historique (1971-1972 à 2016-2017) 
et projeté (2017-2018 à 2042-2043) selon les hypothèses de fécondité faibles, moyennes et fortes1

1. Les données de 2017 sont considérées provisoires.
2. La série historique pour Terre-Neuve-et-Labrador commence en 1991-1992
3. Les données pour les naissances survenus au Yukon et les naissances des résidents du Yukon 
survenus dans une autre province ou un autre territoire ne sont pas disponibles pour 2017. À cause 
de ceci, l’indice synthétique de fécondité du moment du Yukon de 2016-2017 est projeté.
4. Les séries observées pour les Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut commencent en 2000-2001.
Note : L’axe des Y est le nombre d’enfants par femme.
Sources : Statistique Canada, Base de données sur les naissances de la Statistique de l’état civil du 
Canada, 1971 à 2017, Enquête 3231 et Division de la démographie,
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L’importante variation est attribuable à la fois au fait de permettre aux tendances provinciales et territoriales de se poursuivre 
dans les années initiales de la projection et au fait de formuler les cibles qui s’arriment à celles établies pour le Canada. 
Il convient de souligner que, malgré des différences du niveau global de l’ISFM, la façon dont il évolue dans chaque province 
et territoire au cours de la projection est semblable. C’est le résultat du modèle d’interpolation logarithmique utilisé pour 
combiner les hypothèses à court et à long terme. Dans ce modèle, les hypothèses de faible, de moyenne et de forte fécondité 
sont toutes des courbes logarithmiques ou des courbes logarithmiques inverses. Ainsi, les hypothèses de faible et de forte 
fécondité créent un « éventail » autour de l’hypothèse de moyenne fécondité.

Cette forme d’interpolation simule la façon typique dont l’incertitude des projections se propage au fil du temps, c’est-à-dire 
qu’il y a une plus grande incertitude dans les premières années de la projection dû à l’élargissement rapide de la limite créée 
par les hypothèses de forte et de faible fécondité. Cet écart entre les hypothèses de forte et de faible fécondité tend à 
s’estomper graduellement au fil du temps en raison de l’effet cumulatif des changements d’orientation d’une année à 
l’autre22.

La figure 3.10 présente un exemple illustrant la façon dont les taux de fécondité par âge projetés évoluent différemment au 
cours de la projection et de manière unique pour chaque hypothèse de fécondité. Entre 2017-2018 et 2030-2031 (environ), 
la structure par âge projetée varie en fonction des variations récemment observées des taux de fécondité par âge (c’est-à-dire 
un vieillissement du calendrier de la fécondité). À partir de 2030-2031, la structure par âge demeure relativement stable, 
et les courbes se déplacent verticalement selon l’ISFM cible de chaque année (intensité de la fécondité). Une tendance 
semblable est observée dans l’ensemble des provinces et des territoires.

22. Par exemple, des années d’augmentation suivies d’années consécutives de diminution, ou vice versa, ce qui entraîne une variabilité cumulative réduite 
au cours de l’entière projection. 

T.-N.-L. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Qc Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yn² T.N.-O. Nt Can.3

Historique (2017) 1,36 1,53 1,43 1,54 1,60 1,48 1,87 1,96 1,66 1,34 1,55 1,79 2,96 1,54

Faible 1,24 1,39 1,30 1,40 1,46 1,35 1,70 1,78 1,51 1,21 1,41 1,63 2,69 1,40
Moyenne 1,41 1,57 1,47 1,59 1,65 1,53 1,93 2,02 1,72 1,38 1,60 1,85 3,06 1,59
Forte 1,58 1,77 1,66 1,78 1,86 1,72 2,17 2,27 1,93 1,55 1,80 2,08 3,44 1,79

Projeté 
(hypothèses)
(2043)

Région

nombre d'enfants par femme

Tableau 3.2  Indice synthétique de fécondité du moment, Canada, provinces et territoires, historique (2017)1 
et projeté (2043) selon les hypothèses de fécondité faibles, moyennes et fortes

1. Les données de 2017 sont considérées provisoires.    
2. Les données pour les naissances survenus au Yukon et les naissances des résidents du Yukon survenus dans une autre province ou un autre territoire ne 
sont pas disponibles pour 2017. À cause de ceci, l’indice synthétique de fécondité du moment du Yukon de 2017 est actuellement celui de 2016. 
3. Les calculs pour le Canada en 2017 excluent le Yukon.    
Sources : Statistique Canada, Base de données sur les naissances de la Statistique de l’état civil du Canada, 2017, Enquête 3231 et Division de la démographie.  
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Figure 3.10  Taux de fécondité par âge, Saskatchewan, hypothèses de faible, moyenne et forte fécondité, certaines 
années de la projection
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Source : Statistique Canada, Division de la démographie.
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Chapitre 4 : Projection de la mortalité

par Yu Zhang, Nora Galbraith et Patrice Dion

Introduction
L’espérance de vie à la naissance est l’un des indicateurs les plus couramment utilisés pour témoigner du bien-être d’une 
population (Mayhew et Smith, 2015a; Hiam et coll., 2018; Ho et Hendi, 2018). Ainsi, l’évolution future de l’espérance de 
vie en dit long sur le niveau général d’optimisme que peut avoir la société à l’égard des années à venir.

Parmi les composantes de la croissance démographique, celle de la mortalité est peut-être la plus pertinente pour la planification 
des dépenses publiques et des programmes de bien-être social, en particulier les régimes publics de pension et de soins de santé. 
À preuve, à la suite d’une période de ralentissement marqué (et d’une année de renversement) des  tendances à la hausse de 
l’espérance de vie au Royaume-Uni, l’Institute and Faculty of Actuaries a récemment révisé à la baisse sa projection de l’espérance 
de vie23, ce qui pourrait réduire de plusieurs milliards de livres sterling l’estimation du passif des régimes de retraite Royaume-Uni24.

Contrairement à l’immigration et à la fécondité, qui ont tendance à fluctuer d’une année à l’autre, l’espérance de vie à la 
naissance au Canada suit une tendance à la hausse pour les deux sexes depuis 1931 (figure 4.1). À l’échelle mondiale, 
les fluctuations annuelles de l’espérance de vie découlant d’événements particuliers comme les guerres, les épidémies ou les 
récessions économiques se sont amoindries au cours des dernières décennies (Cardona et Bishai, 2018). Cette progression 
quasi-constante de l’espérance de vie semblerait simplifier l’exercice de projection de la mortalité. Toutefois, comme l’ont 
notamment fait remarquer Keilman (2018) et Mayhew et Smith (2015), les démographes ont eu tendance à sous-estimer les 
hausses futures de l’espérance de vie. Cette tendance reflète, dans certains cas, la croyance d’un « plafond » à longévité humaine 
(Olshansky et coll., 1990), une thèse qui est aujourd’hui remise en question (Oeppen et Vaupel, 2002). Le conservatisme dont 
font habituellement preuve les démographes en formulant des hypothèses de projection de la mortalité est également liée au 
fait que le rythme d’amélioration de l’espérance de vie a considérablement ralenti depuis la « période d’essor de la santé 
publique  »25 au milieu du 20e siècle (Cardona et Bishai, 2018). De plus, il est difficile d’imaginer d’importants progrès 
technologiques ou des changements radicaux dans les systèmes de santé qui pourraient avoir une incidence fondamentale sur 
l’espérance de vie (Kontis, 2017). Selon certains chercheurs, il est probable que tout développement en ce sens donne, au mieux, 
un résultat décroissant en matière d’amélioration de l’espérance de vie future (Cardona et Bishai, 2018).

23. Institute and Faculty of Actuaries, 1er mars 2018, « Clear trend in lower rates of mortality improvements », https://www.actuaries.org.uk/news-and-
insights/media-centre/media-releases-and-statements/clear-trend-lower-rates-mortality-improvements. 

24. Seekings, C. 2018. « An “unprecedented” rise in UK deaths sees improving life expectancy stall », The Actuary, 28 mars, http://www.theactuary.com/
news/2017/03/an-unprecedented-rise-in-uk-deaths-will-see-life-expectancy-fall/, L’article cite Stephen Caine, consultant principal chez Willis 
Towers Watson [Traduction]: « Pour certains régimes [de pension] sur le point d’entamer de nouvelles négociations en matière de financement, 
l’adoption du modèle CMI_2016 pourrait faire baisser l’espérance de vie et représenter une réduction des passifs allant jusqu’à 2 % ». 

25. Comme le souligne Cardona et Bishai (2018, page 6), le milieu du 20e siècle, soit « la période d’essor de la santé publique », a donné lieu à 
d’immenses progrès au chapitre du revenu, de la scolarité, de l’hygiène et de la médecine dans le monde entier, ainsi qu’à des percées telles que l’accès 
quasi universel à la pénicilline et à d’autres antibiotiques.

Chapitre 4 : Projection de la mortalité

Figure 4.1  Espérance de vie à la naissance, hommes et femmes, Canada, 1931 à 2016

Notes : Statistique Canada produit des tables de mortalité pour une période de référence de trois ans. Afin d’en faciliter la lecture, chacune des années 
indiquées réfère à l’année du milieu de la période de trois ans. Par exemple, « 2016 » réfère à la période 2015 à 2017. Les données de 2017 sont considérées 
provisoires. Les calculs pour le Canada pour 2017 excluent le Yukon.
Sources : De 1931 à 1976 : tables de mortalité officielles de Statistique Canada. Depuis 1980 : Statistique Canada. 2019. Tables de mortalité, Canada, 
provinces et territoires, no 84-537 au catalogue.
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Parallèlement à cette incertitude générale quant à l’évolution future de l’espérance de vie, une récente perturbation des 
tendances de la mortalité à l’échelle internationale vient compliquer davantage le processus d’élaboration d’hypothèses 
de mortalité à court et à long terme. En 2015, de nombreux pays ont connu une importante diminution de l’espérance 
de vie à la naissance par rapport à l’année précédente. Il s’agissait de la première fois depuis des décennies où la mortalité 
avait augmenté de façon aussi généralisée et prononcée (Jasilionis, 2018). Cet incident, jumelé à un ralentissement général 
de l’amélioration de l’espérance de vie depuis 2011 dans la plupart des pays, est susceptible d’encourager des tendances 
prudentes en ce qui a trait aux perspectives de baisse des taux de mortalité dans de nombreux pays.

Dans la section qui suit, nous examinons les tendances récentes de la mortalité au Canada et à l’échelle internationale, en 
mettant l’accent sur les débats émergents et les questions entourant les tendances futures de l’espérance de vie. Pour obtenir 
une analyse détaillée de l’évolution de la mortalité au Canada selon l’âge, le sexe, la région et la cause du décès de 1921 à 
2011, les lecteurs sont invités à consulter Bourbeau et Ouellette (2016). Pour les lecteurs qui s’intéressent à de plus récents 
développements, Shumanty (2018) décrit les tendances de la mortalité au Canada de 2014 à 2016.

Analyse des tendances

Le ralentissement ou le renversement des tendances de l’espérance de vie à l’échelle internationale en 2015
Parmi 36 pays de l’OCDE, la majorité ont connu une diminution ou n’ont pas affiché de hausse de l’espérance de vie à la 
naissance des femmes et des hommes de 2014 à 2015 (tableau 4.1). Bien que certains de ces pays aient périodiquement inscrit 
de légères baisses annuelles de l’espérance 
de vie à la naissance au cours des dernières 
décennies, les variations observées entre 
2014 et 2015 ont été exceptionnelles du 
point de vue de leur étendue et de leur 
importance (Ho et Hendi, 2018).

Dans la plupart des pays, la diminution 
de l’espérance de vie enregistrée en 2015 
était essentiellement attribuable aux décès 
liés aux maladies respiratoires à des âges 
avancés, lesquels étaient directement et 
indirectement corrélés avec une saison 
grippale particulièrement grave cette année-
là (Jasilionis, 2018). Raleigh (2018) prévoit 
que ce phénomène pourrait se reproduire 
en 2018 après une longue saison de grippe 
hivernale. Les baisses constatées de 2014 à 
2015 ont généralement été suivies d’une 
augmentation ou d’une stabilisation de 
l’espérance de vie de 2015 à 2016, sauf chez 
les hommes aux États-Unis et en Islande.

La tendance relativement positive qui a été 
observée ces dernières années au Canada par 
rapport à d’autres pays peut s’expliquer en 
grande partie par des différences de mesure. 
En effet, bien que les tables de mortalité 
officielles de Statistique Canada soient 
diffusées annuellement, elles sont calculées 
à partir de trois années de données plutôt 
qu’une seule année : il est donc moins 
probable qu’une seule année atypique de 
tendances de la mortalité se répercute sur 
l’estimation de l’espérance de vie.
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Tableau 4.1  Variation en pourcentage de l’espérance de vie à la naissance, 
certains pays, 2013-2014, 2014-2015 et 2015-2016

Note : L’espérance de vie du Canada se réfère à la dernière année de la période de trois ans. 
Par exemple, pour le Canada, l’espérance de vie de « 2015 » dans ce tableau fait référence à la période 
2013-2015. Ailleurs dans ce chapitre, l’espérance de vie du Canada est indiquée par l’année centrale 
de la période de trois ans (c’est-à-dire que « 2015 » fait référence à la période 2014-2016).
Source : Calculs de l’auteur utilisant les données de OCDE. https://stats.oecd.org/index.
aspx?queryid=24879.

2013-2014 2014-2015 2015-2016 2013-2014 2014-2015 2015-2016

Allemagne 0,77 -0,51 0,38 0,72 -0,60 0,48
Australie 0,25 0,12 0,00 0,12 0,12 0,12
Autriche 0,64 -0,38 0,63 0,24 -0,36 0,48
Belgique 0,90 -0,13 0,38 0,84 -0,60 0,72
Canada 0,13 0,13 0,13 0,12 0,00 0,12
Chili 0,26 0,39 0,00 0,12 0,24 0,00
Corée 0,64 0,51 0,38 0,47 0,24 0,23
Danemark 0,51 0,13 0,25 0,49 -0,12 0,12
Espagne 0,25 -0,37 0,50 0,12 -0,58 0,70
Estonie -0,55 1,10 0,14 0,24 0,37 0,00
États-Unis 0,13 -0,26 -0,26 0,12 -0,25 0,00
Finlande 0,51 0,38 -0,13 0,00 0,36 0,00
France 0,63 -0,38 0,00 0,47 -0,58 0,00
Grèce 0,13 -0,38 0,51 0,12 -0,48 0,36
Hongrie 0,14 0,00 0,41 0,38 -0,50 0,89
Irlande 0,51 0,38 0,38 0,48 -0,12 0,24
Islande 0,99 -0,12 -0,99 0,96 -0,83 0,36
Israël 0,00 -0,25 0,75 0,24 0,00 0,12
Italie 0,50 -0,50 0,87 0,47 -0,82 0,82
Japon 0,37 0,37 0,25 0,23 0,23 0,11
Lettonie -0,29 0,87 0,14 0,63 0,13 0,13
Lituanie 1,02 0,00 0,43 0,63 -0,50 0,50
Luxembourg -0,50 0,76 0,12 1,55 -0,59 0,83
Mexique 0,56 0,28 0,41 0,13 0,26 0,13
Norvège 0,38 0,50 0,25 0,48 0,00 0,00
Nouvelle-Zélande 0,25 0,25 0,13 0,12 0,12 0,00
Pays-Bas 0,63 -0,12 0,13 0,36 -0,36 0,00
Pologne 0,96 -0,27 0,54 0,62 -0,12 0,49
Portugal 0,52 0,13 0,00 0,48 -0,12 0,00
République slovaque 0,55 -0,27 0,96 0,50 -0,37 0,62
République tchèque 0,80 -0,13 0,53 0,86 -0,49 0,61
Royaume-Uni 0,38 -0,38 0,25 0,36 -0,48 0,24
Slovénie 1,30 -0,51 0,51 0,60 -0,24 0,48
Suède 0,25 0,00 0,25 0,48 -0,12 0,00
Suisse 0,50 -0,37 1,11 0,47 -0,35 0,59
Turquie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Pays
Hommes Femmes

pourcentage

https://stats.oecd.org/index.aspx?queryid=24879
https://stats.oecd.org/index.aspx?queryid=24879
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Ce qui apparaît clairement, c’est que le Canada connaît un ralentissement de l’augmentation de l’espérance de vie depuis 
2010. Ce ralentissement touche les deux sexes, qu’il s’agisse de l’espérance de vie à la naissance ou à l’âge de 65 ans 
(figure 4.2). Des ralentissements semblables de l’amélioration de l’espérance de vie, alliés à d’occasionnelles augmentations 
de la mortalité concentrées parmi la population âgée, ont été observés dans de nombreux pays depuis 2011 (Office for 
National Statistics, 2018; Hiam et coll., 2018; Raleigh, 2018). Ce « parallélisme » des tendances de l’espérance de vie dans 
de nombreux pays à revenu élevé se manifeste depuis des décennies, ce qui porte à croire qu’aucun facteur unique relatif au 
mode de vie ou à la santé publique n’est à l’origine de ces tendances (Leon, 2011).

Le « choc » quasi universel qui a secoué les tendances de la mortalité dans les pays à revenu élevé en 2015 soulève de nouvelles 
questions et de nouveaux débats sur l’orientation future de l’espérance de vie dans ces pays. Selon Jasilionis (2018), les experts 
en projections devraient examiner attentivement le fait que les systèmes de soins de santé de pointe des pays à revenu élevé 
n’ont pas été en mesure de s’attaquer adéquatement à l’épidémie de grippe imprévue de 2015. Cela laisse notamment 
présager que de plus graves et potentiellement plus longues crises sanitaires pourraient survenir dans un avenir rapproché. 
En effet, Green (2018, page 38) se demande si le monde n’est pas en train de passer « d’une ère d’amélioration constante de 
la santé de la population à un nouvel âge caractérisé par une instabilité de la santé de la population largement dictée par des 
déterminants sociaux et politiques de la santé » [traduction libre]. Néanmoins, les experts en projections doivent aussi tâcher 
de résister au « biais de disponibilité » — le fait d’accorder plus de poids, dans le processus d’élaboration des hypothèses, 
aux tendances les plus récemment observées, sans tenir compte de la tendance à long terme de l’augmentation continue de 
l’espérance de vie (Keilman, 2018). Dans les sections suivantes, nous examinons certains de ces enjeux.

Les récents ralentissements de l’amélioration de l’espérance de vie signifient-ils que nous nous approchons de la limite de la 
longévité humaine?

Bien qu’il ne s’agisse pas d’un nouvel enjeu, le changement de tendance observé dans la mortalité à l’échelle internationale en 
2015 a relancé la question de savoir, d’une part, s’il existe un « plafond » à la longévité humaine, d’autre part, si l’humanité s’en 
approche rapidement. Dong et coll. (2016) semblent répondre par l’affirmative à ces deux questions, l’âge au décès de la 
personne la plus âgée du monde n’ayant pas augmenté depuis les années 1990, ce qu’ils attribuent vraisemblablement à la 
présence de programmes génétiques fixes de développement et de reproduction chez les humains. En 1990, Olshansky et coll. 
ont affirmé que l’espérance de vie à la naissance ne devrait pas dépasser 85 ans en l’absence d’importantes percées médicales 
modifiant le rythme naturel du vieillissement biologique. Pourtant, malgré l’absence de telles percées dans la décennie qui a 
suivi, l’espérance de vie à la naissance des femmes en 2016 a atteint ou dépassé 85 ans en France, en Italie, au Japon, en Corée, 
en Espagne et en Suisse26.

26. Voir OECD.Stat, https://stats.oecd.org/index.aspx?queryid=24879. 

Figure 4.2  Variation annuelle moyenne (pourcentage) de l’espérance de vie à la naissance et à 65 ans, selon le sexe, 
Canada, 2006 à 2010 contre 2011 à 2016

Notes : Statistique Canada produit des tables de mortalité pour une période de référence de trois ans. Afin d’en faciliter la lecture, chacune des années 
indiquées réfère à l’année du milieu de la période de trois ans. Par exemple, « 2016 » réfère à la période 2015 à 2017. Les données de 2017 sont considérées 
provisoires. Les calculs pour le Canada pour 2017 excluent le Yukon.
Source : Statistique Canada. 2019. Tables de mortalité, Canada, provinces et territoires, no 84-537 au catalogue.
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En revanche, de nombreux chercheurs soutiennent que l’humanité ne s’approche pas d’un plafond de l’espérance de vie 
(Tuljapurkar et coll., 2000; Oeppen et Vaupel, 2002, 2019; Lenart et Vaupel, 2017; Barbi et coll., 2018). Après une période 
de ralentissement de l’amélioration de l’espérance de vie, le Japon, un chef de file mondial de l’espérance de vie, a récemment 
connu une reprise du rythme d’amélioration de l’espérance de vie, ce qui semble démentir les théories selon lesquelles le pays 
s’approche d’une limite à la longévité humaine (Office for National Statistics, 2018). Ce constat suggère que les pays où la 
tendance à l’augmentation de l’espérance de vie a ralenti, voire s’est renversée, peuvent récupérer le terrain perdu et continuer 
d’enregistrer des hausses appréciables à ce chapitre.

D’autres chercheurs font valoir que l’espérance de vie devrait continuer d’augmenter pendant plusieurs décennies, en particulier 
dans les pays dotés d’un système de soins de santé de grande qualité (Kontis et coll., 2017), quoiqu’à un rythme beaucoup plus 
lent que celui observé au cours du 20e siècle. Bien qu’il soit presque impossible de prévoir les nouveaux progrès technologiques 
et les percées médicales visant les problèmes de santé observés à des âges avancés, les systèmes de soins de santé sont passés d’une 
approche préventive au milieu du 20e siècle à une approche plus réactive et plus axée sur le traitement, d’où la difficulté accrue 
de faire progresser davantage l’espérance de vie (Cardona et Bishai, 2018; Jasilionis, 2018). 

L’espérance de vie pourrait-elle un jour diminuer pendant une période plus soutenue?

Le « choc » du recul de l’espérance de vie survenu en 2015, dans de nombreux pays a soulevé la question de savoir si 
l’espérance de vie pourrait un jour diminuer de nouveau pendant une période plus soutenue. En particulier, la hausse des 
taux d’obésité et, plus récemment, les décès liés à la consommation et aux surdoses de drogues pourraient-ils entraîner une 
réduction de l’espérance de vie au Canada et dans d’autres pays.

Il est difficile d’estimer les effets directs de l’obésité sur la mortalité. Il est notamment probable que l’obésité ait des 
répercussions plus importantes sur l’espérance de vie en santé (ou sans incapacité) que sur l’espérance de vie réelle (Bourbeau 
et Ouellette, 2016). Cela dit, Preston et coll. (2014) concluent d’un examen portant sur les États-Unis que tout effet négatif 
de la croissance des taux d’obésité sur l’espérance de vie sera plus que contrebalancé par une réduction simultanée du 
tabagisme. Cela laisse entendre qu’au Canada, où les taux d’obésité sont nettement plus faibles qu’aux États-Unis27, il est 
peu probable que l’obésité ait un effet considérable sur l’évolution de l’espérance de vie. L’obésité semble pourtant avoir un 
lien étroit avec l’espérance de vie : parmi les pays de l’OCDE, plusieurs de ceux dont le taux d’obésité chez les adultes 
comptait parmi les six plus faibles en 2016 (le Japon, l’Italie, la Suisse, la Suède et la Norvège) figuraient également au 
nombre des six pays où l’espérance de vie à la naissance était la plus élevée cette année-là28.

La contribution de la consommation et des surdoses de drogues à la surmortalité est devenue un sujet de préoccupation aux 
États-Unis en particulier, où l’espérance de vie présente, ces dernières années, un écart croissant avec celle observée dans d’autres 
pays à revenu élevé (Ho et Hendi, 2018). En effet, la mortalité par empoisonnement aux drogues, principalement celle liée 
à la consommation d’opioïdes, a entraîné une réduction de l’espérance de vie de la population blanche non hispanique aux 
États-Unis entre 2000 et 2014 (Kochanek et coll., 2016; Dowell et coll., 2017; Hedegaard et coll., 2017; Ho et Hendi, 2018).

Des préoccupations semblables ont été soulevées récemment au sujet de l’incidence des décès liés aux opioïdes sur l’espérance 
de vie au Canada (Agence de la santé publique du Canada, 2018). Comme le montre la figure 4.3, la probabilité de décès 
chez les jeunes adultes de 25 à 34 ans était légèrement plus élevée en 2015 qu’en 2010. Ho et Hendi (2018) constatent que 
des niveaux relatifs plus élevés de surdose de drogues expliquent en partie la variation de l’espérance de vie chez les hommes 
au Canada entre 2014 et 2015. Les décès liés aux opioïdes sont également liés à la diminution de l’espérance de vie dans 
certaines provinces depuis 2014 (Ye et coll., 2018; Statistique Canada, 2019a) et à la stagnation de l’espérance de vie à la 
naissance entre 2016 et 2017 (Statistique Canada, 2019a).

Jasilionis (2018) et Ho et Hendi (2018) font remarquer que la croissance des inégalités sociales peut entraîner une diminution 
de l’espérance de vie, en raison de l’augmentation de ce qu’on appelle les « décès par désespoir » (suicides, accidents et 
surdoses de drogues). Étant le seul pays de l’OCDE où il n’y a pas de système de soins de santé universel, et parce qu’ils 
sont aux prises avec des inégalités marquées et grandissantes en matière de santé, les États-Unis sont souvent mentionnés 
comme un pays où l’espérance de vie pourrait un jour diminuer en raison des inégalités sociales croissantes (Kontis, 2017). 

27. Selon l’OCDE, 28 % des adultes au Canada étaient obèses en 2016, comparativement à 40 % aux États-Unis. Source : OECD Obesity Update 2017, 
http://www.oecd.org/health/obesity-update.htm. 

28. Pour plus d’informations sur l’obésité, allez au http://www.oecd.org/health/obesity-update.htm et pour les statistiques, allez au https://stats.oecd.
org/index.aspx?queryid=24879. 
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De récentes préoccupations au sujet de l’incidence de la croissance des inégalités sociales sur l’espérance de vie ont aussi été 
soulevées au Royaume-Uni (Bennett et coll., 2015; Hiam et coll., 2018; Raleigh, 2018). Hiam et coll. (2018) constatent 
que les inégalités en matière d’espérance de vie entre les différentes « autorités locales » au Royaume-Uni se sont élargies 
depuis 2010. Ils proposent comme facteur explicatif possible les mesures d’austérité adoptées au cours de la période. Il a été 
constaté que les mesures d’austérité ont eu un impact négatif sur la santé des populations en Europe (Green, 2018). 
Toutefois, comme l’a signalé Raleigh (2018), le ralentissement de l’amélioration de l’espérance de vie s’est opéré dans de 
nombreux pays qui n’ont pas mis en place de telles mesures d’austérité, tandis que les ralentissements survenus dans des pays 
comme la Grèce, l’Espagne et le Portugal — qui ont mis en œuvre des mesures d’austérité plus sévères — ont été moins 
marqués que ceux observés pendant la même période au Royaume-Uni.

Au Canada, l’inégalité en matière d’espérance de vie selon le statut socioéconomique est plus faible qu’elle ne l’est dans 
la plupart des autres pays aux revenus élevés. Il existe cependant un écart important entre l’espérance de vie des membres 
des Premières Nations, des Inuits et des Métis et celle du reste de la population (Agence de la santé publique du Canada, 
2018). Cette inégalité en matière de santé devient évidente lorsqu’on examine les différences entre le taux de mortalité 
infantile et l’espérance de vie à la naissance au Nunavut (où la grande majorité de la population est inuite) et les données 
correspondantes dans les autres provinces et territoires du Canada (figures 4.4 et 4.5). Au cours des dernières années, 
le classement relatif ainsi que l’écart entre l’espérance de vie la plus faible et l’espérance de vie la plus élevée parmi les 
provinces et les territoires ont été assez stables. 

Figure 4.3  Quotients de mortalité selon l’âge et le sexe, Canada, 2010 et 2016

Notes : Statistique Canada produit des tables de mortalité pour une période de référence de trois ans. Afin d’en faciliter la lecture, chacune des années 
indiquées réfère à l’année du milieu de la période de trois ans. Par exemple, « 2016 » réfère à la période 2015 à 2017. Les données de 2017 sont considérées 
provisoires. Les calculs pour le Canada pour 2017 excluent le Yukon.
Source : Statistique Canada. 2019. Tables de mortalité, Canada, provinces et territoires, no 84-537 au catalogue.

Figure 4.4  Taux de mortalité infantile, deux sexes, Canada, provinces et territoires, 2010 et 2016

Notes : Statistique Canada produit des tables de mortalité pour une période de référence de trois ans. Afin d’en faciliter la lecture, chacune des années 
indiquées réfère à l’année du milieu de la période de trois ans. Par exemple, « 2016 » réfère à la période 2015 à 2017. Au moment de la diffusion, 
les données sur les décès n’étaient pas disponibles pour le Yukon; donc le taux de mortalité infantile pour le Yukon pour 2016 (2015-2017) ne pouvait être 
calculé. Les données de 2017 sont considérées provisoires. 
Source : Statistique Canada. 2019. Tables de mortalité, Canada, provinces et territoires, no 84-537 au catalogue.
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Dans quelle mesure l’écart entre l’espérance de vie des femmes et celle des hommes pourrait-il encore diminuer?

Au-delà des différences de mortalité selon la région et les caractéristiques socioéconomiques, l’écart entre l’espérance de vie 
des hommes et celle des femmes existe depuis longtemps au Canada et dans d’autres pays. Après avoir atteint un sommet en 
1978 (7,4 ans), l’avantage des Canadiennes par rapport à leurs homologues 
de sexe masculin au chapitre de l’espérance de vie à la naissance a diminué 
de façon assez constante au cours des années suivantes, bien qu’il demeure 
constant depuis 2014, se situant à 4,1 ans (figure 4.6). Cette réduction du 
différentiel d’espérance de vie entre les sexes est principalement attribuable 
au fait que le mode de vie et les comportements des femmes sont devenus 
plus semblables à ceux des hommes (Bourbeau et Ouellette, 2016), 
une tendance observée dans de nombreux pays (Mayhew et Smith, 2015).

Des recherches ont permis d’établir que l’avantage des femmes en matière 
de longévité s’explique par plusieurs phénomènes, dont les différences 
biologiques, comportementales et environnementales entre les hommes et 
les femmes (Ortiz-Ospina et Beltekien, 2018). Toutefois, certains chercheurs 
font valoir que les différences entre l’espérance de vie des femmes et celle 
des hommes qui découlent actuellement de causes et de conditions externes, 
comme les maladies cardiovasculaires, pourraient un jour être réduites au 
minimum, ce qui signifie que l’avantage des femmes au chapitre de l’espérance 
de vie pourrait diminuer considérablement (Bennett et coll., 2015; Kontis et 
coll., 2017). Les critiques de ces affirmations insistent pour dire que l’avantage 
biologique des femmes quant à la longévité ne pourrait pas être modifié à un 
tel degré (Peters et coll., 2015). Pour appuyer la thèse de l’avantage biologique 
des femmes en matière d’espérance de vie, on évoque souvent le paradoxe 
de la mortalité et de la morbidité selon lequel « l’homme meurt, la femme 
tombe malade » — en d’autres termes, les femmes affichent des taux de 
mortalité inférieurs à ceux des hommes tout au long de leur vie, mais elles 
présentent des taux plus élevés de maladies physiques, de séjours à l’hôpital et 
de consultations chez le médecin (Verbrugge et Wingward, 1987; Kulminski 
et coll., 2008). À l’inverse, ce paradoxe peut refléter des normes sociétales 
sexospécifiques et pas simplement des différences biologiques sur le plan de la 
résistance (Singh-Manoux et coll., 2008; Ortiz-Ospina et Beltekian, 2018).

Figure 4.6  Différence (en années) entre 
l’espérance de vie à la naissance des 
femmes et des hommes, Canada, 1945 
à 2016

Notes : Statistique Canada produit des tables de 
mortalité pour une période de référence de trois ans. 
Afin d’en faciliter la lecture, chacune des années 
indiquées réfère à l’année du milieu de la période de 
trois ans. Par exemple, « 2016 » réfère à la période 
2015 à 2017. Les données de 2017 sont considérées 
provisoires. Les calculs pour le Canada pour 2017 
excluent le Yukon.
Sources : De 1945 à 1980 : Tables de mortalité 
annuelles de la Base de données sur la longévité 
canadienne. De 1981 à 2016 : Statistique Canada. 
2019. Tables de mortalité, Canada, provinces et 
territoires, no 84-537 au catalogue.

Figure 4.5  Espérance de vie à la naissance, deux sexes, Canada, provinces et territoires, 2010 et 2016

Notes : Statistique Canada produit des tables de mortalité pour une période de référence de trois ans. Afin d’en faciliter la lecture, chacune des années 
indiquées réfère à l’année du milieu de la période de trois ans. Par exemple, « 2016 » réfère à la période 2015 à 2017. Au moment de la diffusion, les données 
sur les décès n’étaient pas disponibles pour le Yukon; donc l’espérance de vie pour le Yukon pour 2016 (2015-2017) ne pouvait être calculé. Les données 
de 2017 sont considérées provisoires. 
Source : Statistique Canada. 2019. Tables de mortalité, Canada, provinces et territoires, no 84-537 au catalogue.
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L’importance de la contribution apportée par des facteurs non biologiques 
au différentiel d’espérance de vie entre les sexes devient évidente lorsque ce 
différentiel est comparé entre les pays (figure 4.7). Dans tous les pays de 
l’OCDE, l’espérance de vie à la naissance des femmes est invariablement 
plus élevée que celle des hommes depuis 2000. Toutefois, l’ampleur de 
l’écart entre les sexes varie considérablement : en 2015, l’écart variait d’aussi 
peu que 2,6 ans (en Islande) à pas moins de 10,5 ans (en Lituanie). Depuis 
2000, le différentiel moyen d’espérance de vie entre les sexes au Canada et 
parmi les pays de l’OCDE diminue lentement, mais de façon constante, 
l’écart étant de 4,1 ans au Canada en 2015, en deçà de la moyenne de 
5,4 ans de l’OCDE pour cette même année. Dans leurs récentes projections 
probabilistes qui tiennent compte de l’incertitude liée au choix du modèle 
de prévision29, Kontis et coll. (2017) estiment que l’avantage des femmes en 
matière d’espérance de vie au Canada sera ramené à environ 3,1 ans d’ici 
2030.

Résultats de l’Enquête auprès d’experts sur les tendances 
démographiques futures de 2018
Dix experts en démographie canadiens ont donné leurs points de vue sur 
l’évolution future de la mortalité au Canada30. Les experts ont d’abord été 
invités à décrire les arguments, les tendances, les théories ou les possibilités 
dont ils ont tenu compte au moment de formuler leurs points de vue sur 
la distribution probable de l’espérance de vie à la naissance des hommes 
et des femmes au Canada en 2043 (25 ans après la date de l’enquête). 
À  long terme, de nombreux experts ont fait état d’une tendance à 
l’augmentation continue et très stable de l’espérance de vie à la naissance 
au Canada. De plus, certains ont laissé entendre que, pour cette raison, 
le recours à des modèles de séries chronologiques pourrait mieux convenir 
que l’opinion d’experts, particulièrement lorsqu’on projette la mortalité. L’opinion la plus fréquemment exprimée par les 
experts était que l’espérance de vie devrait continuer d’augmenter au cours des décennies à venir, mais à un rythme plus lent, 
conformément à la tendance des dernières décennies.

En ce qui concerne les facteurs qui pourraient faire augmenter l’espérance de vie à un rythme plus rapide au cours des années 
à venir, les progrès ou les percées de la technologie médicale ont souvent été mentionnés, tout comme un virage médical 
vers les soins préventifs, des modes de vie plus sains (y compris la réduction du tabagisme) et des conditions de travail plus 
sécuritaires.

Par contraste avec les tendances positives susmentionnées, les experts ont décrit de nombreux facteurs qui pourraient avoir 
une incidence défavorable sur l’espérance de vie future. La crise des opioïdes, la hausse des taux d’obésité, les changements 
climatiques, des catastrophes imprévues, la récente légalisation du cannabis et la légalisation de l’aide médicale à mourir ont 
notamment été mentionnés.

Pour ce qui est des différentiels d’espérance de vie entre les sexes, les experts semblaient unanimement envisager une 
convergence continue de l’espérance de vie des hommes et des femmes au cours des années à venir.

À la suite de leurs arguments qualitatifs, on a demandé aux experts de communiquer quantitativement leurs points de vue 
sur l’évolution probable de l’espérance de vie à la naissance des hommes et des femmes au Canada en 2043. Autrement dit, 
en élaborant une distribution de probabilités qui illustre leur opinion, ainsi que leur niveau d’incertitude, quant aux valeurs 
que l’espérance de vie à la naissance pourrait prendre dans 25 ans. Plus précisément, chaque expert a été prié de fournir les 
paramètres suivants (pour les hommes et les femmes, séparément) :

29. Suivant une approche bayésienne, les auteurs ont utilisé un ensemble de modèles dont la contribution (pondérée) à la projection finale dépendait de 
l’exactitude avec laquelle chacun des modèles a permis de projeter des données retenues pour chaque pays et sexe.

30. Pour en savoir plus long sur le protocole de l’enquête, voir le chapitre 2 : Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques futures de 2018.

Figure 4.7  Différence (en années) entre 
l’espérance de vie à la naissance des femmes 
et des hommes, pays de l’OCDE (minimum, 
maximum et la différence moyenne) et 
Canada, 2000 à 2016

Notes : Pour le Canada, Statistique Canada produit des 
tables de mortalité pour une période de référence de trois 
ans. Afin d’en faciliter la lecture, chacune des années 
indiquées réfère à l’année du milieu de la période de trois 
ans. Par exemple, « 2016 » réfère à la période 2015 à 2017. 
Les données de 2017 pour le Canada sont considérées 
provisoires. Les calculs pour le Canada pour 2017 excluent 
le Yukon.
Sources : OCDE Base de données de la santé. https://
stats.oecd.org/index.aspx?queryid=24879. Pour le Canada: 
Statistique Canada. 2019. Tables de mortalité, Canada, 
provinces et territoires, no 84-537 au catalogue.
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a. les limites inférieure et supérieure d’une fourchette couvrant presque toutes les valeurs plausibles de l’espérance 
de vie à la naissance au Canada en 2043;

b. leur niveau de confiance (exprimé au pourcentage, avec un seuil minimal de 90 %) que l’espérance de vie à la naissance 
observé en 2043 se trouve à l’intérieur de la fourchette précisée en étape (a);

c. la valeur médiane de la fourchette établie à l’étape (a), c’est-à-dire la valeur où la probabilité que l’espérance 
de vie à la naissance soit supérieure ou inférieure à la médiane est égale (50-50);

d. les probabilités de voir l’espérance de vie à la naissance en 2043 soit inférieur et supérieur au point milieu de l’intervalle 
entre :

•	 la limite inférieure de la fourchette établie à l’étape (a) et la médiane établie à l’étape (c); et
•	 la médiane établie à l’étape (c) et la borne supérieur de la fourchette établie à l’étape (a)31.

À partir de ces paramètres, une représentation visuelle de la distribution des probabilités résultante a été présentée aux 
experts à l’aide de l’algorithme métalogistique de Keelin (2016; 2018). Après quoi, chaque expert a été encouragé à modifier 
ses entrées jusqu’à ce qu’il parvienne à une représentation satisfaisante de ses opinions. Les différentes distributions de 
probabilités qui illustrent le point de vue des 10 experts sur la probable espérance de vie à la naissance des hommes et des 
femmes au Canada en 2043 sont présentées à la figure 4.8 (lignes grises).

31. Pour chacun des intervalles à l’étape (d), on a demandé à l’expert d’imaginer que l’intervalle entier correspond à 50 %.

Figure 4.8a  Espérance de vie à la naissance, hommes, Canada, 2043 : distributions de probabilité individuelles 
et distribution de mélange agrégée des répondants à l’Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques 
futures de 2018

Source : Statistique Canada, Division de la démographie.

Figure 4.8b  Espérance de vie à la naissance, femmes, Canada, 2043 : distributions de probabilité individuelles 
et distribution de mélange agrégée des répondants à l’Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques 
futures de 2018
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L’ensemble des distributions de probabilités des experts ont été agrégées sous forme d’une distribution de mélange32, dont 
les résultats sont illustrés par un trait noir dans la figure 4.8. Pour les femmes, cette agrégation a donné lieu à une distribution 
de probabilités bimodale (comportant un pic autour de 87,2 ans et l’autre à 87,9 ans), dont l’espérance de vie à la naissance 
médiane est de 87,5 ans, et dont les 10e et 90e centiles sont respectivement de 85,4 ans et de 89,9 ans.

Pour les hommes, la distribution de probabilités agrégée consiste en une distribution asymétrique à gauche, dont la médiane 
est de 85,3 ans, et dont les 10e et 90e centiles sont de 82,6 ans et de 87,1 ans.

Prises ensemble, les estimations médianes pour chaque sexe supposeraient un écart de 2,2 ans entre l’espérance de vie à la 
naissance des femmes et celle des hommes, soit près de la moitié de ce qu’il est actuellement (4,1 ans en 2016).

Méthodologie

Aperçu
En tant que volet clé de la projection de la population, la mortalité est projetée au moyen d’un processus d’extrapolation. 
Le modèle a été ajusté à partir des données des tables de mortalité de 1981 à 201633. Comme dans l’édition précédente, 
nous avons utilisé l’adaptation de Li-Lee (2005) de la méthode Lee-Carter (1992) pour des projections cohérentes, sauf que 
nous l’avons élargie de façon à y introduire trois composantes : population totale, population par sexe et population par sexe 
et province/territoire. Ces changements permettent d’assurer la cohérence des résultats entre les deux sexes et parmi les 
provinces/territoires.

Les intrants du modèle sont les taux de mortalité par âge selon la province et le territoire, tirés des tables de mortalité 
récemment publiées par Statistique Canada (2019a). Les taux de mortalité annuels provenant de ces tables de mortalité ont 
été calculés à partir de moyennes sur trois ans et sont lissés par splines. Aux âges avancés, les taux de mortalité sont extrapolés 
à l’aide de la méthode Kannisto (Statistique Canada, 2019b). Ces méthodes accroissent la robustesse des tendances de la 
mortalité tout en réglant les problèmes associés aux régions où les effectifs de décès ou de population sont plus faibles. 
Pour les trois territoires et l’Île-du-Prince-Édouard, seules des tables de mortalité abrégées étaient disponibles. Nous avons 
donc produit les taux de mortalité par âge en utilisant la structure par âge nationale comme distribution de référence. 
Pour le Yukon, les données manquantes pour l’année 2017 ont été imputées en fonction de la tendance de la variation de 
la mortalité de 2014 à 2016.

Méthodes de projection cohérente
Lorsque les taux de mortalité sont projetés de façon indépendante pour des groupes donnés (c.-à-d. sexe, région) de la 
population, les tendances projetées pour chaque groupe tendent à diverger indéfiniment au fil du temps. Toutefois, il est 
probable que les forces qui influent sur la mortalité (comme l’évolution technologique, la pollution, etc.) touchent tous les 
groupes de la même façon. Cette proposition est corroborée par le fait qu’il n’y a pas eu de preuve solide de la divergence de 
la mortalité entre les sexes et entre les régions par le passé. Pour cette raison, nous avons utilisé des méthodes de projection 
cohérente de la mortalité pour limiter le degré de divergence entre les régions et entre les sexes.

La méthode Li-Lee offre un moyen d’établir des prévisions cohérentes entre les groupes tout en conservant la simplicité et 
la robustesse de la méthode Lee-Carter (Lee et Miller, 2001; Booth, 2006). Dans notre modèle élargi, nous avons ajouté 
une composante supplémentaire pour permettre des projections cohérentes non seulement entre les sexes, mais aussi entre 
chaque combinaison différente de sexe et de région.

32. Pour obtenir de plus amples renseignements sur la procédure d’agrégation, voir le chapitre 2 : Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques 
futures de 2018.

33. Statistique Canada produit des tables de mortalité pour une période de référence de trois ans. Afin d’en faciliter la lecture, chacune des années 
indiquées réfère à l’année du milieu de la période de trois ans. Par exemple, « 2016 » renvoie à la période de 2015 à 2017.

Chapitre 4 : Projection de la mortalité



Statistique Canada — no 91-620-X au catalogue

45

Estimation des paramètres

Selon la nouvelle méthode, le logarithme des taux de mortalité par âge est calculé de la manière suivante : 

où x, t, s, i représentent respectivement le facteur de l’âge, du temps, du sexe et de la région. Alors que x t s im , , ,  est le taux 
de mortalité spécifique au groupe, x s i, ,µ  représente la moyenne de ( )x t s im , , ,ln  sur l’ensemble des années, x tB K*  représente 
le facteur commun appliqué à l’ensemble des sexes et des régions, x s t sb k, ,*  est le facteur spécifique au sexe appliqué à 
l’ensemble des régions, x s i t s i, , , ,*β κ  représente le facteur spécifique au sexe et à la région pour chaque combinaison de sexe et 
de région, et x t s i, , ,∈  est le terme de variance aléatoire. Il convient de souligner que la transformation logarithmique empêche 
d’obtenir des valeurs de mortalité négatives. 

Pour quantifier les variations du taux de mortalité, nous avons décomposé chaque composante de la modélisation en une 
structure par âge, ( )x s iB , , , et en une structure temporelle, ( )t s iK , , , en utilisant une décomposition en valeur singulière (ou SVD, 
de l’anglais : Singular Value Decomposition). Cette technique de réduction de la dimensionnalité a servi à obtenir les 
vecteurs de premier ordre ( )x s iB , ,  et ( )t s iK , , , avec les contraintes qui assureraient le caractère unique de la solution : la somme de 
tous les coefficients portant sur l’âge doit être égale à un, et la somme de tous les coefficients temporels doit être égale à zéro.

Nous avons d’abord obtenu le facteur au niveau national, x tB K* , par la décomposition d’une matrice de données 
dans laquelle chaque élément est la différence du logarithme des taux de mortalité par âge observés, ( )x tm ,ln  , et de la 
moyenne de ces taux (en logarithme) au cours de la période, xµ , en utilisant une décomposition SVD. Il s’agit du facteur 
commun à chaque combinaison de sexe et de région. Un facteur spécifique au sexe, x s t sb k, ,* , a ensuite été obtenu par une 
décomposition des résidus du modèle contenant le facteur national seulement, que nous calculons au moyen de la formule 
( )x s t x s x tm B K, , ,ln  *µ− − . La matrice résultante contient seulement les variations qui ne sont pas encore représentées par le 

facteur national global. De même, nous avons obtenu un facteur spécifique au sexe et à la région, x s i t s i, , , , *β κ , par une 
décomposition de la matrice de résidus après soustraction des effets estimés dans le modèle pour le facteur national global 
et le facteur spécifique au sexe.

À chaque niveau (national, spécifique au sexe, et spécifique au sexe et à la région), les facteurs variant dans le temps 
résultants, ( )t s iK , , ont été ajustés au moyen d’un processus itératif de sorte que, pour chaque année, l’espérance de vie 
modélisée corresponde aux valeurs observées. Les écarts sont principalement attribuables au fait que le modèle est ajusté aux 
logarithmes des taux de mortalité plutôt qu’aux taux de mortalité mêmes. Ce sont ces facteurs temporels ajustés qui servent 
à l’estimation à l’étape suivante.

Prévision des facteurs temporels

Pour projeter les taux de mortalité dans l’avenir, nous avons extrapolé les ( )t s iK , ,  à l’aide d’un modèle de série chronologique. 
Au niveau national, la structure temporelle est une série hautement linéaire prévisible. Un processus de marche aléatoire 
avec dérive (ou RWD, de l’anglais : Random Walk with Drift) a servi à la prévision des valeurs tK  futures, qui sont calculées 
de la manière suivante :

où d  représente le terme de dérive déterministe reflétant la tendance temporelle, te  est le terme de marche aléatoire, et σ  est 
un élément stochastique reflétant l’écart-type des variations aléatoires de tK . Ainsi, la projection des taux de mortalité par 
âge au niveau global du Canada est établie de la manière suivante :

Les facteurs spécifiques au sexe, t sK , , et les facteurs pour chaque combinaison de sexe et de région, t s i, ,κ , ont fait l’objet de 
prévisions reposant sur des modèles de séries chronologiques auto-régressifs de premier ordre (AR1) :

et

( )t t t tK K d e e N1 * ,      ~ 0,1σ−= + +

x x tB K
x tm e *

,
µ +=

( )t s s s t s t s t s t sk c c k e e N, 1, , , ,0 1 * * ,       ~ 0,1σ−= + +

( )üüüüüüüüüc c k e e N, , , , 1, , , , , , , ,0 1 * * ,       ~ 0,1κ σ−= + +

( )x t s i x s i x t x s t s x s i t s i x t s im B K b k, , , , , , , , , , , , , ,ln  * * *µ β κ= + + + +∈
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Dans l’équation, c0  et c1 sont des moyennes spécifiques au modèle et des coefficients de pente spécifiques à chaque groupe, 
et tσ  représente l’écart-type. Le modèle permet aux effets du sexe et aux effets du sexe et de la région de finalement converger 
vers une moyenne fixe (Li et Lee, 2005). Ainsi, alors que la tendance projetée par le facteur commun évolue continuellement 
au cours de la projection, les facteurs spécifiques finissent par atteindre un niveau constant. Par conséquent, ces facteurs 
spécifiques au groupe, qui créent des tendances distinctes liées à la mortalité dans chaque groupe, deviendraient de plus 
en plus faibles au fil du temps, menant à une projection cohérente entre les sexes et entre les régions (avec le temps, 
la projection pour chaque combinaison de sexe et de région tend à refléter une trajectoire commune). Ainsi, malgré la 
grande incertitude entourant les niveaux de mortalité futurs, la méthode de projection cohérente offre un moyen de projeter 
un portrait plausible des différences prévues de mortalité entre les sexes et entre les provinces et les territoires à long terme.

Ajustement de la structure par âge

Ajustements à des âges avancés

En tant que conséquence possible de la procédure de modélisation des tables de mortalité à des âges avancés, le xB  résultant 
du modèle donne souvent des valeurs négatives à 90 ans et plus. Cela pourrait changer la forme de la courbe de mortalité et 
faire en sorte que la mortalité à des âges avancés soit plus élevée dans les dernières années de la projection que dans les années 
antérieures de la projection. Pour cette raison, une autre série de xB  a été calculée à l’aide d’une approximation exponentielle 
du xB  original (à partir de 80 ans), de façon que toutes les valeurs soient positives et convergent vers zéro à mesure que l’âge 
avance. L’âge de début de l’application de ce xB  modifié en remplacement de celui d’origine a été déterminé en fonction 
de la distance entre la valeur initiale et la valeur modifiée, l’objectif étant de réduire au minimum l’écart créé. Parce qu’elle 
empêche les valeurs négatives de xB , la structure par âge modifiée permet d’éviter tout croisement des courbes de mortalité 
à des âges avancés au cours de la projection.

Rotation des structures par âge

La décroissance des taux de mortalité par âge a évolué au cours des dernières décennies, s’accélérant aux âges avancés et 
ralentissant aux jeunes âges. Il est toutefois difficile de prévoir ces variations — qui consistent en des différences de second ordre 
— sans un solide fondement empirique. Dans ce contexte, Li et coll. (2013) ont suggéré, comme simple préalable, que la future 
structure de la mortalité par âge devrait rester en forme de U. Ils défendent 
cette hypothèse en soulignant que cette forme s’est avérée persistante au fil 
du temps, s’étant même maintenue malgré d’importantes réductions des 
maladies infectieuses. Les auteurs concluent qu’elle doit être influencée par 
des mécanismes de l’évolution naturelle favorisant la capacité de reproduction. 
Ces forces expliqueraient, par exemple, pourquoi la survie est relativement 
élevée aux âges de maturité sexuelle et aux âges où les adultes peuvent 
contribuer au succès reproductif des enfants adultes. Ainsi, Li et coll. (2013) 
ont proposé un modèle de « rotation » où xB  évolue graduellement vers une 
structure plus lisse au fil du temps. Après avoir effectué la rotation, le nouveau 

xB  final devient progressivement plus plat et présente moins de variations selon 
l’âge, à mesure que grandit l’incertitude. Enfin, les valeurs tK  ont été itérées 
de façon à ce que l’espérance de vie nouvellement projetée demeure la même 
que celle qui précédait la rotation. La figure 4.9 met en contraste, au niveau 
du Canada, la structure finale de la variation par âge, ajustée aux âges avancés, 
puis effectuant une rotation suivant les méthodologies de Li et coll. (2013), avec 
une structure par âge initiale estimée au moyen d’une décomposition SVD.

La figure 4.10 montre les taux de mortalité par âge pour les années 2017, 2043 
et 2068. Les lignes en tirets représentent les courbes de mortalité projetées au 
moyen de la structure initiale par âge, ajustée aux âges avancés. Les lignes 
pleines représentent plutôt les courbes projetées selon la structure par âge 
effectuant une rotation. À mesure que l’horizon prévisionnel augmente, 
il tend à y avoir de plus en plus d’incertitude et de variations dans les courbes projetées. Toutefois, le modèle de rotation 
permet de lisser ces variations et de mieux préserver la forme en crochet des taux de mortalité. 

Figure 4.9  Schémas ultime  
et original de la structure par âge, 
Canada

Source : Statistique Canada, Division de la 
démographie.
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La prise en compte de l’incertitude
Un aspect important de l’approche Lee-Carter est l’approche probabiliste à partir de laquelle certaines mesures de l’incertitude 
peuvent être obtenues en fonction de l’ajustement statistique. Il est d’ailleurs possible d’élaborer d’autres hypothèses en 
utilisant l’intervalle de confiance de tK , obtenu à partir de la projection reposant sur le processus RWD. Toutefois, comme 
il contient seulement un nombre limité de paramètres et qu’il exclut l’information d’autres sources, le modèle a tendance à 
sous-estimer l’incertitude (D’Amato et coll., 2011; Liu et Braun, 2010; Koissi et coll., 2006). Pour cette raison, nous avons 
complété le processus d’élaboration des hypothèses en intégrant les résultats de l’Enquête auprès d’experts sur les tendances 
démographiques futures de 2018. Cela s’est fait en cinq étapes :

1. Projeter l’espérance de vie d’après une hypothèse de mortalité faible et une hypothèse de mortalité forte selon 
l’approche originale Lee-Carter.

2. Calculer les cibles d’espérance de vie pour l’hypothèse de mortalité faible et l’hypothèse de mortalité forte en 2043 pour 
chaque sexe au niveau national en utilisant un intervalle de confiance de 80 % fondée sur les résultats de l’enquête.

3. Dériver les cibles d’espérance de vie pour l’hypothèse de mortalité faible et l’hypothèse de mortalité forte pour 
chaque province et territoire en fonction des cibles obtenues au niveau national en 2043. À cette fin, on a appliqué 
le ratio de l’espérance de vie projetée d’une région à l’espérance de vie projetée du Canada en 2043, toutes deux 
calculées à l’étape 1, à la nouvelle cible d’espérance de vie canadienne calculée à l’étape 2.

4. Interpoler l’espérance de vie cible de 2017 à 2042 de sorte qu’elle atteigne de manière graduelle et lisse la cible 
nouvellement ajustée en 2043. Les cibles d’espérance de vie pour 2043 et les années suivantes ont été calculées en 
maintenant constante et égale, par rapport à celles créées en 2043, la distance entre la nouvelle espérance de vie et 
l’espérance de vie initiale obtenues à l’étape 1.

5. Itérer les valeurs tK  obtenues à l’étape 1 afin que la projection donne les cibles d’espérance de vie calculées à 
l’étape 3. Il convient de souligner que, à ce stade-ci, le vecteur initial tK  a été transformé en 26 vecteurs distincts, 
un pour chaque combinaison de sexe et de région.

6. Exécuter les projections en utilisant les nouvelles valeurs itérées tK .

Figure 4.10  Taux de mortalité selon l’âge, hommes et femmes, Canada, certaines années projetées

Source : Statistique Canada, Division de la démographie.
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Contrairement à une projection directe des valeurs de l’espérance de vie, l’approche Lee-Carter est sensible aux caractéristiques 
distinctes que les régions peuvent présenter, telles que leurs structures par âge et la façon dont leurs taux de mortalité ont 
évolué par le passé. Par exemple, les régions pour lesquelles les taux de mortalité sont relativement élevés aux jeunes âges 
ont une marge d’amélioration plus importante à ces âges. Ils affichent donc une plus grande variation de l’espérance de vie 
prévue comparativement aux autres régions. Par contre, l’ajustement des résultats au moyen des valeurs issues de l’enquête 
auprès d’experts permet d’obtenir un niveau d’incertitude plus large et plus raisonnable, qui n’est pas uniquement fondé 
sur les données historiques. C’est aussi une façon uniforme de prendre en compte l’incertitude d’une composante à l’autre 
de la projection, puisque les données de l’enquête ont également été utilisées pour d’autres composantes de la projection, 
telles que la fécondité, l’immigration, les résidents non permanents et l’émigration. L’approche retenue combine la force de 
l’approche originale Lee-Carter avec les avantages du recours à l’opinion d’experts.

Hypothèses de mortalité 
Selon les trois hypothèses de mortalité, l’espérance de vie à la naissance devrait augmenter dans toutes les provinces et 
territoires et pour les deux sexes, mais à des rythmes différents. L’écart entre l’espérance de vie des hommes et celle des 
femmes continuerait de diminuer. La figure 4.11 montre l’espérance de vie à la naissance observée et projetée au Canada, 
pour les hommes et les femmes séparément, de 1981 à 2068.

Au Canada, selon l’hypothèse de mortalité moyenne, l’espérance de vie à la naissance des hommes devrait passer de 79,9 ans 
en 2016 à 83,9 ans en 2043, pour finalement atteindre 87,0 ans en 2068. Selon l’hypothèse de mortalité forte, l’espérance 
de vie des hommes devrait atteindre 82,6 ans en 2043 et 85,6 ans en 2068. En revanche, l’espérance de vie des hommes 
atteindrait 84,9 ans en 2043 et 88,0 ans en 2068 selon l’hypothèse de mortalité faible.

L’espérance de vie des femmes devrait passer de 84,0 ans en 2016 à 87,5 ans en 2043, pour finalement atteindre 90,1 ans 
en 2068, selon l’hypothèse de mortalité moyenne. Selon l’hypothèse de mortalité forte, l’espérance de vie des femmes 
atteindrait 86,4 ans en 2043 et 89,0 ans en 2068, comparativement à 88,7 et à 91,3 ans, respectivement, selon l’hypothèse 
de mortalité faible. L’espérance de vie à la naissance projetée selon le sexe et la province ou le territoire pour certaines années 
selon les hypothèses de mortalité faible, moyenne et forte est présentée dans les tableaux 4.2, 4.3 et 4.4.

Globalement, à court terme, l’espérance de vie projetée suit des trajectoires distinctes selon le sexe et la province ou le 
territoire. Ces divergences ont cependant tendance à s’estomper au fil du temps, en raison de l’utilisation du modèle de 
projection cohérente. Par conséquent, l’écart projeté entre l’espérance de vie des hommes et celui des femmes diminue avec 
le temps, mais l’espérance de vie des hommes ne dépasse jamais celle des femmes. La même cohérence est observée entre les 
provinces et les territoires, ce qui signifie que les différences historiques entre les juridictions sont maintenues34.

34. Il en va de même à long terme, comme le confirme une projection des taux de mortalité établie pour une période de 350 ans à des fins de validation. 
Sur une aussi longue période, les trajectoires projetées de l’espérance de vie des divers sous-groupes se croiseraient si les projections étaient établies de 
façon indépendante (par exemple, l’espérance de vie des hommes dépasserait celle des femmes), mais cela ne se produit pas dans la projection cohérente.

Figure 4.11  Espérance de vie à la naissance, selon le sexe, Canada, historique (1981 à 2016) et projetée (2017 à 2068) 
selon les hypothèses de mortalité faible, moyenne et forte

Notes : Statistique Canada produit des tables de mortalité pour une période de référence de trois ans. Afin d’en faciliter la lecture, chacune des années 
indiquées réfère à l’année du milieu de la période de trois ans. Par exemple, « 2016 » réfère à la période 2015 à 2017. Les données de 2017 pour le Canada 
sont considérées provisoires. Les calculs pour le Canada pour 2017 excluent le Yukon.
Source : Statistique Canada, Division de la démographie.
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Tableau 4.2  Espérance de vie à la naissance, selon le sexe, Canada, provinces et territoires, historique (1981 à 2016) 
et projetée selon l’hypothèse de mortalité moyenne (2017-2018 à 2067-2068), pour certaines années ou périodes

.. Indisponible pour une période de référence précise. 
Notes : Statistique Canada produit des tables de mortalité pour une période de référence de trois ans. Afin d’en faciliter la lecture, chacune des années 
indiquées réfère à l’année du milieu de la période de trois ans. Par exemple, « 2016 » réfère à la période 2015 à 2017. Les données de 2017 sont considérées 
provisoires. Les calculs pour le Canada pour 2016 (2015-2017) excluent le Yukon.
Sources : Statistique Canada. 2019. Tables de mortalité, Canada, provinces et territoires, no 84-537 au catalogue et Division de la démographie.

1981 1986 1991 1996 2001 2006 2011 2016 2017-
2018

2022-
2023

2027-
2028

2032-
2033

2037-
2038

2042-
2043

2047-
2048

2052-
2053

2057-
2058

2062-
2063

2067-
2068

Hommes
Canada 72,0 73,3 74,5 75,4 76,9 78,1 79,4 79,9 80,2 81,0 81,7 82,5 83,2 83,9 84,6 85,2 85,8 86,4 87,0
T.-N.-L. 71,9 72,9 73,7 74,4 75,3 75,7 77,3 77,5 77,8 78,8 79,7 80,6 81,4 82,2 83,0 83,7 84,4 85,0 85,7
Î.-P.-É. 72,9 73,7 74,6 75,6 76,6 77,6 78,8 80,0 80,2 81,0 81,9 82,6 83,4 84,1 84,7 85,4 86,0 86,6 87,1
N.-É. 71,0 72,4 73,7 74,8 76,2 76,9 78,1 78,2 78,5 79,5 80,4 81,3 82,1 82,9 83,6 84,3 85,0 85,6 86,2
N.-B. 71,1 72,6 74,2 74,8 76,2 77,4 78,4 78,6 78,9 79,9 80,8 81,6 82,5 83,2 83,9 84,6 85,3 85,9 86,5
Qc 71,2 72,2 73,7 74,6 76,3 78,0 79,5 80,6 80,9 81,6 82,4 83,1 83,8 84,4 85,1 85,7 86,3 86,8 87,4
Ont. 72,4 73,7 74,9 75,8 77,3 78,5 79,8 80,4 80,6 81,4 82,2 82,9 83,7 84,4 85,0 85,7 86,3 86,8 87,4
Man. 72,3 73,3 74,6 75,2 75,6 76,7 77,8 77,9 78,2 79,2 80,1 81,0 81,8 82,6 83,4 84,1 84,8 85,5 86,1
Sask. 72,5 73,8 75,3 75,4 76,2 76,9 77,5 77,9 78,2 79,2 80,1 81,0 81,9 82,7 83,5 84,2 85,0 85,6 86,3
Alb. 72,2 73,7 75,0 75,9 77,1 77,9 79,1 79,2 79,5 80,4 81,3 82,1 82,9 83,7 84,4 85,1 85,7 86,4 86,9
C.-B. 72,8 74,4 75,2 76,1 78,0 78,7 80,3 80,1 80,5 81,6 82,5 83,2 83,9 84,6 85,2 85,8 86,4 87,0 87,5
Yn 67,2 68,2 69,3 70,5 71,6 72,9 74,1 75,5 75,8 76,8 77,9 78,8 79,8 80,7 81,5 82,3 83,1 83,9 84,6
T.N.-O. .. .. .. .. 73,0 73,7 74,5 75,2 75,5 76,6 77,7 78,6 79,6 80,5 81,4 82,2 83,0 83,7 84,4
Nt .. .. .. .. 67,0 68,2 69,6 71,0 71,4 72,6 73,8 74,9 75,9 76,9 77,9 78,8 79,7 80,6 81,4

Canada 79,1 79,9 80,9 81,1 81,9 82,7 83,7 84,0 84,2 85,0 85,6 86,3 86,9 87,5 88,1 88,6 89,1 89,6 90,1
T.-N.-L. 78,8 79,2 79,5 80,2 80,6 80,7 82,1 81,7 82,0 82,9 83,7 84,5 85,3 86,0 86,7 87,3 87,9 88,4 89,0
Î.-P.-É. 80,5 80,9 81,4 81,8 82,3 82,8 83,3 83,8 84,1 84,8 85,5 86,2 86,9 87,5 88,1 88,6 89,2 89,7 90,2
N.-É. 78,5 79,4 80,2 80,5 81,1 81,9 82,5 82,6 82,8 83,7 84,5 85,3 86,0 86,7 87,3 87,9 88,5 89,0 89,5
N.-B. 79,1 80,1 80,8 81,2 81,8 82,3 83,2 82,9 83,2 84,0 84,8 85,6 86,2 86,9 87,5 88,1 88,7 89,2 89,7
Qc 78,8 79,6 80,8 81,0 81,9 82,8 83,6 84,2 84,4 85,1 85,7 86,3 86,9 87,4 88,0 88,5 89,0 89,4 89,9
Ont. 79,1 80,0 80,9 81,2 82,0 83,0 84,0 84,4 84,6 85,1 85,8 86,4 87,0 87,6 88,2 88,8 89,3 89,8 90,2
Man. 78,9 79,9 80,7 80,5 81,1 81,6 82,1 82,1 82,4 83,3 84,1 84,9 85,6 86,3 87,0 87,6 88,2 88,8 89,3
Sask. 79,9 80,6 81,6 81,4 81,5 81,8 82,3 82,7 82,9 83,8 84,6 85,3 86,0 86,7 87,3 87,9 88,5 89,1 89,6
Alb. 79,2 80,2 81,1 81,3 81,9 82,7 83,6 83,8 84,0 84,9 85,6 86,3 87,0 87,6 88,2 88,8 89,3 89,8 90,3
C.-B. 79,7 80,7 81,4 81,8 82,6 83,2 84,3 84,6 84,8 85,5 86,2 86,9 87,5 88,0 88,6 89,1 89,6 90,1 90,5
Yn 73,5 74,6 75,7 76,9 78,1 79,4 80,7 82,0 82,2 82,7 83,4 84,1 84,7 85,4 86,0 86,6 87,2 87,7 88,2
T.N.-O. .. .. .. .. 78,2 78,5 78,9 79,3 79,6 80,5 81,4 82,3 83,1 83,9 84,7 85,4 86,0 86,7 87,3
Nt .. .. .. .. 70,7 71,6 72,5 73,5 73,9 75,0 76,1 77,1 78,1 79,1 80,0 80,9 81,7 82,6 83,3

Sexe / Région
en années

Femmes

Tableau 4.3  Espérance de vie à la naissance, selon le sexe, Canada, provinces et territoires, historique (1981 à 2016) 
et projetée selon l’hypothèse de mortalité forte (2017-2018 à 2067-2068), pour certaines années ou périodes

.. Indisponible pour une période de référence précise.
Notes : Statistique Canada produit des tables de mortalité pour une période de référence de trois ans. Afin d’en faciliter la lecture, chacune des années 
indiquées réfère à l’année du milieu de la période de trois ans. Par exemple, « 2016 » réfère à la période 2015 à 2017. Les données de 2017 sont considérées 
provisoires. Les calculs pour le Canada pour 2016 (2015-2017) excluent le Yukon.
Sources : Statistique Canada. 2019. Tables de mortalité, Canada, provinces et territoires, no 84-537 au catalogue et Division de la démographie.

1981 1986 1991 1996 2001 2006 2011 2016 2017-
2018

2022-
2023

2027-
2028

2032-
2033

2037-
2038

2042-
2043

2047-
2048

2052-
2053

2057-
2058

2062-
2063

2067-
2068

Hommes
Canada 72,0 73,3 74,5 75,4 76,9 78,1 79,4 79,9 80,0 80,3 80,7 81,2 81,9 82,6 83,2 83,8 84,4 85,0 85,6
T.-N.-L. 71,9 72,9 73,7 74,4 75,3 75,7 77,3 77,5 77,6 77,9 78,3 78,9 79,5 80,2 80,9 81,6 82,3 83,0 83,6
Î.-P.-É. 72,9 73,7 74,6 75,6 76,6 77,6 78,8 80,0 80,0 80,2 80,5 80,9 81,4 82,1 82,7 83,3 83,9 84,5 85,1
N.-É. 71,0 72,4 73,7 74,8 76,2 76,9 78,1 78,2 78,3 78,6 79,0 79,5 80,1 80,8 81,6 82,3 82,9 83,5 84,2
N.-B. 71,1 72,6 74,2 74,8 76,2 77,4 78,4 78,6 78,6 79,0 79,4 79,9 80,5 81,2 81,9 82,6 83,2 83,9 84,5
Qc 71,2 72,2 73,7 74,6 76,3 78,0 79,5 80,6 80,7 80,8 81,1 81,4 81,9 82,4 83,0 83,6 84,2 84,8 85,3
Ont. 72,4 73,7 74,9 75,8 77,3 78,5 79,8 80,4 80,4 80,6 80,9 81,3 81,8 82,3 83,0 83,6 84,2 84,8 85,3
Man. 72,3 73,3 74,6 75,2 75,6 76,7 77,8 77,9 78,0 78,3 78,7 79,3 79,9 80,6 81,4 82,1 82,8 83,4 84,1
Sask. 72,5 73,8 75,3 75,4 76,2 76,9 77,5 77,9 78,0 78,3 78,8 79,3 79,9 80,7 81,5 82,2 82,9 83,6 84,2
Alb. 72,2 73,7 75,0 75,9 77,1 77,9 79,1 79,2 79,3 79,5 79,9 80,4 81,0 81,6 82,3 83,0 83,7 84,3 84,9
C.-B. 72,8 74,4 75,2 76,1 78,0 78,7 80,3 80,1 80,2 80,4 80,8 81,3 81,9 82,6 83,2 83,8 84,4 84,9 85,5
Yn 67,2 68,2 69,3 70,5 71,6 72,9 74,1 75,5 75,6 76,0 76,5 77,1 77,8 78,6 79,5 80,3 81,1 81,8 82,5
T.N.-O. .. .. .. .. 73,0 73,7 74,5 75,2 75,3 75,7 76,3 76,9 77,6 78,5 79,3 80,1 80,9 81,6 82,4
Nt .. .. .. .. 67,0 68,2 69,6 71,0 71,1 71,7 72,3 73,1 74,0 74,9 75,9 76,8 77,7 78,5 79,3

Canada 79,1 79,9 80,9 81,1 81,9 82,7 83,7 84,0 84,1 84,3 84,7 85,2 85,8 86,4 87,0 87,5 88,1 88,5 89,0
T.-N.-L. 78,8 79,2 79,5 80,2 80,6 80,7 82,1 81,7 81,7 82,1 82,5 83,0 83,6 84,4 85,0 85,6 86,2 86,8 87,3
Î.-P.-É. 80,5 80,9 81,4 81,8 82,3 82,8 83,3 83,8 83,9 84,1 84,4 84,8 85,2 85,8 86,4 87,0 87,5 88,0 88,5
N.-É. 78,5 79,4 80,2 80,5 81,1 81,9 82,5 82,6 82,6 82,9 83,3 83,8 84,4 85,0 85,7 86,3 86,8 87,3 87,9
N.-B. 79,1 80,1 80,8 81,2 81,8 82,3 83,2 82,9 83,0 83,3 83,6 84,1 84,6 85,3 85,9 86,5 87,0 87,5 88,0
Qc 78,8 79,6 80,8 81,0 81,9 82,8 83,6 84,2 84,2 84,4 84,6 84,9 85,3 85,8 86,3 86,8 87,3 87,8 88,3
Ont. 79,1 80,0 80,9 81,2 82,0 83,0 84,0 84,4 84,4 84,5 84,8 85,1 85,5 86,0 86,6 87,1 87,6 88,1 88,6
Man. 78,9 79,9 80,7 80,5 81,1 81,6 82,1 82,1 82,2 82,5 82,9 83,4 84,0 84,7 85,3 85,9 86,5 87,1 87,6
Sask. 79,9 80,6 81,6 81,4 81,5 81,8 82,3 82,7 82,7 83,0 83,4 83,8 84,4 85,0 85,7 86,3 86,8 87,4 87,9
Alb. 79,2 80,2 81,1 81,3 81,9 82,7 83,6 83,8 83,8 84,0 84,4 84,8 85,3 86,0 86,6 87,1 87,6 88,1 88,6
C.-B. 79,7 80,7 81,4 81,8 82,6 83,2 84,3 84,6 84,6 84,8 85,0 85,4 85,8 86,4 86,9 87,5 88,0 88,4 88,9
Yn 73,5 74,6 75,7 76,9 78,1 79,4 80,7 82,0 82,0 82,2 82,4 82,8 83,2 83,8 84,4 84,9 85,5 86,0 86,6
T.N.-O. .. .. .. .. 78,2 78,5 78,9 79,3 79,4 79,8 80,2 80,8 81,5 82,2 83,0 83,7 84,4 85,0 85,6
Nt .. .. .. .. 70,7 71,6 72,5 73,5 73,7 74,2 74,9 75,6 76,5 77,4 78,3 79,2 80,0 80,8 81,6

Sexe / Région
en années

Femmes
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2018
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2027-
2028

2032-
2033
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.. Indisponible pour une période de référence précise.
Notes : Statistique Canada produit des tables de mortalité pour une période de référence de trois ans. Afin d’en faciliter la lecture, chacune des années 
indiquées réfère à l’année du milieu de la période de trois ans. Par exemple, « 2016 » réfère à la période 2015 à 2017. Les données de 2017 sont considérées 
provisoires. Les calculs pour le Canada pour 2016 (2015-2017) excluent le Yukon.
Sources : Statistique Canada. 2019. Tables de mortalité, Canada, provinces et territoires, no 84-537 au catalogue et Division de la démographie.
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Chapitre 5 : Projection de l’immigration

par Nora Galbraith

Introduction
Il est particulièrement difficile d’établir des hypothèses à long terme sur l’immigration. Contrairement aux autres 
composantes des projections, comme la fécondité et la mortalité, les niveaux d’immigration sont déterminés, en grande 
partie, par le gouvernement au pouvoir. Ainsi, les niveaux d’immigration peuvent varier considérablement d’une année 
à l’autre, en fonction de différents facteurs qui ont des répercussions sur le processus décisionnel politique. Une autre 
difficulté tient au fait que le Canada a apporté un nombre plus élevé de changements à sa politique d’immigration au 
cours des dernières décennies que toutes les autres nations, si l’on fait exception de la France (De Haas et coll. 2015). 
Comme l’indique le rapport technique accompagnant la version précédente des projections :

« Les processus de migration sont très complexes et mettent en cause les interactions de facteurs économiques, culturels, 
historiques et politiques entre pays (Bijak, 2006). De plus, aucune théorie sur la migration ne prodigue de modèles pouvant 
prédire de façon satisfaisante les mouvements à venir. Au lieu de cela, différentes théories cherchent à expliquer différents 
aspects du processus (Massey et coll., 1994). Ces théories ne sont pas faciles à appliquer en pratique, en partie à cause de 
l’absence de données convenables au sujet des facteurs contributifs, ainsi que de la nécessité de prédire également ces 
facteurs, ce qui rendrait la procédure indûment complexe35. »

À la suite d’une période de stabilité relative en ce qui concerne les cibles d’admission annuelles et le taux d’immigration, 
le gouvernement fédéral a annoncé, en 2017, qu’il allait augmenter considérablement les cibles d’admission annuelles pour 
les trois années suivantes (IRCC, 2017d). En 2018, ces cibles ont été rehaussées pour les années allant de 2019 à 2021 
(figure 5.1) (IRCC, 2018a).

Sur le plan historique, ces cibles de l’immigration planifiées représentent une hausse marquée du nombre annuel et du 
taux d’immigration par rapport aux 30 dernières années. Cependant, des taux d’immigration beaucoup plus élevés ont 
été observés à différents moments du XXe siècle. Aussi récemment qu’au milieu des années 1950, les taux d’immigration 
dépassaient largement 1 % de la population (figure 5.2).

35. Chapitre 5 de Bohnert et coll. (2015).
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Figure 5.1  Nombre d’immigrants, prévu (1979 à 2021) et historique (1979 à 2018), Canada

Source : Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada.
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Lors de l’établissement des hypothèses de projection de l’immigration, il faut évaluer la vraisemblance des résultats à court 
terme et à long terme, et tenter de concevoir une gamme d’hypothèses en matière d’immigration qui tient compte d’un 
niveau approprié d’incertitude. Pour bâtir ces hypothèses, en plus d’analyser des tendances récentes en matière de niveau 
d’immigration et la répartition des immigrants selon l’âge, le sexe, la région et la catégorie d’admission des immigrants, 
nous avons effectué une revue de la littérature, qui comprenait ce qui suit :

•	 des publications et des déclarations d’Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC);
•	 des sondages d’opinion, des reportages et des articles de médias sur l’immigration;
•	 des rapports internationaux sur l’immigration (comme l’OCDE, les Nations Unies);
•	 des articles de revues scientifiques avec évaluation par les pairs sur les répercussions et la dynamique de l’immigration, 

ainsi que les théories de l’immigration;
•	 des publications pertinentes de groupes de réflexion et d’autres importants décideurs en matière de politiques;
•	 les points de vue des répondants à l’Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques futures de 2018 sur les 

niveaux d’immigration futurs au Canada.

Dans le reste de ce chapitre, on expose tout d’abord les arguments en faveur d’une hausse et ceux en faveur d’une baisse des 
niveaux d’immigration. On poursuit en fournissant un résumé des points de vue des répondants à l’Enquête auprès d’experts sur 
les tendances démographiques futures de 2018. Enfin, on décrit les hypothèses d’immigration, ainsi que la méthodologie connexe.

Arguments en faveur d’une hausse des niveaux d’immigration

Le gouvernement fédéral actuel a indiqué qu’il souhaitait augmenter les niveaux d’immigration bien au-delà des plans à court 
terme actuels.

Dans le communiqué de presse accompagnant l’annonce des cibles d’immigration pour 2018 à 2020, IRCC a indiqué que 
« cette augmentation, graduelle et mesurée, s’approchera d’un nombre d’admissions équivalent à 1 % de la population d’ici 
2020; elle stimulera l’innovation et représentera un investissement majeur dans la prospérité actuelle et future du Canada » 
(IRCC, 2017d). Lorsqu’il a présenté les nouvelles cibles d’immigration, Ahmed Hussen, ministre de l’Immigration, des Réfugiés 
et de la Citoyenneté a indiqué qu’il s’agissait d’un plan historique et responsable et « le plus ambitieux » de l’histoire récente 
(IRCC, 2017d; Harris, 2017). Dans le passé, John McCallum, ministre de l’Immigration, des Réfugiés et de la Citoyenneté en 
2016, avait déclaré qu’il souhaitait augmenter de manière substantielle l’immigration (Corcoran, 2016), même s’il a averti que 
les recommandations récentes du Conseil consultatif en matière de croissance économique concernant l’admission annuelle 
de 450 000 immigrants d’ici 2021 (on en parlera de manière plus détaillée plus loin) représentaient peut-être une hausse 
trop rapide : « La population vieillit et il y a des pénuries de main-d’œuvre. Cependant, on observe aussi des contraintes » 
(Blatchford, 2016).

En outre, les communiqués de presse d’IRCC accompagnant le plan d’immigration le plus récent ont souligné à plusieurs reprises 
le fait que les niveaux d’immigration représenteraient « presque 1 % de la population canadienne en 2021 » (IRCC, 2018b). 
Ces faits nouveaux suggèrent qu’une cible d’immigration représentant 1 % de la population canadienne pourrait s’avérer très 
vraisemblable, du moins à court et à moyen terme. 

Chapitre 5 : Projection de l’immigration

Figure 5.2  Nombre d’immigrants et taux d’immigration, Canada, 1852 à 2018

Sources : De 1852 à 1979: Emploi et Immigration Canada. 1982. 1980 Statistiques de l’immigration, Service de la Statistique, catalogue no MP22-1/1980. 
De 1980 à 2018, Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada et Statistique Canada, Division de la démographie, Programme des estimations démographiques.
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Des consultants clés du gouvernement fédéral actuel ont recommandé des niveaux d’immigration beaucoup plus élevés pour 
l’avenir.

En 2016, le ministre des Finances a mis sur pied le Conseil consultatif en matière de croissance économique, « dans le but 
d’obtenir des avis sur la mise en œuvre de mesures stratégiques concrètes en vue de la création des conditions nécessaires à 
une croissance économique forte, durable et soutenue » et « d’orienter les mesures et les politiques que le gouvernement 
mettra en œuvre à l’avenir »36. Récemment, le Conseil consultatif a diffusé un rapport recommandant une hausse des 
niveaux d’immigration pour qu’ils atteignent 450 000 immigrants d’ici 2021, afin de lutter contre les problèmes 
démographiques et de stimuler la croissance de l’économie (Conseil consultatif en matière de croissance économique, 
2016). Pour appuyer ses recommandations, le Conseil consultatif utilise un rapport du Conference Board du Canada37 qui 
conclut que des niveaux d’immigration supérieurs, surtout ceux qui feraient en sorte que la population canadienne atteindrait 
100 millions d’habitants d’ici 2100, stimuleraient la croissance de la population active du Canada à long terme, permettant 
une croissance économique supérieure par rapport à des scénarios misant sur des projections de l’immigration inférieures 
(Adès et coll., 2016; Alini, 2017).

Des consultations récemment tenues par IRCC ont révélé que de nombreux intervenants clés qui travaillent dans des 
industries et des organisations offrant des services en matière d’immigration sont favorables à une hausse de l’immigration, 
ce qui n’est probablement pas surprenant (IRCC, 2017c). 

On relève, parmi de nombreux médias et personnalités canadiens, un discours qui milite en faveur d’une forte croissance de la 
population par le truchement d’un niveau d’immigration plus élevé. 

La position favorable à des niveaux d’immigration supérieurs adoptée par le Conseil consultatif en matière de croissance 
économique et par de nombreux autres intervenants s’inscrit dans une tendance croissante observée dans certains médias 
nationaux qui, au cours des dernières années, ont mis en valeur des éditoriaux et d’autres discussions en faveur d’une 
croissance de la population canadienne afin qu’elle compte 100 millions de personnes en 2100. Cette croissance serait 
rendue possible grâce à des niveaux d’immigration beaucoup plus élevés (Kirby, 2017). Ces discours ont tous un point en 
commun : ils considèrent qu’une immigration accrue et la croissance de la population qui en découle permettraient une 
« renaissance nationale » (Corcoran, 2016). Il s’agirait d’une façon de remiser le passé colonial du pays et ses liens étroits 
avec les États-Unis et de devenir un joueur plus important sur l’échiquier mondial. Par exemple, en 2012, le Globe and Mail 
a publié une série d’éditoriaux à ce sujet, intitulée « The Immigrant Answer ». Cette série comprenait un article de Doug 
Saunders (2012), qui recommandait d’accueillir au moins 400 000 immigrants par année pour atteindre l’objectif de 100 
millions de résidents au Canada d’ici 2100. Selon Saunders, la population au Canada n’est pas suffisamment dense pour 
assurer à ses instituions une qualité et une portée minimales ni pour permettre un niveau de développement culturel 
adéquat, lequel nécessite une population beaucoup plus grande38.

Irvin Studin (2017), Président de l’Institute for 21st Century Questions39, une organisation qui recommande de hausser les 
niveaux d’immigration au Canada pour des raisons géostratégiques et de défense, a repris les idées de Saunders. Il affirme 
aussi que, par rapport aux préoccupations soulevées à l’égard des répercussions environnementales de la surpopulation, 
une population plus dense permettra au Canada d’avoir de meilleurs résultats environnementaux, puisqu’il disposera d’une 
capacité accrue pour créer des technologies servant à protéger l’environnement. Corcoran (2016), dans un éditorial du 
Financial Post, a aussi déclaré appuyer la recommandation du Conseil consultatif en matière de croissance économique qui 
cherche à faire en sorte que la population atteigne 100 millions de personnes d’ici 2100.

36. Conseil consultatif en matière de croissance économique (https://www.budget.gc.ca/aceg-ccce/home-accueil-fr.html). 
37. Le Centre national sur l’immigration du Conference Board du Canada indique que, parmi ses objectifs, « il doit accroître la sensibilisation du public 

à l’égard de la nature et de l’importance de l’immigration pour l’économie, la société et la culture au Canada » (El-Assal et Fields, 2017). 
38. Saunders se sert des États-Unis comme exemple pour justifier l’objectif de 100 millions de Canadiens en 2100. Lorsque la population américaine a 

atteint 100 millions de résidents, au cours des années 1920, c’est à ce moment que le pays est devenu, selon lui, un chef de file mondial. Il infuse un 
sentiment d’urgence à ses arguments et affirme que le Canada a besoin de substantiellement augmenter ses niveaux d’immigration maintenant car, 
par 2050, la population mondiale aura atteint son sommet. À ce moment-là, il sera plus difficile d’attirer un grand nombre d’immigrants 
compétents. 

39. Institute for 21st Century Questions (www.i21cq.com). 
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Les critiques de ce mouvement axé sur le « populationnisme » (terme utilisé par Paquet [2017]) soulignent que ses promoteurs 
ne font pas état, parmi les conséquences possibles, des difficultés potentielles (économiques, écologiques, sociologiques et 
relatives à la capacité d’absorption) d’une telle hausse importante de l’immigration40. De nombreux critiques de la proposition 
de Saunders viennent de la communauté des démographes canadiens (voir, par exemple, Beaujot et Patterson, 2018; 
Darroch, 2018; Miller, 2018; Marois, 2018; Rees, 2018). Même s’ils conviennent que M. Saunders a lancé un débat public 
sur le passé et l’avenir de la population canadienne, ils affirment que ce dialogue sur la population future du Canada doit 
regrouper des spécialistes d’un éventail élargi de disciplines et d’intérêts, notamment des économistes, des écologistes, 
des  urbanistes, des scientifiques spécialisés en santé et en sciences sociales, entre autres. En plus des préoccupations 
écologiques, ces universitaires soulèvent des préoccupations au sujet des répercussions d’une telle hausse de l’immigration 
sur différents aspects de la vie canadienne, notamment la marginalisation des communautés rurales et les conflits culturels 
possibles découlant d’une fragmentation ethnique accrue, ainsi que la baisse connexe du poids des populations du Québec 
et francophones au Canada (Marois, 2018; Darroch, 2018).

Bien qu’on ne sache pas dans quelle mesure cette idée d’assurer la croissance démographique par une immigration accrue 
continuera son élan, compte tenu des tendances récentes sur le sujet, il convient d’élaborer un scénario axé sur une hausse 
de l’immigration par rapport aux dernières années.

Au Canada, le soutien de la population en matière d’immigration est relativement élevé. 

L’opinion publique est un facteur essentiel dans le cadre de la politique sur l’immigration (Jones, 2016). Au Canada, 
le soutien de la population en matière d’immigration, surtout les immigrants de la composante économique, est relativement 
élevé par rapport aux États-Unis et en Europe (Bloemraad, 2012). Bauder (2014) souligne que, lors des débats publics sur 
la question, il existe un « paradigme général » selon lequel l’immigration est un aspect intégral de l’identité du Canada. 
Les consultations publiques récemment tenues par IRCC sur les niveaux d’immigration confirment ce sentiment (IRCC, 
2016). Dans l’ensemble, le public canadien ne conteste pas les avantages économiques de l’immigration, même s’il n’existe 
pas de preuves concrètes à cet effet (Bauder, 2014; Bloemraad, 2012). L’immigration fait partie intégrante de la vie 
canadienne (Jones, 2016), surtout dans les centres urbains du pays. Selon Bloemraad (2012), la facilité avec laquelle ces 
centres urbains sont devenus fortement multiculturels en une courte période est remarquable.

L’appui relativement vigoureux du public envers l’immigration au Canada peut aussi être associé, en partie, à ses caractéristiques 
plutôt uniques. En raison de sa vaste masse terrestre, de sa faible densité de population et de ses ressources naturelles, 
Sachs (2016) considère que le Canada est un pays idéal pour absorber des niveaux élevés d’immigration. En outre, 
la frontière unique du Canada avec un pays développé et son système de points utilisé pour sélectionner des immigrants qui 
ont les compétences recherchées sur le marché du travail peuvent expliquer, en partie, pourquoi les Canadiens continuent 
d’accorder leur soutien à un niveau élevé d’immigration. Bloemraad (2012) utilise le terme « exceptionnalisme canadien » 
pour désigner cette situation. Pour cette raison, il est probable que le public continue d’être en faveur de l’immigration et ce, 
même si les niveaux d’immigration augmentent de manière substantielle. En effet, jusqu’à maintenant, on n’a pas observé de 
forte opposition publique aux hausses des niveaux d’immigration des dernières années mises en œuvre par IRCC.

À l’avenir, les pressions exercées pour admettre un nombre supérieur de réfugiés pourraient s’intensifier. 

On considère que le Canada est un chef de file mondial et un pionnier en ce qui concerne l’accueil de réfugiés (OCDE, 
2016a). Tandis que le nombre de réfugiés à l’échelle mondiale augmente41, et pourrait continuer d’augmenter à l’avenir en 

40. Certains critiques, comme l’Institut Fraser (2017) et Grubel (2016a, 2016b), contestent l’argument relatif à la dépravation institutionnelle culturelle 
et ajoutent que le motif justifiant l’objectif de 100 millions est vague et presque entièrement idéologique. Anglin (2016) met en doute l’utilisation 
de la taille de la population par l’Initiative du Siècle (2017) comme façon de désigner des « chefs de file mondiaux », soulignant que les pays qui se 
classent régulièrement parmi les premiers rangs en ce qui concerne le niveau de vie, l’égalité et le bonheur ont des populations relativement petites, 
comme la Suède, l’Islande et le Danemark. Les questions sur la manière dont le problème associé aux arriérages dans le traitement des dossiers 
d’immigration sera résolu demeurent sans réponse (Levitz, 2017). Les critiques ont aussi soulevé des préoccupations au sujet des répercussions 
négatives possibles (surtout en ce qui concerne la distribution) sur le niveau de vie et la croissance du revenu par habitant, ainsi que le fardeau fiscal 
accru qui sera possiblement imposé aux contribuables canadiens. Si la population augmente, la demande pour des professionnels, comme des 
médecins, et un logement abordable affichera aussi une hausse. Dans le cadre de ces deux phénomènes, il est déjà difficile de combler la demande 
dans de nombreuses régions du pays (Grubel 2016a, 2016b). 

41. À l’échelle mondiale, le nombre de réfugiés a récemment atteint son niveau le plus élevé observé depuis la Seconde Guerre mondiale (Nations Unies, 
2015). 
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raison des disparités démographiques et des changements climatiques, entre autres (Sachs, 2016; McGrath, 2017; Missirian 
et Schlenker, 2017), des pressions accrues pourraient être exercées sur le Canada pour qu’il augmente son niveau 
d’immigration pour des motifs humanitaires. En fait, le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés a récemment 
demandé au gouvernement canadien de créer un programme spécial pour accueillir davantage de réfugiés (Ponomare, 
2017), dans un contexte où de nombreux autres pays, comme les États-Unis, ont revu à la baisse leurs programmes de 
réfugiés au cours des dernières années (Levitz, 2017).

Le pic du vieillissement de la population pourrait consolider la perception de la nécessité de hausser l’immigration.

D’ici 2031, le Canada devrait observer un pic du vieillissement de la population. Le phénomène du vieillissement pourrait 
exercer de nouvelles pressions et justifications à la hausse sur les niveaux d’immigration afin de lutter contre les problèmes 
démographiques et économiques.

Le Canada est attendu de maintenir son statut comme pays désirable pour les immigrants dans l’avenir. 

Tandis que la concurrence mondiale pour les immigrants s’est intensifiée, on considère que le Canada est bien placé et 
demeure un pays très attirant pour les immigrants (OCDE, 2016b). À cet égard, au classement international du nombre 
d’immigrants accueillis, le Canada est essentiellement demeuré en tête de liste entre 2000 (au 4e rang des pays ayant accueilli 
le nombre le plus élevé d’immigrants) et 2015 (au 5e rang) (Nations Unies, 2016).

Arguments en faveur d’une stabilisation ou d’une légère baisse des niveaux d’immigration

Les problèmes d’intégration et de capacité d’accueil pourraient empêcher toute autre hausse des niveaux d’immigration. 

Même si le gouvernement fédéral actuel a déclaré vouloir augmenter les niveaux d’immigration, des problèmes associés à la 
capacité d’accueil pourraient être observés à plusieurs égards, ce qui pourrait nuire à l’atteinte de cet objectif. Dans le plan 
ministériel 2017-2018 d’IRCC, on indique que le recours accru à des partenaires et à des tiers pour soutenir la mise en 
œuvre des programmes fait partie des principaux risques qui pourraient compromettre l’atteinte des cibles d’immigration 
(IRCC, 2017b). Les résultats des consultations récemment tenues par IRCC auprès des intervenants et du public général 
ont révélé certaines préoccupations concernant l’intégration des immigrants. Par exemple, certains intervenants ont souligné 
que, si les niveaux d’immigration augmentent, le secteur du logement aura besoin de temps et de ressources pour s’ajuster 
(IRCC, 2016, 2017c). En outre, certains membres du public ont exigé une réduction des niveaux d’immigration, citant 
des préoccupations en ce qui a trait à l’intégration sociale et le marché du travail, ainsi que les coûts associés aux soutiens 
pour assurer l’intégration (IRCC, 2017c). Ils ont mentionné, entre autres, des préoccupations au sujet des questions de 
l’intégration linguistique et économique des immigrants, de la capacité du marché du travail canadien à offrir un nombre 
adéquat de possibilités d’emploi aux nouveaux arrivants et de la capacité du Canada de soutenir de manière appropriée les 
nouveaux arrivants et de les scolariser (IRCC, 2016).

Au Canada, dans certains centres urbains en particulier, il est possible qu’on soit près d’atteindre les limites de la capacité 
d’absorption socioculturelle d’une immigration soutenue. Dans l’ensemble, on considère que l’intégration de la population 
d’immigrants au sein de la société canadienne est supérieure à celle dans la plupart des autres pays de l’OCDE (OCDE, 
2016b). Il s’agit d’une caractéristique souvent utilisée pour expliquer, en partie, le soutien continu du public envers 
l’immigration au pays (OCDE, 2016b; Jones, 2016). Cependant, différents représentants d’organisations chargées de 
l’établissement des immigrants à Toronto et à Vancouver ont récemment exprimé des préoccupations. Ils ont souligné 
certains problèmes associés au logement abordable, au taux élevé de chômage et au travail précaire à faible rémunération 
parmi, tout particulièrement, les immigrantes appartenant à une groupe de minorité visible dans ces villes (Pelley, 2017; 
Todd, 2017).

Le Conseil consultatif en matière de croissance économique (2016) reconnaît que la hausse de l’immigration qu’il recommande 
exigera des investissements additionnels de tous les paliers de gouvernement dans les services publics et l’infrastructure. 
Cependant, il a déclaré que « l’augmentation recommandée de 150 000 immigrants économiques permanents ne devrait 
pas imposer de pression sur les systèmes d’éducation publique, de transport ou de soins de santé au cours de la période de 
hausse progressive de cinq ans » (p. 6).

Si elles sont davantage entendues et deviennent plus nombreuses, ces préoccupations relatives à l’intégration pourraient 
favoriser une stabilisation, plutôt qu’une hausse, des niveaux d’immigration.
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Les avantages économiques de l’immigration, qui sont souvent utilisés pour justifier les hausses planifiées, peuvent être contestables 
et pourraient faire l’objet d’une étude plus poussée si les niveaux d’immigration continuent d’augmenter à l’avenir. 

La plupart des défenseurs des avantages économiques découlant d’une hausse de l’immigration n’utilisent pas de données 
pour appuyer leurs arguments, et ne quantifient pas les investissements additionnels requis pour assurer une intégration 
réussie (Grubel, 2016a et 2016b; Griffith, 1er septembre 2017; Todd, 2017). Comme Hou et Picot (2016) l’indiquent, il est 
difficile de mesurer les avantages nets d’un niveau d’immigration donné, puisqu’il est difficile de comparer les différents coûts 
et avantages associés aux divers objectifs fixés pour l’immigration au moyen de la même échelle. Il est très difficile d’établir 
les cibles d’immigration les plus appropriées aux besoins des prochaines années en termes d’effectifs et de composition par 
catégories d’admission ou autre dimensions (OCDE, 2016b). Le fait que le Canada affiche une grande diversité régionale 
de ses besoins en main-d’œuvre complique davantage la situation. Il existe très peu de systèmes régionaux de prévision de 
la main-d’œuvre (OCDE, 2016b). En outre, les débats sur les répercussions économiques entre l’immigration permanente 
et non permanente sont souvent isolés les uns des autres, ne permettant pas de comprendre la question dans son ensemble 
(Riddell et coll., 2016).

En raison de ces défis, les économistes conviennent, de manière générale, que les répercussions économiques de l’immigration 
représentent un sujet controversé qui doit faire l’objet d’autres études (OCDE, 2013; OCDE, 2014; Riddell et coll., 2016; 
National Academies of Sciences, Engineering and Medicine [NAS], 2016; Lee, 2017), plus particulièrement des analyses 
propres au Canada, puisque le pays comporte des caractéristiques uniques en matière d’immigration notamment en raison 
de son système de points (Riddell et coll., 2016). Peu d’analyses approfondies des répercussions des niveaux d’immigration 
au Canada ont été réalisées. Cela est attribuable, en partie, au fait qu’il est difficile de mesurer les répercussions à long 
terme (Hou et Picot, 2014) et que les conclusions varient en fonction des hypothèses établies et de la méthodologie utilisée 
(OCDE, 2013; NAS, 2016; Lee, 2017).

Cela dit, les économistes conviennent, de manière générale, que les données probantes établies jusqu’à maintenant 
montrent que les répercussions économiques nettes de l’immigration sont très faibles, et varient selon le secteur d’emploi, 
le quantile de la répartition des revenus et la région géographique. Ces variations peuvent être omises lorsqu’on tente de 
quantifier les répercussions moyennes pour le Canada dans son ensemble (OCDE, 2013; NAS, 2016; Riddell et coll., 
2016). L’immigration a des effets négatifs (concurrence accrue pour les emplois et le logement) et positifs (nombre accru de 
consommateurs et nombre supérieur d’entreprises) (Riddell et coll., 2016). Une hausse du produit intérieur brut découlant 
d’une population plus dense n’est, sans doute, bénéfique que si elle se traduit aussi par une augmentation de la qualité de 
vie des Canadiens moyens. Cependant, le fait d’accroître la taille de l’économie n’entraîne pas nécessairement une hausse 
proportionnelle du bien-être individuel (Riddell et coll., 2016; Beaujot, 2017).

Les conclusions récentes du Conference Board du Canada fournissent d’autres données probantes à cet égard. Lors d’une 
analyse des répercussions financières et démographiques d’une hausse de l’immigration selon les niveaux proposés par le 
Conseil consultatif en matière de croissance économique (2016), on a observé que le scénario de projection misant sur le 
statu quo (maintenir le taux d’immigration à environ 0,8 %) entraînait la hausse la plus élevée du PIB réel par habitant. 
En revanche, une hausse de l’immigration pour atteindre 1,1 % par année entraînait des défis financiers accrus, causés par 
des dépenses sociales plus élevées (El-Assal et Fields, 2017)42. Selon Riddell et coll. (2016), « il est impossible de se fier à 
l’immigration comme source de revenu par habitant supérieur, comme le mesurent les perspectives d’emploi et la 
rémunération ». C’est pourquoi « il ne faut pas considérer l’immigration comme une source de prospérité accrue ».

Selon Lee (2017), puisqu’il est difficile de tirer des conclusions au sujet des impacts économiques de l’immigration, il ne 
faut pas concevoir des politiques en matière d’immigration en fonction d’objectifs économiques; il faut plutôt « trouver une 
autre justification pour établir les cibles en matière d’immigration » (Lee, 2017, p. 173). Riddell et coll. (2016) qualifient 
cette idée de « libératrice », puisque « cela signifie que nous pouvons penser à d’autres objectifs en ce qui concerne la 
politique d’immigration, comme celui de permettre l’établissement d’une société plus diversifiée et dynamique ou d’offrir 

42. Cet exercice de projection ne prenait pas en considération les coûts associés à des niveaux d’immigration supérieurs, les répercussions éventuelles de 
l’automatisation ni la hausse de la population de résidents non permanents, ce qui pourrait réduire davantage les avantages financiers d’une 
immigration plus importante. Les auteurs notent que, si les résultats sur le marché de l’emploi des nouveaux immigrants se détériorent encore plus 
à l’avenir, les impacts économiques pour le pays pourraient empirer. Ce risque est accru, tandis que les niveaux d’immigration augmentent, 
alors qu’un nombre croissant de ressources serait requis pour veiller à ce que les nouveaux immigrants trouvent un emploi de qualité. La détérioration 
des résultats sur le marché du travail des nouveaux immigrants s’est avérée être un défi important et ce, même lorsque les cibles d’immigration étaient 
inférieures (El-Assal et Fields, 2017).
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des perspectives meilleures aux personnes venues d’autres régions du monde, sans craindre que cela ait des effets négatifs 
significatifs sur les travailleurs canadiens ». Les consultations récemment tenues par IRCC ont révélé que même les 
intervenants considèrent, en général, que l’immigration n’est qu’un aspect d’une stratégie élargie pour combler les besoins 
du marché de l’emploi, et qu’il faut établir un équilibre entre les niveaux d’immigration internationale et le développement 
des talents d’ici (IRCC, 2017c).

Il existe actuellement un écart entre les résultats économiques des immigrants et ceux de la population née au Canada. Le maintien 
de cet écart, ou son élargissement, pourrait entraîner une baisse du soutien du public en matière d’immigration, ou une baisse du 
degré d’attractivité du Canada auprès des immigrants potentiels dans un contexte où le marché des migrants internationaux est 
toujours plus concurrentiel. 

Les consultations publiques récemment tenues par IRCC ont révélé que certains membres du public demandent une 
réduction des niveaux d’immigration, citant des préoccupations au sujet de l’intégration au marché de l’emploi (IRCC, 
2016; 2017c). Selon certaines données probantes, par rapport aux personnes nées au Canada, les conditions économiques 
des cohortes récentes d’immigrants ne se sont pas améliorées (Picot et Hou, 2014). Riddell et coll. (2016) montrent que les 
nouveaux immigrants représentent un fardeau net pour l’équilibre fiscal public. Une partie de l’explication réside dans le fait 
que le revenu des immigrants est en général inférieur à celui des non-immigrants et, ce faisant, ils paient moins d’impôts. 
En outre, leur utilisation des services et prestations gouvernementaux est légèrement supérieure à la moyenne. Ces résultats 
négatifs pourraient être exacerbés, du moins à court terme, dans le contexte d’une hausse substantielle soudaine des niveaux 
d’immigration. Dans le cadre de leur analyse de l’impact des niveaux d’immigration sur les gains initiaux des immigrants, 
Hou et Picot (2016) ont constaté que les immigrants issus d’une cohorte nombreuse sont plus susceptibles d’avoir des gains 
initiaux moindres et ce, sans égard aux conditions macroéconomiques ou à leur niveau de revenu.

Dans le rapport annuel d’IRCC au Parlement de 2017, on peut lire ce qui suit : « IRCC est conscient de l’écart entre les 
immigrants et les personnes nées au Canada dans les résultats économiques, ainsi que de la disparité entre les immigrants de 
sexe masculin et les immigrants de sexe féminin. IRCC continuera à surveiller attentivement les résultats économiques des 
immigrants, en particulier la disparité entre les sexes, et à améliorer le Programme d’établissement par l’entremise de moyens 
novateurs de positionner et de soutenir les immigrants pour qu’ils réussissent » (IRCC, 2017a, p. 28). Cependant, aucune 
autre information n’est fournie à cet égard. Au cours des dernières années, il semble que les progrès en matière de réduction 
des écarts ont atteint un plateau. Parmi les nouveaux immigrants, les gains initiaux sont demeurés plutôt stables au cours 
des années 1990 et des années 2000 (Hou et Picot, 2016). Les résultats économiques des immigrants semblent aussi varier 
davantage en fonction du cycle économique que ceux des personnes nées au pays (OCDE, 2013), faisant en sorte qu’ils sont 
plus vulnérables lors de récessions et de dépressions économiques.

Motivé en partie par le désir d’améliorer l’intégration économique et sociale des immigrants, le gouvernement fédéral a créé, 
au cours des dernières années, de nouveaux programmes et a apporté des modifications à d’autres, afin de faciliter la transition 
entre le statut de résident non permanent et celui de résident permanent dans certaines conditions. Ces ajustements ont 
favorisé plus particulièrement l’admission de personnes ayant déjà une offre d’emploi grâce aux modifications liées à la 
catégorie de l’expérience canadienne (CEC). Dans le cadre d’un examen de la politique d’immigration du Canada, l’OCDE 
a remarqué qu’une proportion importante d’admissions faites par l’intermédiaire du programme CEC visait la catégorie des 
surveillants de services alimentaires et cuisiniers. L’obtention de la résidence permanente est donc rare dans le cadre d’emplois 
exigeant des compétences intermédiaires, ce qui soulève des questions au sujet de l’efficacité du système quand vient le 
temps de sélectionner et d’attirer les personnes les plus compétentes (OCDE, 2016b). Hou et Picot (2016) ont observé que 
malgré que le statut des individus passe de travailleur étranger temporaire à résident permanent, ces individus occupent de 
plus en plus des postes à faible rémunération et à faible niveau de compétences. Les gains initiaux des immigrants pourraient 
donc diminuer au cours des années à venir même si ces personnes ont une expérience de travail au Canada.

À la suite des recommandations formulées par l’OCDE (2016b) et par le Conseil consultatif en matière de croissance 
économique (2016), le gouvernement fédéral a modifié depuis peu son programme Entrée express afin de permettre aux 
étudiants étrangers récemment diplômés d’obtenir plus facilement leur permis de résidence permanente au Canada (Zilio et 
Chiose, 2017). Reste toujours à savoir si les modifications apportées au programme permettront au gouvernement fédéral 
d’atteindre son objectif de veiller à ce que « les immigrants contribuent par leur talent à notre croissance économique et à 
l’innovation, et maintiennent le Canada à l’avant-garde de l’économie mondiale » (IRCC, 2017d).
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Les avantages démographiques de l’immigration, qui sont souvent utilisés pour justifier les hausses planifiées, peuvent être 
contestables et pourraient faire l’objet d’une étude plus poussée si les niveaux d’immigration continuent d’augmenter à l’avenir. 

Tandis que la migration internationale peut réduire, en partie, les rapports de dépendance des personnes âgées, elle ne peut 
pas inverser la tendance relative au vieillissement de la population (Nations Unies, 2016). Selon des études, l’immigration 
au Canada a des effets de rajeunissement et de vieillissement sur la population, faisant en sorte qu’il y a très peu de 
changements nets en ce qui concerne le vieillissement de la population (Caron-Malenfant et coll., 2011; Riddell et coll., 
2016; Robson et Mahboubi, 2018). Dans un récent article publié par l’Institut C.D. Howe (Robson et Mahboubi, 2018), 
on fait valoir que, comparativement à une hausse des niveaux d’immigration, une politique qui incite les gens à travailler 
plus longtemps pourrait entraîner une baisse équivalente ou même supérieure des problèmes fiscaux et des pressions exercées 
sur les conditions de vie associées au vieillissement de la population, en raison des répercussions directes sur le rapport de 
dépendance. Les auteurs ont conclu que « la réussite du Canada à gérer les impacts de son faible taux de fécondité et de 
l’allongement de son espérance de vie dépendra de nombreux facteurs autres que les immigrants » (Robson et Mahboubi, 
2018, p. 13).

En outre, certains démographes canadiens, comme Beaujot (2017), ont récemment suggéré qu’au lieu de chercher 
constamment à accroître la population en assurant un taux élevé durable d’immigration, il faudrait plutôt chercher à 
tendre vers la stabilisation de la population (voire une population stationnaire), ce qui permettrait d’assurer une meilleure 
qualité de vie, une cohésion sociale supérieure et l’atteinte du développement durable à long terme. Selon Romaniuk 
(2017), on a considéré, à tort, l’immigration comme « une solution provisoire à tous les problèmes, qu’ils soient réels ou 
imaginaires, qui touchent les sociétés occidentales » (p. 168). Il affirme que les sociétés occidentales doivent mettre l’accent 
sur l’adoption de politiques qui réduisent les obstacles à l’atteinte d’un niveau de fécondité de remplacement, au lieu 
d’accroître l’immigration. Selon lui, l’apport migratoire est peu utile pour lutter contre le vieillissement de la population, 
n’offre pas d’avantages économiques clairs et pourrait même avoir des répercussions sociétales et environnementales 
négatives. Selon lui, « il faut repenser l’équilibre de l’allocation de ressources entre la production et la reproduction. 
Jusqu’à maintenant, on a accordé la priorité à la première, au détriment de la deuxième » (Romaniuk, 2017, p. 173). 

Dans l’ensemble, la population canadienne n’est pas en faveur d’une hausse des niveaux d’immigration. 

Une opinion publique généralement en faveur de l’immigration est essentielle pour assurer l’accueil et l’intégration des 
immigrants (Jones, 2016). Les niveaux pourraient donc se stabiliser à l’avenir si le public s’avérait moins favorable à 
l’immigration. Sachs (2016) indique que le « rythme » de l’immigration au Canada des dernières décennies résulte d’une 
approche graduelle, laquelle a permis le soutien continu du public.

Tandis que, dans l’ensemble, le public a de la difficulté à évaluer avec exactitude le niveau d’immigration43 (Butler, 2014; 
Willekens et coll. 2016), il est conscient que les niveaux augmentent (Ipsos-Reid 2017). Lorsqu’on l’informe des niveaux 
d’immigration actuels, il devient plus enclin à trouver que les niveaux sont trop élevés (IRCC, 2016). Lors d’un récent 
sondage d’opinion, parmi toutes les options de réponses fournies (« d’accord », « ni en accord, ni en désaccord », 
« en désaccord » ou « ne sais pas »), les Canadiens étaient plus susceptibles d’indiquer qu’ils étaient d’accord pour affirmer 
que « l’immigration exerce trop de pression sur les services publics au Canada » (50 %), que « l’immigration entraîne des 
changements au Canada qui ne me plaisent pas » (40 %) et que « il y a trop d’immigrants au Canada » (35 %) (Ipsos-Reid 
2017). Griffith (2017) avertit que, si le Canada a réussi à gérer les hausses de l’immigration antérieures sans forte opposition 
du public, il est important de gérer avec prudence le programme d’immigration pour maintenir le soutien du public. 

À l’avenir, le soutien de la population à l’égard de l’immigration pourrait diminuer pour différentes raisons, entraînant une baisse 
des niveaux d’immigration. 

Des consultations récemment tenues par IRCC (2016; 2017c) auprès des intervenants et du public dans son ensemble ont 
révélé que de nombreuses personnes croient que les immigrants au Canada doivent être mieux répartis à l’échelle du pays 
de façon à favoriser davantage les régions rurales et les centres urbains plus petits. Certains économistes canadiens sont 
d’accord avec cette idée (Riddell et coll., 2016; Griffith, 2017). Cependant, jusqu’à maintenant, la plupart des immigrants 

43. Selon les conclusions des récentes consultations publiques tenues par IRCC, très peu de participants aux groupes de discussions connaissent les 
niveaux d’immigration annuels. Ils étaient nombreux à affirmer qu’ils ne pouvaient pas juger les chiffres en matière d’immigration. Ils ont déclaré 
qu’ils avaient besoin d’un contexte additionnel pour mieux comprendre les niveaux d’immigration actuels et proposés. Communément, ils ont 
indiqué qu’ils faisaient confiance aux autorités quand vient le temps de sélectionner les niveaux appropriés (IRCC, 2016).
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continuent de s’installer et d’habiter dans les trois plus grands centres urbains du pays (Toronto, Montréal et Vancouver). 
Certains intervenants ont publiquement indiqué être préoccupés par les perspectives économiques des immigrants dans 
ces métropoles, ainsi que la capacité future de ces villes à intégrer et à héberger avec succès un nombre accru de nouveaux 
arrivants (Harris, 2017; Pelley, 2017; Todd, 2017). Malgré les efforts récemment déployés pour attirer et retenir davantage 
d’immigrants dans les provinces de l’Atlantique, les résultats sont pour l’instant plutôt mitigés (pour en savoir davantage, 
voir l’annexe A5.2).

Même si on réussissait à attirer davantage d’immigrants dans les régions rurales du pays, il pourrait subsister des obstacles 
logistiques à l’établissement des immigrants dans les communautés rurales, comme l’absence d’infrastructure communautaire, 
de services d’établissement et de transport (IRCC, 2017c).

Au Canada, il semble que le soutien de la population à l’égard de l’immigration est sélectif. Les Canadiens, contrairement aux 
citoyens de nombreux autres pays, préfèrent grandement la migration permanente (surtout les immigrants de la composante 
économique) à la migration temporaire (Bloemraad, 2012; Jones, 2016). Si le nombre de résidents non permanents au 
Canada continue de croître aussi rapidement – comme il l’a fait récemment (Bauder 2014; Lu et Hou, 2017) – et si le public 
commence à percevoir que ce nombre devient trop élevé, on pourrait constater une baisse du soutien de la population à 
l’égard de l’immigration (Bloemraad, 2012).

De nombreux Canadiens ont déclaré qu’ils souhaitent fortement que les immigrants s’intègrent à la société (Bloemraad, 2012; 
IRCC, 2016, 2017c). De nouveaux flux d’immigration ou des flux plus soutenus ou inattendus peuvent susciter des débats 
controversés, surtout en ce qui concerne les questions des accommodements religieux et des demandeurs d’asile non autorisés. 
Les Canadiens n’appuient pas tellement l’immigration non autorisée. Une hausse rapide d’immigrants illégaux pourrait avoir 
des répercussions négatives sur l’opinion de la population à l’égard de l’immigration (Bloemraad, 2012). Selon certains résultats 
de sondages, une plus grande proportion de répondants est en faveur d’une fermeture des frontières aux réfugiés (proportion 
qui est passée de 6 % en 2016 à 25 % en 2017), même si la majorité des répondants (65 %) n’ont pas ce sentiment (Ipsos-
Reid, 2017). À la suite des événements récents lors desquels on a enregistré une hausse importante du nombre de demandeurs 
d’asile entrant de manière irrégulière au Canada, les citoyens s’opposant à cette situation ont été plus nombreux à faire valoir 
leur point de vue de manière publique et élargie (Forrest, 2017; Cochrane et Laventure, 2017; Tasker, 2017; Loewen, 2017).

Les progrès technologiques et d’autres avancées pourraient modifier, de manière substantielle, le marché de l’emploi de demain, 
réduisant les pressions pour des niveaux d’immigration accrus. 

Tandis que le Canada doit faire face à une population vieillissante et à des pénuries de main-d’œuvre potentielles dans certains 
secteurs et régions du marché de l’emploi, les progrès technologiques (surtout l’intelligence artificielle) pourraient modifier, 
de façon importante, le marché de l’emploi de demain où les emplois se feraient plus rares ou des gains de productivité 
pourraient être réalisés sans passer par une croissance de la population active. Il s’agit d’évolutions qui pourraient atténuer 
les pressions constamment à la hausse des niveaux d’immigration (El-Assal et Fields, 2017; Romaniuk, 2017; Griffith, 2017; 
NAS, 2016). Romaniuk (2017) souligne aussi que les personnes âgées d’aujourd’hui et de demain pourraient continuer de 
travailler jusqu’à un âge plus avancé que celles des générations précédentes, puisque qu’elles jouissent en moyenne d’une 
meilleure santé et d’une plus longue espérance de vie. Des gains de productivité pourraient ainsi être réalisés.

Résultats de l’Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques futures de 2018
En tout, 16 experts ont fourni leur point de vue sur l’évolution future de l’immigration au Canada. On a demandé tout d’abord 
aux experts de décrire les arguments, les tendances ou les possibilités dont ils tiennent compte lorsqu’ils formulent leur point 
de vue sur la répartition probable du taux d’immigration (nombre d’immigrants pour mille habitants) au Canada en 2043.

L’enquête révèle que certains experts croient que le taux d’immigration demeurera relativement près de la moyenne observée 
au cours des dernières décennies. Ils soulignent que le vaste territoire du Canada et le soutien continu de la population 
à l’égard de l’immigration devraient permettre de maintenir la capacité d’accueil. En outre, certains experts ont présenté 
des arguments qui pourraient suggérer une augmentation probable des niveaux d’immigration au cours des années à venir. 
Parmi ces arguments, on retrouve le poids énorme des lobbyistes en faveur d’une forte immigration, le débat autour du 
vieillissement démographique et des pénuries de main-d’œuvre où l’immigration est souvent considérée comme une 
solution, les crises environnementales (liées aux changements climatiques) ou autres crises humanitaires entraînant un 
afflux soudain de réfugiés et, finalement, les pressions démographiques croissantes exercées par les pays non industrialisés.
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En revanche, d’autres facteurs mentionnés par les experts pourraient conduire à une baisse future des niveaux d’immigration. 
On mentionne entre autre la croissance du nationalisme, du protectionnisme et du populisme dans de nombreuses régions 
du monde. De tels changements pourraient, d’un côté, entraîner une hausse proportionnelle du nombre d’immigrants qui 
souhaitent s’établir au Canada (si le Canada continue de résister à l’adoption de telles orientations politiques). D’un autre 
côté, si le sentiment anti-immigration prend de l’ampleur au Canada (possiblement en réaction au nombre accru de 
demandeurs d’asile qui entrent au pays de manière irrégulière), les cibles d’immigration pourraient être revues à la baisse. 
On pourrait par ailleurs décider d’accroître l’admission de résidents non permanents au détriment des résidents permanents. 
Plusieurs experts ont aussi mentionné que les progrès technologiques, comme l’automatisation et l’intelligence artificielle, 
pourraient diminuer le besoin perçu d’accueillir un grand nombre d’immigrants pour combler la pénurie anticipée de main-
d’œuvre.

Les experts ont souligné qu’il est difficile de projeter la composante migratoire à long terme puisqu’il s’agit d’un élément 
hautement tributaire de décisions politiques, qui dépend des fluctuations économiques et, donc, qui fait l’objet d’un degré 
considérable d’incertitude. De nombreux experts ont aussi souligné la possibilité que le Québec adopte des politiques 
uniques en matière d’immigration.

Suivant cette présentation des grandes tendances de demain en matière d’immigration, on a demandé aux experts de 
quantifier plus précisément le taux d’immigration qu’ils entrevoient pour le Canada en 2043. Ils devaient établir une 
distribution des probabilités et un degré d’incertitude fidèles à leur point de vue du taux d’immigration dans 25 ans. 
Plus précisément, on a demandé à chaque expert de fournir les paramètres suivants :

a. Les bornes inférieures et supérieures d’une fourchette couvrant presque toutes les valeurs plausibles du taux 
d’immigration au Canada en 2043;

b. Leur niveau de confiance (exprimé en pourcentage, avec un seuil minimal de 90 %) que le taux d’immigration 
observé en 2043 se trouve à l’intérieur de la fourchette établie à l’étape (a);

c. La valeur médiane de la fourchette établie à l’étape (a), c’est-à-dire la valeur où la probabilité que le taux d’immigration 
soit supérieur ou inférieur à la médiane est égale (50-50);

d. Les probabilités que le taux d’immigration en 2043 soit inférieur et supérieur au point milieu de l’intervalle entre :
•	 la borne inférieure de la fourchette établie à l’étape (a) et la valeur médiane établie à l’étape (c);
•	 la valeur médiane établie à l’étape (c) et la borne supérieure de la fourchette établie à l’étape (a)44.

Au moyen de ces paramètres, une représentation visuelle de la distribution des probabilités en découlant a été affichée. 
Les experts devaient ensuite modifier leurs intrants jusqu’à ce qu’ils obtiennent une représentation visuelle fidèle à leur point 
de vue. La figure 5.3 montre les distributions des probabilités, telles qu’entrevues par 14 experts45, du taux d’immigration 
au Canada en 2043 (lignes grises).

Les distributions des probabilités des 14 experts ont été regroupées au moyen d’une fonction de densité mélange46. Le résultat 
est illustré au moyen de la ligne pleine noire à la figure 5.3. Cette agrégation a entraîné une distribution bimodale désaxée 
vers la droite, avec un pic à 8,0 immigrants pour mille habitants et un autre pic à 9,7 immigrants pour mille habitants, 
et une valeur médiane de 8,3 immigrants pour mille habitants. Les 10e et 90e centiles de la répartition ont été représentés 
par 6,5 et 10,8 immigrants pour mille habitants respectivement. Regroupés en une seule courbe, les points de vue des 
experts suggèrent que le taux d’immigration envisagé pour 2043 serait proche de celui observé actuellement. Cependant, 
les experts jugent qu’il est également possible (mais à un degré moindre) que les taux d’immigration augmentent d’ici 2043.

44. Pour chacun des intervalles à l’étape (d), on a demandé aux experts d’imaginer que l’intervalle en entier totalise 50 %.
45. Des 16 experts qui ont rempli la section de l’enquête sur l’immigration, deux ont fourni les estimations quantitatives sous forme de chiffres pour 

l’immigration, au lieu de taux d’immigration, comme l’exigeait l’enquête. Dans des messages suivants, il a été établi que les experts ont fourni, 
de manière intentionnelle, des estimations sous forme de chiffres, puisqu’ils considéraient qu’il s’agissait d’une forme plus appropriée que le taux 
d’immigration. Il ne s’agit pas d’un nouveau débat, comme on peut le constater à la lecture de l’annexe A5.1. Alors que les arguments qualitatifs de 
ces deux experts ont été pris en considération lors de l’établissement des hypothèses d’immigration, il n’a malheureusement pas été possible d’intégrer 
leurs estimations quantitatives quant à la distribution agrégée de probabilité.

46. Pour obtenir de plus amples renseignements sur la procédure d’agrégation, voir le chapitre 2 : Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques 
futures de 2018.
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Hypothèses d’immigration

Taux d’immigration total au Canada
Les hypothèses concernant l’immigration sont formulées sur la base du taux d’immigration à l’échelle nationale, c’est-à-dire 
le nombre d’immigrants pour mille Canadiens. L’annexe A5.1 explique les raisons qui ont motivé l’utilisation des taux, 
plutôt que des chiffres bruts, lors de l’élaboration des hypothèses.

L’approche générale pour établir des hypothèses d’immigration qui combinent des trajectoires à court et à long terme est 
semblable à celle décrite au chapitre 1 : Approche utilisée pour l’élaboration des hypothèses. Cependant, l’intégration des 
cibles officielles fixées par IRCC47 entre 2019 et 202148 est un élément spécifique à la composante migratoire. On considère 
que les cibles d’IRCC représentent le meilleur indicateur pour ces années puisque, comme on le constate à la figure 5.1, 
le nombre observé d’immigrants au cours d’une année donnée a tendance à correspondre à la cible officielle. Par conséquent, 
la fourchette projetée du taux d’immigration est relativement restreinte pour les premières années de la projection, 
tous scénarios confondus. Cette situation a été jugée acceptable puisque, contrairement à la plupart des autres comportements 
démographiques projetés, les niveaux d’immigration relèvent du gouvernement et sont planifiés, ce qui réduit le degré 
d’incertitude à très court terme.

Après 2020-2021, les trajectoires à court terme du taux d’immigration au Canada ont été projetées en extrapolant les 
tendances allant de 2007-2008 à 2017-2018. Les trajectoires à long terme ont également été influencées par les points de 
vue des experts ayant répondu à l’Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques futures de 2018. Plus précisément, 
la médiane (50e centile) de la distribution agrégée des experts concernant la fourchette vraisemblable du taux d’immigration 
en 2043 a été utilisée pour déterminer une cible d’immigration moyenne pour le Canada; le 90e centile a été utilisé pour 
obtenir une cible d’immigration élevée, tandis que le 10e centile a servi à établir une cible d’immigration faible.

Les trajectoires à court et à long terme ont été combinées afin de permettre au taux d’immigration au Canada de suivre les 
tendances récentes des premières années de la projection (c.-à-d. une tendance croissante), tandis qu’à long terme, les taux 
d’immigration respectent les points de vue des experts ayant répondu à l’enquête concernant la fourchette plausible du taux 
d’immigration au Canada en 2042-2043. Après 2042-2043, le taux d’immigration au Canada demeure constant pour le 
reste de la projection.

47. Comme indiqué dans Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada. 2018. « Le Plan d’immigration du Canada de 2019 à 2021 », Rapport annuel 
au Parlement sur l’immigration, 2018. 

48. Plus précisément, les objectifs d’immigration faible, moyenne et élevée prévus par IRCC pour la période de 2019 à 2021 ont été convertis en taux. 
Pour créer le dénominateur de la population canadienne totale pour chacune des trois années, on a supposé que la population canadienne augmenterait 
au même taux annuel observé entre 2017 et 2018 (1,014 %). Pour assurer une trajectoire sans problème, une interpolation linéaire a été faite entre 
l’année historique la plus récente (2017-2018) et la dernière année du plan triennal d’IRCC, lorsque l’année civile est convertie en année de 
recensement (2020-2021). 

Figure 5.3  Taux d’immigration, Canada, 2043 : distributions de probabilité individuelles et distribution de 
mélange agrégée des répondants à l’Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques futures de 2018 

Source : Statistique Canada, Division de la démographie.

0,0

0,2

0,4

0,6

0,8

1,0

1,2

1,4

1,6

1,8

0 2 4 6 8 10 12 14 16

Distributions de probabilité individuelles
Distribution de mélange agrégée

densité

taux d'immigration (pour mille habitants)

Chapitre 5 : Projection de l’immigration



Statistique Canada — no 91-620-X au catalogue

64

Selon l’hypothèse d’une immigration moyenne, le taux d’immigration annuel pourrait atteindre 8,3 pour mille habitants 
(ou 0,83 % de la population) en 2042-2043. Au-delà de 2042-2043, le taux d’immigration demeure constant jusqu’à 
l’horizon de la projection.

En plus de représenter la valeur médiane de la distribution agrégée de probabilité des répondants à l’Enquête auprès d’experts 
sur les tendances démographiques futures de 2018 concernant les valeurs vraisemblables du taux d’immigration au Canada en 
2042-2043, l’hypothèse d’immigration moyenne à long terme de 8,3 pour mille habitants est presque identique au taux 
d’immigration de 8,2 pour mille habitants récemment observé en 2017-2018. Cette hypothèse se situe donc à mi-chemin 
entre les arguments pour une hausse future de l’immigration et ceux pour une baisse. Même s’il est très évident que le 
gouvernement fédéral actuel cherche à augmenter l’immigration à court terme, un changement de gouvernement, une baisse 
du soutien de la population à l’égard de l’immigration ou des événements internationaux de diverse nature pourraient 
entraîner une stabilisation de l’immigration pour qu’elle atteigne un taux semblable aux taux observés récemment.

Selon l’hypothèse de forte immigration, le taux d’immigration annuel pourrait augmenter pour atteindre 10,8 pour mille 
habitants (ou 1,08 % de la population) en 2042-2043. Au-delà de 2042-2043, le taux d’immigration demeure constant 
jusqu’à l’horizon de la projection.

À long terme, la cible d’immigration du scénario de forte immigration est de 10,8 immigrants pour mille habitants, 
ce qui correspond au 90e centile de la distribution probabilité dérivées à partir des données de l’Enquête auprès d’experts 
sur les tendances démographiques futures de 2018. L’hypothèse de forte immigration tient compte d’une position de plus en 
plus relayée dans les médias et adoptée par divers intervenants et dirigeants fédéraux en faveur d’une hausse des niveaux 
d’immigration. Les taux d’immigration annuels de l’hypothèse de forte immigration sont d’ailleurs en phase avec les cibles 
actuelles en matière d’immigration du gouvernement fédéral.

Selon l’hypothèse de faible immigration, le taux d’immigration annuel pourrait baisser graduellement pour atteindre 
6,5 pour mille habitants (ou 0,65 % de la population) en 2042-2043. Au-delà de 2042-2043, le taux d’immigration 
demeure constant jusqu’à l’horizon de la projection.

À long terme, la cible du scénario de faible immigration est de 6,5 pour mille habitants, ce qui correspond au 10e centile de 
la distribution probabilité dérivées à partir des données de l’Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques futures 
de 2018. Selon cette hypothèse, une baisse du soutien de la population à l’égard de l’immigration, une capacité d’absorption 
limitée à différents égards et d’importantes transformations du marché de l’emploi pourraient réduire la pression actuelle à 
pour une augmentation des taux d’immigration.

La figure 5.4 illustre le taux d’immigration historique et projeté pour mille habitants à l’échelle du Canada.

Figure 5.4  Taux d’immigration (pour mille), Canada, historique (1971-1972 à 2017-2018) et projetés (2018-2019 
à 2067-2068) selon les hypothèses d’immigration faible, moyenne et forte

Sources : Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada et Statistique Canada, Division de la démographie.
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Répartition des immigrants au Canada par âge, sexe et province/territoire
Il existe une seule hypothèse concernant la répartition par âge, sexe et province/
territoire des immigrants au Canada. On a évalué la possibilité d’établir de 
multiples hypothèses concernant cette répartition, sans y avoir cependant donné 
suite (voir l’annexe A5.2 pour en savoir davantage).

Les données historiques utilisées lors du calcul de la répartition des immigrants 
selon l’âge, le sexe et la province/le territoire ont été corrigées au moyen des données 
tirées de la Base de données longitudinales sur les immigrants (BDIM). Suivant la 
même procédure détaillée dans le chapitre 5 de Bohnert et coll. (2015), un facteur 
de correction a été calculé pour chaque province et territoire, selon le sexe et les 
principaux groupes d’âge, en fonction du degré de divergence entre la destination 
d’un immigrant telle que déclarée avant l’entrée au Canada et la province ou le 
territoire de résidence que l’immigrant a indiqué dans sa déclaration de revenus au 
cours de la première année (de référence) au Canada.

Le tableau 5.1 montre les changements en matière de répartition géographique 
des immigrants au Canada à la suite de l’adoption du facteur de correction pour 
chaque province et territoire en 2017-2018. La correction a entraîné une baisse de 
la proportion d’immigrants au Canada qui résident dans chacune des provinces de l’Atlantique, au Québec, au Manitoba, 
en Saskatchewan et au Yukon, et une légère hausse de ceux vivant en Ontario, en Alberta, en Colombie-Britannique, dans 
les Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut.

L’hypothèse concernant l’évolution de la répartition géographique des immigrants utilise la même approche générale de 
combinaison de trajectoires à court et long terme décrite dans le chapitre 1 : Approche utilisée pour l’élaboration des 
hypothèses. En ce qui a trait à la trajectoire à court terme, la distribution des immigrants au Canada par province et 
territoire a été extrapolée en fonction des tendances (corrigées) qui ont été observées au cours de la période de 2007-2008 à 
2017-201849. En ce qui concerne la trajectoire à long terme, les proportions ciblées sont établies pour l’année 2042-2043 
en fonction de la distribution moyenne (corrigée) d’immigrants allant dans chaque province et territoire durant la période 
de 2007-2008 à 2017-2018. Ces trajectoires à court et à long terme sont regroupées pour former une seule hypothèse 
unique concernant l’évolution de la répartition géographique des immigrants au Canada tout au long de la projection50.

Selon cette approche, au cours des premières années de la projection, on suppose que les tendances récentes en ce qui a trait 
à la répartition des immigrants au Canada seront maintenues, tandis qu’à plus long terme, la répartition géographique des 
immigrants au Canada tiendra compte des tendances en fonction d’une moyenne historique à plus long terme. Par exemple, 
la part d’immigrants au Canada qui résident en Nouvelle-Écosse serait maintenue à des niveaux relativement élevés au 
cours des premières années de la projection, tenant compte d’une hausse récente de la part au cours des dernières années 
des données observées. Cependant, au cours des années suivantes de la projection, la part des immigrants s’établissant en 
Nouvelle-Écosse diminuerait graduellement pour atteindre un niveau allant de pair avec la proportion moyenne observée 
au cours des 10 dernières années. La figure 5.5 illustre les hypothèses concernant la répartition projetée des immigrants au 
Canada parmi les provinces et territoires tout au long de la projection.

Au sein de chaque province et de chaque territoire, on suppose que la répartition des immigrants selon l’âge et le sexe est 
équivalente à la répartition moyenne (corrigée) qui a été observée au cours de la période allant de 2007-2008 à 2017-2018.

49. Un ensemble de poids augmentant de manière linéaire est choisi pour que le rapport de poids appliqué à l’année la plus récente soit deux fois celui 
du poids appliqué à la première année de la période de référence sélectionnée. Cela permet aux changements apportés aux taux par âge des années 
les plus récentes d’influer davantage sur les changements attendus dans un avenir rapproché que les changements apportés au cours des premières 
années. 

50. Puisque l’évolution de chaque province et de chaque territoire a été prévue de manière indépendante, il a fallu corriger les distributions projetées des 
13 régions, afin qu’elles totalisent 100 %. Cette correction a été faite en augmentant et en diminuant proportionnellement le pourcentage de chaque 
province ou territoire. 

Tableau 5.1  Répartition 
(pourcentage) des immigrants 
par province et territoire, non 
corrigée et corrigée, 2017-2018

Source : BDIM.

Non corrigée Corrigée

T.-N.-L. 0,4 0,3
Î.-P.-É. 0,7 0,6
N.-É. 1,7 1,5
N.-B. 1,4 1,2
Qc 15,8 15,0
Ont. 43,7 44,9
Man. 4,7 4,2
Sask. 4,9 4,5
Alb. 12,8 13,3
C.-B. 13,8 14,2
Yn 0,1 0,1
T.N.-O. 0,1 0,1
Nt 0,0 0,0
Total 100,0 100,0

pourcentage
Région
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Figure 5.5  Répartition (pourcentage) des immigrants au Canada par province et territoire, historique 
(1971-1972 à 2017-2018) et projetée (2018-2019 à 2067-2068)

1. La série historique pour le Nunavut commence en 1991-1992.
Note : L’axe des Y est en pourcentage.
Sources : Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada et Statistique Canada, Division de la démographie.
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Annexe A5.1 : Hypothèses utilisant des nombres au lieu des taux
Des arguments de poids ont été présentés pour formuler les hypothèses d’immigration au moyen de chiffres, au lieu de taux. 
C’est la méthode qu’utilise IRCC pour présenter publiquement les niveaux d’immigration planifiés. Lorsqu’on a posé des 
questions à ce sujet lors de l’Enquête d’opinion sur les tendances démographiques futures de 201351, le nombre d’arguments 
appuyant l’utilisation de taux était presque équivalent au nombre d’arguments soutenant l’utilisation de chiffres. On a donc 
décidé d’établir les hypothèses au moyen de taux pour cette version des projections, pour les raisons qui sont énumérées dans 
le rapport technique accompagnant les projections :

« Étant donné que la taille de la population change pendant la projection (et qu’elle n’est pas connue au moment de 
l’élaboration des hypothèses), un taux fixe suppose un nombre variable de nouvelles admissions, mais une contribution 
stable au taux de croissance des provinces et territoires (dans la mesure où le taux reste inchangé)52. »

Selon certaines indications, IRCC prévoit utiliser des pourcentages, au lieu de chiffres, lorsqu’il formule la planification des 
niveaux d’immigration, même si les cibles définitives qui sont présentées au public continuent d’être exprimées en chiffres. 
Lors des consultations publiques récemment tenues, IRCC (2016; 2017c) a observé que le public, lorsqu’il est informé du 
nombre actuel d’immigrants annuels, devenait plus susceptible de trouver que ce chiffre était trop élevé si on leur posait 
des questions générales sur ce qu’ils pensaient des niveaux d’immigration actuels. Cependant, lorsqu’on indiquait aux 
Canadiens que les niveaux actuels représentaient un peu moins de 1 % de la population totale, ils avaient une opinion plus 
favorable concernant les niveaux.

En outre, IRCC a remarqué que la formulation d’une hausse des niveaux d’immigration pour qu’ils atteignent, 
à l’avenir, 1 % n’a pas soulevé d’opposition vigoureuse ni de préoccupations au sein du public canadien. Pour plusieurs, 
cette formulation les a aidés à comprendre le chiffre connexe et l’a rendu plus acceptable. Comme mentionné dans le texte 
principal, les communiqués de presse d’IRCC accompagnant le plan d’immigration le plus récent ont souligné, de manière 
répétée, le fait que les niveaux d’immigration représenteraient « presque 1 % de la population canadienne en 2021 » (IRCC, 
2018b). Cette situation suggère que le gouvernement pourrait dévoiler publiquement les plans d’immigration renfermant 
des taux, au lieu de chiffres. C’est pourquoi les hypothèses d’immigration sont établies au moyen de taux.

51. Voir le chapitre 2 de Bohnert et coll. (2015). 
52. Voir le chapitre 5 de Bohnert et coll. (2015). 
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Annexe A5.2 : Évaluation des autres hypothèses pour la structure par âge, sexe et province des 
immigrants
Même s’il est possible de créer plusieurs hypothèses différentes sur la répartition des immigrants, on n’a pas trouvé de 
preuves concrètes qui montrent, par exemple, que la structure par âge sexe des immigrants puisse changer de manière 
marquée par rapport aux tendances observées récemment. Comme on peut le voir à la figure A5.1, la structure par âge des 
immigrants a été plus concentrée autour des âges actifs (entre 25 et 49 ans) au cours des dernières décennies. Cette situation 
est en partie due au fait que les immigrants de la catégorie économique ont été admis en plus grand nombre au cours des 
dernières années, ces âges sont le noyau de la population active (figure A5.2). Depuis 2010, l’âge médian des immigrants est 
étonnamment stable, oscillant autour de 30,5 ans en moyenne.

À court terme, le Conseil consultatif en matière de croissance économique (2016) a recommandé récemment d’augmenter 
la proportion relative d’immigrants de la composante économique, en plus d’augmenter les niveaux généraux d’immigration53. 
Des consultations récemment tenues par IRCC ont aussi révélé que certains intervenants souhaitaient que 70 % des 
admissions annuelles viennent de la composante économique (IRCC, 2017c). Une telle hausse du nombre d’immigrants 
économiques pourrait faire en sorte que la structure par âge des immigrants soit davantage concentrée autour des principaux 
groupes d’âge actif. Toutefois, IRCC n’a pas diffusé de cibles particulières par catégorie d’admission dans son plan 
d’immigration le plus récent (IRCC, 2017a).

53. Comme on peut le lire à la page 2 du rapport publié en 2016 par le Conseil consultatif en matière de croissance économique, intitulé « Attirer les 
talents dont le Canada a besoin grâce à l’immigration », on recommande d’accroître « l’immigration économique permanente de 150 000 personnes 
d’ici 2021, ce qui se traduira par une augmentation annuelle de 75 000 demandeurs principaux et d’environ 75 000 de leurs proches ».

Figure A5.2  Répartition (pourcentage) des immigrants au Canada selon l’âge et la catégorie d’admission, moyenne 
de la période de 2014 à 2018

Note : La catégorie « Autres », dont la définition a changé au cours du temps, n’est pas représentée.    
Source : Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada.

ÉconomiqueFamille

Réfugiés Total

0,0

0,5

1,0

1,5

2,0

2,5

3,0

3,5

4,0

4,5

5,0

0 5 10 15 20 25 30 35 40 45 50 55 60 65 70 75 80 85 90 et plus
âge

pourcentage

Chapitre 5 : Projection de l’immigration

Figure A5.1  Répartition (pourcentage) des immigrants au Canada, selon l’âge, moyenne de certaines périodes, 1980 à 2018

Source : Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada.
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Selon certaines données probantes, il faudrait par ailleurs mettre davantage l’accent sur la transition des étudiants 
internationaux ayant le statut de résident non permanent vers le statut de résident permanent. En 2016, le gouvernement 
fédéral a annoncé une réforme du programme Entrée express, pour permettre aux étudiants étrangers de devenir plus 
facilement des résidents permanents au Canada à la suite de l’obtention de leur diplôme (Zilio et Chiose, 2016)54. 
Récemment, le Conseil consultatif en matière de croissance économique (2016) a fortement recommandé que le Canada 
rende « admissible à la résidence permanente un plus grand nombre d’étudiants internationaux » (p. 2). Une hausse 
proportionnelle des universitaires récemment diplômé parmi les nouveaux immigrants admis pourrait aussi avoir un léger 
effet de « rajeunissement » de la structure âge des immigrants. Encore une fois, IRCC n’a toutefois pas établi de cibles 
concrètes en ce qui concerne l’admission de ce type dans son plan d’immigration le plus récent.

D’autres facteurs, comme le vieillissement général de la population mondiale et, conséquemment, le vieillissement de la 
population d’immigrants, devraient continuer d’exercer leur influence au cours des prochaines décennies (Nations Unies, 
2016) et pourraient avoir des répercussions sur la structure par âge et sexe des immigrants au Canada à long terme. En raison 
du degré élevé d’incertitude associé à la répartition selon l’âge des immigrants à court terme et à long terme, on a déterminé 
que l’hypothèse la plus crédible était celle qui maintiendrait constante la structure par âge et sexe des immigrants observée 
dans chaque province/territoire au cours des 10 dernières années.

En outre, on n’a pas trouvé de renseignements pouvant justifier l’établissement d’une hypothèse représentant un changement 
marqué par rapport à la répartition géographique des immigrants observée récemment. Comme l’illustre la figure A5.3, 
dès le début des années 2000, il y a eu une évolution importante de la répartition géographique des immigrants au Canada. 
À ce moment, les niveaux d’immigration ont baissé en Ontario, au Québec et en Colombie-Britannique, et qu’ils ont 
augmenté dans d’autres provinces, principalement l’Alberta, le Manitoba et la Saskatchewan. Au cours des dernières années, 
la part des immigrants qui choisissent la Nouvelle-Écosse ou le Nouveau-Brunswick comme destination a aussi augmenté 
(même si elle représente encore moins de 2 % de tous les immigrants dans chaque cas).

Les tendances relatives à la répartition géographique des immigrants semblent être associées aux conditions économiques des 
régions respectives. Il est très difficile de prévoir ces conditions. Les changements apportés aux programmes d’immigration de 
certaines provinces et territoires, comme le Programme des candidats des provinces (PCP), pourraient aussi faire en sorte que 
des modifications soient apportées à l’hypothèse relative à la répartition géographique. Récemment, des fournisseurs de services 
aux immigrants, des intervenants, des économistes et le public en général ont plaidé en faveur d’une plus grande dispersion des 
immigrants, tout particulièrement hors de la région métropolitaine de Toronto, et dans les régions moins urbaines du Canada de 
manière générale, afin d’améliorer l’intégration économique des immigrants et de mieux combler les besoins démographiques 
et en matière main-d’œuvre des régions (Riddell et coll., 2016; Pelley, 2017; IRCC, 2016, 2017c; Griffith, 2017).

Récemment, les gouvernements fédéral et provinciaux ont déployé des efforts pour accroître l’immigration (et la rétention 
des immigrants) dans les provinces de l’Atlantique tout particulièrement :

•	 En 2017, le gouvernement fédéral a lancé le Programme pilote d’immigration dans les provinces de l’Atlantique, 
afin de « mettre à l’essai des approches novatrices à l’immigration permanente en vue d’attirer et de retenir des 
immigrants qualifiés qui répondent aux besoins en travailleurs de la région » (IRCC, 2017b, p. 16). Cependant, 
aucune cible précise n’est associée au Programme pilote d’immigration dans les provinces de l’Atlantique. En outre, 
on ne sait pas si ce programme se poursuivra au-delà du stade de programme pilote.

•	 Dans son discours du Trône de novembre 2017, la lieutenante-gouverneure, Antoinette Perry, a indiqué qu’on 
chercherait à augmenter la population de l’Île-du-Prince-Édouard pour qu’elle atteigne 160 000 résidents d’ici 2022. 
À cette fin, différents efforts allaient être déployés pour maximiser le taux de rétention des nouveaux immigrants 
(Bissett, 2017; discours du Trône de l’Île-du-Prince-Édouard, 2017). Dans l’ensemble, le PCP a été considéré comme 
un facteur important de la baisse de la concentration des immigrants dans les trois provinces les plus peuplées du 
Canada (Bonikowska et coll., 2015). À l’Île-du-Prince-Édouard, 90 % des nouveaux résidents permanents de la 
province participent au PCP. Les résultats y sont cependant mitigés puisqu’on a observé qu’entre 2008 et 2013, 
la province a conservé moins du tiers des immigrants qui devaient s’y établir (Van Huytsee, 2016).

•	 En novembre 2017, le premier ministre du Nouveau-Brunswick a annoncé un nouveau portefeuille ministériel, soit 
celui du Travail, de l’Emploi et de la Croissance démographique. Il cherchera à stimuler l’immigration interne de 
différentes façons (Bundale, 2017).

54. En 2016, le ministre de l’Immigration, des Réfugiés et de la Citoyenneté de l’époque, John McCallum, a déclaré ce qui suit : « Je crois que les 
étudiants internationaux représentent l’une des sources les plus fertiles de nouveaux immigrants au Canada... Ils devraient être en tête de la liste des 
gens que nous voulons attirer au Canada » (citation tirée de Zilio et Chiose, 2016). 
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Reste à voir si ces nouvelles approches pour accroître l’immigration dans les provinces de l’Atlantique seront fructueuses. 
Le président de l’Agence de promotion économique des provinces de l’Atlantique a récemment déclaré que « le gouvernement 
provincial écoute ce que le secteur privé dit depuis quelques années. Il est impossible de trouver les employés nécessaires » 
(citation de Bundale, 2017). Comme c’était le cas de la structure par âge et sexe des immigrants, on remarque une absence 
de signaux clairs montrant que la répartition géographique puisse drastiquement changer au cours des décennies à venir. 
Par conséquent, une seule hypothèse à cet égard a été créée. Cette hypothèse suppose que les tendances récentes en ce qui a 
trait à la répartition géographique des immigrants au Canada seront maintenues, tandis qu’à plus long terme, la répartition 
des immigrants tiendra compte des tendances en fonction d’une moyenne historique à plus long terme.

Chapitre 5 : Projection de l’immigration

Figure A5.3  Répartition (pourcentage) des immigrants au Canada selon la province ou le territoire de destination, 
1980 à 2018

Source : Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada.
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Chapitre 6 : Projection de l’émigration

par Elham Sirag et Patrice Dion

Introduction
Malgré son incidence relativement mineure sur l’accroissement de la population, l’émigration, qui comprend les émigrants 
permanents, les émigrants de retour et les personnes temporairement à l’étranger, est l’une des composantes du changement 
démographique les plus difficiles à mesurer avec précision55. Cette difficulté est principalement attribuable à des problèmes 
de disponibilité des données. En effet, les Canadiens qui quittent le pays, que ce soit de manière permanente ou temporaire, 
n’ont pas à fournir d’avis de départ. De plus, l’ambiguïté conceptuelle associée à la distinction des types d’émigrants 
(c.-à-d. permanents et temporaires) rend difficile l’obtention d’estimations précises de chacune des trois sous-composantes 
de l’émigration (Bérard-Chagnon, 2018).

C’est principalement en raison de ces défis conceptuels que la composante de l’émigration a été exclue de la version originale 
de l’Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques futures de 2018. Une version modifiée de l’enquête comprenant 
des questions relatives à l’émigration a plutôt été remise à certains experts bien au fait des limites des données au sein de 
la Division de la démographie de Statistique Canada exposés de façon importante à l’émigration d’aider à la dérivation 
d’hypothèses d’émigration à long terme. Les hypothèses finales ont été dérivées en combinant les résultats de l’enquête à 
des hypothèses à court terme fondées sur des tendances historiques, tel que décrit au chapitre 1 : Approche utilisée pour 
l’élaboration des hypothèses. 

Résultats de l’Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques futures de 2018
Au total, neuf experts ont répondu à la portion de l’enquête modifiée relative à l’émigration. Les répondants devaient 
d’abord décrire brièvement les principaux facteurs (c.-à-d. les tendances, les théories et les nouveaux développements 
possibles) susceptibles d’influencer l’évolution du taux de migraproduction brut (TMPB) au Canada en 204356. Le TMPB, 
mesure de l’émigration différente du taux d’émigration brut57, désigne la somme des taux d’émigration selon l’âge (de 0 à 110 
ans et plus). Il peut s’interpréter comme le nombre d’émigrations potentielles d’une personne au cours de sa vie, si les taux 
selon l’âge actuels s’appliquaient, en supposant que cette personne survive jusqu’à la tranche d’âge la plus âgée. On  a 
demandé aux experts de formuler leurs réponses en fonction du TMPB, car, contrairement au taux d’émigration brut, 
le TMPB a l’avantage d’être insensible aux changements de la structure selon l’âge de la population.

En moyenne, les experts ont prévu une légère augmentation du TMPB par rapport à son niveau actuel au cours des 
25 prochaines années. Le principal argument qu’ils ont fourni est le nombre croissant d’immigrants admis ces dernières 
années, en supposant que les immigrants sont plus susceptibles d’émigrer (p. ex. de retourner dans leur pays d’origine) que 
les personnes nées au Canada. D’autres arguments soutenant la hausse de l’émigration comprennent l’évolution du profil 
des récents immigrants au Canada (de moins qualifiés à moyennement/hautement qualifiés), le développement économique 
des pays d’où proviennent les immigrants au Canada et la hausse du niveau de scolarité atteint de la population canadienne 
(menant potentiellement à des phénomènes tels que la « fuite des cerveaux »).

Quelques experts évoquent la possibilité de l’absence de tout changement ou d’un léger déclin de l’émigration, évoquant 
principalement la stabilité économique et politique du Canada par rapport aux pays d’origine de divers immigrants.

Après avoir identifié des arguments qualitatifs, les experts devaient fournir leur opinion sur l’évolution potentielle quantitative 
du TMPB au Canada en 2043; c’est-à-dire, en construisant une distribution de probabilités illustrant leur opinion ainsi que 
le degré de certitude quant aux valeurs que le TMPB pourrait prendre dans 25 ans. Plus précisément, chaque expert s’est 
vu demander les paramètres suivants :

55. Voir Méthodes d’estimation de la population et des familles à Statistique Canada, n° 91-528-X au catalogue de Statistique Canada, pour une description 
de la méthodologie utilisée pour obtenir des estimations de l’émigration, y compris les défis connexes. 

56. Dans le cadre de l’enquête, les questions posées aux experts ne concernaient que l’émigration permanente. 
57. Le taux d’émigration brut désigne la proportion d’émigrants au sein de la population totale (pour mille). 
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a. Les bornes inférieures et supérieures d’une fourchette couvrant pratiquement toutes les valeurs plausibles du TMPB 
au Canada en 2043;

b. Leur niveau de confiance (exprimé en pourcentage; avec un seuil minimal de 90 %) que le TMBP observé se trouve 
à l’intérieur de la fourchette précisée à l’étape (a);

c. La valeur médiane de la fourchette établie à l’étape (a), de telle sorte qu’il doit y avoir une probabilité égale (50-50) 
que le TMPB se situe au-dessus ou en dessous de la médiane;

d. Les probabilités que le TMPB de 2043 soit inférieur et supérieur au point milieu de l’intervalle entre :
•	 la borne inférieure de la fourchette établie à l’étape (a) et la médiane établie à l’étape (c);
•	 la valeur médiane établie à l’étape (c) et la borne supérieure de la fourchette établie à l’étape (a).

Dans l’enquête, une représentation visuelle de la distribution de probabilités obtenue à partir de ces paramètres permet aux 
experts d’évaluer leurs réponses. Ceux-ci ont été encouragés à modifier leurs intrants jusqu’à ce qu’il obtienne une représentation 
visuelle représentant bien leurs opinions. La figure 6.1 illustre les distributions de probabilités individuelles des neuf experts 
quant à leur opinion sur le TMBP probable au Canada en 2043, ainsi que la distribution combiné agrégée qui en résulte.

Hypothèses d’émigration

Émigration permanente
Les émigrants permanents, que l’on appelle simplement émigrants, désignent les citoyens canadiens ou immigrants qui ont 
quitté le Canada pour établir leur résidence permanente dans un autre pays. Tel que mentionné plus haut, les hypothèses à 
long terme sur l’émigration sont formulées en termes de TMPB. Historiquement, le TMPB est demeuré relativement stable, 
particulièrement ces dernières années, fluctuant entre 1,45 et 1,68 pour mille entre 2006-2007 et 2016-2017.

L’approche utilisée pour dériver des hypothèses est décrite au chapitre 1 : Approche utilisée pour l’élaboration des 
hypothèses. Cette méthode combine des hypothèses à court terme fondées sur l’extrapolation de récentes tendances du 
TMPB (basée sur une période de référence de 2006-2007 à 2016-2017) et des hypothèses à long terme dérivées des réponses 
à l’enquête. Des hypothèses faibles, moyennes et fortes à long terme ont été obtenues respectivement à l’aide des 10e, 50e 
(médiane) et 90e centiles de la répartition agrégée des probabilités du TMPB.

Selon l’hypothèse d’émigration faible, le TMPB atteindrait un niveau de 1,34 pour mille en 2042-2043, après quoi, 
il demeurerait constant pour le reste de la projection. De façon similaire, selon l’hypothèse d’émigration moyenne, le TMPB 
augmenterait graduellement pour atteindre un niveau de 1,74 pour mille en 2042-2043, après quoi, il demeurerait constant 
pour le reste de la projection. Enfin, selon l’hypothèse d’émigration forte, le TMPB augmenterait davantage pour atteindre 
un niveau de 2,33 pour mille en 2042-2043, après quoi, il demeurerait constant pour le reste de la projection.

La figure 6.2 présente les TMPB observés (1971-1972 à 2017-2018) ainsi que les TMPB projetés (2018-2019 à 2042-2043) 
selon les hypothèses faibles, moyennes et fortes pour chaque province et territoire.

Chapitre 6 : Projection de l’émigration

Figure 6.1  Taux de migraproduction brut, Canada, 2043 : distributions de probabilité individuelles et distribution 
de mélange agrégée des répondants à l’Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques futures de 2018
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1. Les séries historiques pour le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest commencent en 1976-1977.
2. La série historique pour le Nunavut commence en 1991-1992.
Note : L’axe des Y est pour mille.
Source : Statistique Canada, Division de la démographie.

Figure 6.2  Taux de migraproduction brut, provinces et territoires, historique (1971-1972 à 2017-2018) et projeté 
(2018/2019 à 2042/2043) selon les hypothèses d’émigration faibles, moyennes et fortes
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Émigration de retour
Les émigrants de retour désignent les citoyens canadiens ou immigrants revenus au Canada pour y établir de nouveau leur 
résidence permanente après avoir émigré. Comme pour l’émigration permanente, le taux brut des émigrants de retour est 
également demeuré stable, en légère baisse de 1,22 pour mille en 2006-2007 à 1,13 pour mille en 2016-2017.

Parce que l’émigration de retour est une composante encore plus difficile à estimer que l’émigration permanente, 
les hypothèses pertinentes à cette composante ont été dérivées indirectement, plutôt qu’avec l’aide d’experts. Plus précisément, 
une moyenne du rapport des émigrants de retour sur les émigrants permanents a été calculée pour les années allant de 
2007-2008 à 2016-2017, puis appliquée aux cibles faibles, moyennes et fortes à long terme de l’émigration permanente 
obtenues à partir de l’enquête, afin de dériver des hypothèses faibles, moyennes et fortes à long terme de l’émigration de 
retour. Les hypothèses à court terme ont été obtenues de la même manière que pour l’émigration permanente, sur la base 
de l’extrapolation des tendances des taux d’émigration de retour par âge au cours de la période 2006-2007 à 2016-2017. 
Les hypothèses à court terme et à long terme ont ensuite été combinées selon la méthode décrite au chapitre 1 : Approche 
utilisée pour l’élaboration des hypothèses.

Une conséquence de cette approche est que le ratio du taux d’émigration de retour à l’émigration permanente est supposé 
être pratiquement constant tout au long de la durée de la projection. Cette hypothèse apparaît plausible du fait que ce 
ratio est demeuré historiquement relativement stable, fluctuant entre environ 51 % et 60 % tout au long de la période de 
référence de 10 ans.

Les hypothèses faibles, moyennes et fortes de l’émigration permanente décrites dans la section précédente ont été 
formulées en termes de TMPB. Par conséquent, les cibles du taux d’émigration de retour doivent également être formulées 
en fonction du taux de migraproduction brut pour les émigrants de retour (c.-à-d. en utilisant la somme des taux selon 
l’âge de l’émigration de retour). La moyenne du rapport du TMPB pour les émigrants de retour sur le TMPB des émigrants 
permanents entre 2007-2008 et 2016-2017 était de 56,6 %. Les hypothèses faibles, moyennes et fortes obtenues pour le 
taux de migraproduction brut des émigrants de retour sont respectivement 0,76, 0,98 et 1,32 pour mille en 2042-2043. 
Ces taux sont maintenus constants pour le reste de la projection.

Émigration temporaire
Les émigrants temporaires sont des citoyens canadiens ou des immigrants qui vivent temporairement à l’étranger et qui 
ne possèdent plus de lieu habituel de résidence au Canada. Une hypothèse unique a été dérivée du taux d’émigration 
temporaire, en fonction de la moyenne des taux observés entre 1991-1992 et 2015-2016 pour chaque province et territoire. 
Au niveau du Canada, ce taux était de 0,75 émigrant temporaire pour mille.

Le tableau 6.1 résume les hypothèses de chaque composante par province et territoire.

Source : Statistique Canada, Division de la démographie.

Tableau 6.1  Hypothèses pour chaque composante de l’émigration, Canada, provinces et territoires, 2042-2043

Émigration Émigration 
de retrour

Émigration 
temporaire Émigration Émigration 

de retrour
Émigration 
temporaire Émigration Émigration 

de retrour
Émigration 
temporaire

Canada 1,3 0,8 0,8 1,7 1,0 0,8 2,3 1,3 0,8
Terre-Neuve-et-Labrador 0,4 0,1 0,3 0,5 0,2 0,3 0,7 0,2 0,3
Île-du-Prince-Édouard 0,5 0,2 0,3 0,7 0,2 0,3 0,9 0,3 0,3
Nouvelle-Écosse 0,8 0,5 0,4 1,1 0,6 0,4 1,4 0,9 0,4
Nouveau-Brunswick 0,5 0,3 0,3 0,6 0,3 0,3 0,8 0,5 0,3
Québec 0,9 0,5 0,5 1,2 0,6 0,5 1,6 0,9 0,5
Ontario 1,6 1,0 0,9 2,1 1,2 0,9 2,8 1,7 0,9
Manitoba 0,9 0,6 0,5 1,2 0,8 0,5 1,6 1,1 0,5
Saskatchewan 0,7 0,4 0,4 0,9 0,5 0,4 1,2 0,6 0,4
Alberta 1,4 0,8 0,8 1,8 1,1 0,8 2,4 1,4 0,8
Colombie-Britannique 2,0 1,0 1,2 2,6 1,3 1,2 3,4 1,7 1,2
Yukon 0,7 0,0 0,7 1,0 0,1 0,7 1,3 0,1 0,7
Territoires du Nord-Ouest 0,1 0,0 0,6 0,2 0,1 0,6 0,2 0,1 0,6
Nunavut 0,0 0,0 0,5 0,0 0,0 0,5 0,0 0,0 0,5

Hypothèse / Région

Hypothèse faible Hypothèse moyenne Hypothèse forte

pour mille
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Chapitre 7 : Projection des résidents non permanents

par Nora Galbraith, Elham Sirag et Jonathan Chagnon

Introduction
Les résidents non permanents (RNP), ou résidents temporaires58 , sont des personnes qui ont légalement et provisoirement 
obtenu le droit de vivre au Canada en vertu d’un permis de résident temporaire, en plus des membres de leur famille qui 
vivent avec eux. Ils comprennent les personnes titulaires d’un permis de visite, d’un permis de travail, d’un permis d’études 
ou d’un permis de résident temporaire spécial, ainsi que les demandeurs du statut de réfugié (Statistique Canada, 2016).

Partout dans le monde, le nombre de résidents temporaires a généralement augmenté au cours des dernières années, et ce, 
sous l’effet de nombreux facteurs, dont l’augmentation du nombre d’étudiants étrangers et de travailleurs temporaires, 
la mondialisation et la création de nouvelles communautés économiques comme l’Union européenne (Florida, 2005; 
Castles et Miller, 2009; Lu et Hou, 2017).

Comme dans le cas de l’immigration permanente, il est difficile de prévoir les tendances futures en ce qui concerne le nombre 
de RNP. Effectivement, les admissions sont surtout motivées par les besoins économiques, les développements géopolitiques 
et les décisions politiques, lesquels sont imprévisibles, aussi bien à court qu’à long terme. En outre, contrairement au cas de 
l’immigration permanente, le gouvernement fédéral ne diffuse pas publiquement les cibles annuelles d’admissions planifiées 
en matière de RNP et ne discute pas, dans ses plans ministériels officiels, des objectifs globaux en la matière (IRCC, 2018).

Notes aux utilisateurs
Les hypothèses quant à l’évolution future du nombre de résidents non permanents (RNP) ont été formulées à partir 
d’une analyse des tendances quant au nombre annuel (l’effectif ) de RNP produites par le Programme des estimations 
démographiques (PED) de Statistique Canada. Il y a toutefois de nombreuses limites associées à ces données. D’abord, 
en raison de la méthodologie utilisée, il est possible que ces estimations soient différentes de celles publiées par Immigration, 
Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC). Ensuite, il est possible que ces estimations du nombre de RNP surestiment 
le nombre réel de RNP au pays.

Cette surestimation peut s’expliquer de deux façons. D’abord, il est possible qu’un permis (d’études ou de travail) accorde 
une permission de résidence à plus d’une personne. Outre le demandeur principal, les personnes à sa charge peuvent 
également être associées au permis (habituellement, il s’agit de l’époux/conjoint ou des enfants). Puisque les personnes à la 
charge du demandeur peuvent subséquemment obtenir, par elles-mêmes, un permis d’études ou de travail, il est possible 
qu’il se produise des doublons que le PED n’est actuellement pas en mesure de détecter ou de corriger .

De plus, le PED ne peut définir avec précision le moment où un RNP quitte le pays. Dans les situations où un RNP 
n’obtient pas sa résidence permanente ou est assujetti à une décision de renvoi, le PED présume que ce RNP demeure au 
Canada jusqu’à la dernière date de validité du permis qui lui a été délivré. Dans le cas des demandeurs du statut de réfugié, 
le PED ajoute deux ans à la dernière date de validité du permis ou à leur dernière présence dans les dossiers d’IRCC.

Selon des renseignements tirés de l’Enquête de la contre-vérification des dossiers de 2016 et tel qu’il était calculé par le 
PED, le nombre de RNP dans le pays était surestimé de 10 % à 15 % au jour du Recensement de 2016. Compte tenu du 
nombre grandissant de RNP au sein de la population canadienne, cette erreur potentielle n’est plus négligeable et doit être 
soulignée avec plus d’insistance.

Pour toutes ces raisons, le PED de Statistique Canada ne publie d’estimations du nombre de RNP, mais plutôt les changements 
nets dans la population de RNP, mesurés sur une base trimestrielle ou annuelle59.

58. Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada utilise le terme « résident temporaire » plutôt que résident non permanent. 
59. Le PED a fourni à l’équipe des projections démographiques de Statistique Canada les estimations historiques du nombre annuel de RNP sous la 

forme de tableau personnalisé. Ces estimations sont accessibles sur demande. Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez écrire à statcan.
demography-demographie.statcan@canada.ca. 
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Malgré leurs limites, ces estimations historiques du nombre de RNP sont utiles pour projeter l’évolution future 
de la population de RNP, qui aura une incidence sur la taille de la population totale60. Notamment, il est plus concevable 
de prévoir le nombre de RNP dans un avenir lointain (ce qui laisse entendre qu’il faut également tenir compte des effets 
cumulatifs [en ce qui concerne la direction et la taille] des variations d’une année à l’autre, tout au long de la période 
intermédiaire) que de tenter d’imaginer le flux annuel de RNP en isolant une année future particulière. Cette considération 
fut importante, compte tenu de notre méthode d’élaboration d’hypothèses (présentée en détail plus loin dans le chapitre), 
selon laquelle nous avons demandé à des experts de prévoir la taille de la population de RNP dans 25 ans (en 2043).

Tendances dans le nombre de résidents non permanents
De 1996 à 2016, le nombre total de RNP au Canada a augmenté de façon 
graduelle et passablement constante pour passer de 243 800 à 785 680 
personnes (figure 7.1). Plus récemment, le nombre total de RNP a 
considérablement augmenté, passant de 889 280 en 2017 à 1 055 010 en 
2018, atteignant ainsi le niveau le plus élevé jamais enregistré. Il est possible que 
cet afflux soit en partie relié à la mise en œuvre, en 2017, de la Stratégie en 
matière de compétences mondiales (SCM) d’Immigration, Réfugiés et 
Citoyenneté Canada (IRCC). Cette dernière offre, entre autres, le traitement 
accéléré, en deux semaines, de certaines demandes de permis de travail (IRCC, 
2018)61.

De plus, le gouvernement fédéral attache depuis quelques années une plus 
grande importance à la création d’incitatifs pour attirer les étudiants étrangers 
au Canada, notamment au moyen de réformes du programme Entrée express, 
lequel facilite la transition d’étudiants étrangers au statut de résident 
permanent après l’obtention de leur diplôme (Zilio et Chiose, 2016). 
Ces  développements font suite aux recommandations formulées par le 
Conseil consultatif en matière de croissance économique, mis sur pied par le 
ministre des Finances en 2016, et plus spécifiquement à la recommandation 
clé que le Canada « [rende] admissible à la résidence permanente un plus 
grand nombre d’étudiants internationaux » (p. 2)62.

Également, l’opinion publique peut influencer le niveau d’immigration 
internationale au Canada (Jones, 2016). Contrairement à ce que l’on peut 
observer dans de nombreux autres pays, le public canadien tend à être, de manière générale, plus favorable à l’immigration 
permanente qu’à la migration temporaire (Bloemraad, 2012; Jones, 2016). Ainsi, dans le cas où la hausse récente du nombre 
de RNP au Canada devait se poursuivre (Bauder et coll., 2014; Lu et Hou, 2017), l’appui de la population à l’immigration 
pourrait se détériorer, surtout si le public estime que ce nombre devient trop élevé (Bloemraad, 2012).

Lorsqu’on leur a demandé d’indiquer certaines tendances clés qui auraient une incidence sur les futurs niveaux d’immigration, 
plusieurs répondants à l’Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques futures de 2018 ont mentionné la montée du 
nationalisme, du protectionnisme et du populisme dans de nombreuses parties du monde63. Au Canada, cette tendance pourrait 
occasionner une plus grande offre de RNP (si les autres pays réduisent le nombre d’admissions, par exemple) et une demande 
accrue de RNP, si les sentiments anti-immigration s’accentuent également au Canada, donnant lieu à un appui grandissant du 
public en faveur de l’admission de résidents non permanents par rapport aux résidents permanents. En revanche, plusieurs 
experts ont mentionné que certaines avancées technologiques, comme l’automatisation et l’intelligence artificielle, pourraient 
réduire la nécessité perçue de faire appel à des travailleurs temporaires pour pallier à la pénurie de main-d’œuvre anticipée.

60. Le Canada dénombre les RNP lors des recensements de sorte qu’ils sont par le fait même inclus dans les comptes de population du PED. 
61. IRCC a également lancé un mode de service réservé aux entreprises qui font d’importants investissements dans l’économie canadienne, et a ajouté 

de nouvelles dispenses de permis de travail pour les personnes hautement qualifiées qui viennent au Canada pour au plus 30 jours et les chercheurs 
qui viennent pour au plus 120 jours (IRCC, 2018, page 29). 

62. En 2016, John McCallum, alors ministre de l’Immigration, des Réfugiés et de la Citoyenneté déclarait [traduction] : « Je crois que les étudiants 
internationaux représentent notre source la plus fertile de nouveaux immigrants au Canada […] ils devraient figurer premiers dans notre liste des 
personnes que nous courtisons pour qu’ils viennent au Canada » (cité dans Zilio et Chiose, 2016).

63. Pour en savoir plus, voir le chapitre 5 : Projection de l’immigration. 

Chapitre 7 : Projection des résidents non permanents

Figure 7.1  Solde annuel de résidents non 
permanents, Canada, 1996 à 2018

Source : Statistique Canada, Division de la 
démographie.
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Méthodologie
La population de RNP est projetée en parallèle à la population des résidents permanents. Toutefois, contrairement à la population 
des résidents permanents, celle des RNP n’est pas soumise aux risques de décéder ou d’émigrer au cours de la projection. 
L’immigration n’a pas non plus d’incidence sur le nombre de RNP, puisque les immigrants sont par définition des résidents 
permanents. Quant aux naissances, comme les enfants nés sur le territoire acquièrent la citoyenneté canadienne à la naissance, 
et ce peu importe le statut des parents (résidents permanents, RNP ou visiteurs), la fécondité des femmes RNP n’a une incidence 
que sur la population projetée des résidents permanents64. En conséquence, l’accroissement de la population de RNP n’est dicté 
que par les soldes annuels, c’est-à-dire la différence entre le nombre de RNP entrant au pays et ceux qui en sortent.

En plus de la taille des flux, les caractéristiques de ceux qui entrent et sortent du pays doivent être déterminées. À cet égard, 
une hypothèse fort simple est adoptée : il est présumé que chaque personne sortante est remplacée par une personne du 
même sexe, du même âge et habitant la même province ou le même territoire. La population des RNP au Canada est donc 
projetée comme une population stable, ne vieillissant pas et gardant toujours une structure par âge similaire. Elle devient 
même une population stationnaire, c’est-à-dire à l’effectif invariable, les années où le solde annuel projeté est nul.

Une version modifiée de l’Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques futures de 201865, comprenant des 
questions portant sur les RNP, a été remise à certains experts au sein de la Division de la démographie de Statistique Canada. 
En particulier, on a demandé aux membres du Programme des estimations démographiques (PED) de Statistique Canada, 
ayant une expérience appréciable de travail avec les données sur les RNP, d’aider à calculer les hypothèses à long terme.

Les répondants à l’enquête ont également été invités à fournir des arguments qualitatifs afin d’appuyer leurs estimations 
quantitatives de l’évolution future de la population de RNP au Canada. De façon générale, on a rapporté que le nombre de RNP 
augmenterait en raison de plusieurs facteurs, dont les suivants : la continuité des efforts visant l’augmentation du recrutement 
et de l’admission d’étudiants étrangers; le vieillissement de la population qui entraînerait une augmentation du nombre de 
travailleurs temporaires pour pallier les pénuries perçues de main-d’œuvre et remplir certains rôles (par exemple, il est projeté que 
le vieillissement de la grande cohorte du baby-boom augmente la demande en matière de fournisseurs de soins professionnels 
rémunérés); l’augmentation des crises environnementales donnant lieu à une croissance du nombre de demandeurs d’asile; 
l’utilisation accrue de la résidence non permanente comme moyen d’obtenir la résidence permanente au Canada; et la mobilité 
croissante de la main-d’œuvre à l’échelle internationale. Presque tous les répondants ont souligné la grande volatilité des tendances 
en matière de RNP en raison des liens étroits avec le climat politique fédéral et provincial et les cycles économiques.

On a aussi demandé aux répondants de fournir une estimation de la fourchette plausible du nombre total de RNP au 
Canada pour l’année 2043. Comme on le voit dans la figure 7.2, les répondants ont donné une fourchette assez grande du 
nombre futur de RNP au Canada, la limite supérieure potentielle affichant une plus grande incertitude (il convient de noter 
l’asymétrie positive de la distribution agrégée).

64. C’est pourquoi les femmes RNP sont soumises à la composante de fécondité en cours de projection, leurs enfants joignant la cohorte des nouveau-
nés de la population des résidents permanents. 

65. Voir le chapitre 2 : Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques futures de 2018 pour plus de renseignements. 

Figure 7.2  Nombre de résidents non permanents, Canada, 2043 : distributions de probabilité individuelles et distribution 
de mélange agrégée des répondants à l’Enquête auprès d’experts sur les tendances démographiques futures de 2018

Source : Statistique Canada, Division de la démographie.
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Les cibles à long terme (faibles, moyennes et fortes) en matière de RNP ont été obtenues en utilisant respectivement le 
10e, le 50e (la médiane) et le 90e centile de la distribution agrégée des probabilités de la fourchette plausible du nombre de 
RNP au Canada en 2043, telles que fournies par les experts. Dans le but de calculer les hypothèses finales conformément 
à l’approche décrite dans le chapitre 1 : Approche utilisée pour l’élaboration des hypothèses, ces cibles à long terme ont été 
combinées aux cibles à court terme basées sur l’extrapolation des tendances historiques par province ou territoire de 2008 
à 2018.

Hypothèses
Selon l’hypothèse moyenne, le nombre total de RNP au 
Canada augmenterait de façon graduelle et constante, 
passant de 1 055 010 en 2018 à 1 397 060 en 2043, 
un niveau qui demeurerait ensuite constant jusqu’à la fin 
de la projection.

D’après l’hypothèse forte, le nombre total de RNP au 
Canada augmenterait plus rapidement pour se chiffrer à 
1 944 400 en 2043, et demeurerait par la suite constant 
jusqu’à la fin de la projection.

Selon l’hypothèse faible, le nombre total de RNP au 
Canada augmenterait de façon modeste jusqu’en 2033 
(1 099 690) avant de diminuer graduellement jusqu’à 
1 080 910 en 2043, puis demeurerait stable jusqu’à la 
fin de la projection (figure 7.3).

Conformément à notre approche générale et en fonction 
de ses propres tendances récentes en matière de RNP, 
chaque province et territoire suit son propre chemin 
dans les premières années de la projection (figure 7.4). 
À long terme, chaque province et territoire connaît le 
même changement proportionnel du nombre de RNP 
que ceux prévus par les experts à l’échelle du pays. 

Figure 7.3  Nombre de résidents non permanents, Canada, 
historique (1996 à 2018) et projeté (2019 à 2068) selon les 
hypothèses de résidents non permanents faibles, moyennes 
et fortes

Source : Statistique Canada, Division de la démographie.
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Figure 7.4  Nombre de résidents non permanents, provinces et territoires, historique (1996 à 2018) et projeté (2019 
à 2043) selon les hypothèses de résidents non permanents faibles, moyennes et fortes

Note : L’axe des Y est en nombre.
Source : Statistique Canada, Division de la démographie.
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Chapitre 8 : Projection de la migration interprovinciale

par Patrice Dion

Introduction
La migration interprovinciale concerne les mouvements des personnes entre les provinces et les territoires à l’intérieur du 
pays. Économiquement parlant, la migration interprovinciale est souvent perçue comme un phénomène positif, contribuant 
à équilibrer la demande d’emploi et l’offre de travail, et est même à ce chapitre, facilitée, notamment par l’Accord sur le 
commerce intérieur (ACI), signé par la plupart des provinces et des territoires en 1994, visant à éliminer les barrières au 
commerce, à l’investissement et à la mobilité de la main-d’œuvre (Industrie Canada, 2019)66.

Démographiquement, la migration interprovinciale constitue, pour certaines provinces et certains territoires, une composante 
non négligeable de l’accroissement, et influe sur la composition des populations. Annuellement, en moyenne, près de 275 000 
personnes ont changé de provinces ou de territoire de résidence au cours des 10 dernières années. Le taux de migration 
interprovinciale a légèrement diminué au cours du temps, passant d’environ 1,7 pour mille au cours des années 1970 à moins 
de 0,8 pour mille au cours de la dernière décennie. Le vieillissement de la population n’expliquerait qu’en partie ce phénomène 
(Dion et Coulombe, 2008). Au Canada, la réduction des écarts dans les taux d’emplois et la productivité du travail entre les 
provinces et les territoires, causée par une période de relative prospérité, aurait contribué aussi en partie au déclin de la migration 
interprovinciale (Basher et Fachin, 2008; Coulombe, 2006). Le phénomène est aussi observé aux États-Unis (Cooke, 2013; 
Molloy et coll., 2011), où il a été associé à plusieurs tendances importantes, soit l’accroissement des taux de participation chez 
les femmes et, conséquemment, du nombre de couples dont les deux membres travaillent, la hausse des niveaux d’endettement, 
ainsi que la vaste adoption des technologies de l’information et de la communication. Dans la mesure où ces tendances, aussi 
présentes au Canada, sont appelées à demeurer, il est peu probable d’assister à un retour à des taux de migration plus élevés.

Les soldes migratoires des provinces et des territoires sont plus variables que le taux global de migration interprovinciale, 
fluctuant en grande partie au gré des opportunités liées au marché du travail (Finnie, 2000; Bernard et al. 2008). Par exemple, 
au cours des dernières années, l’Alberta a attiré un grand nombre de travailleurs, puis a vu ses soldes migratoires fondre 
en 2015-2016 et 2016-2017 alors que le cours du pétrole brut chutait (Saunders, 2018). Cela dit, le fait que les flux de 
migration interprovinciale fluctuent au gré de variables économiques telles que l’emploi, les salaires ou le prix des ressources 
est peu utile pour la projection des tendances futures car leur évolution est hautement incertaine et leurs soubresauts 
très difficiles à anticiper (Makridakis et coll., 2009). Ces considérations expliquent largement pourquoi parmi toutes les 
composantes de l’accroissement démographique, c’est souvent la migration interprovinciale qui est la source première des 
écarts observés a posteriori entre valeurs projetées et valeurs historiques à l’échelon des provinces et des territoires (Dion 
et Galbraith, 2015). C’est pourquoi Statistique Canada privilégie une approche pragmatique pour la construction des 
hypothèses de migration interprovinciale, mettant l’accent sur l’incertitude associée à la projection de cette composante.

Méthodologie
Le modèle de projection de Statistique Canada est multirégional, ce qui signifie qu’il permet de classifier les individus non seulement 
au sien des cohortes (âge) et selon le sexe, mais aussi selon le lieu de résidence. Le modèle multirégional permet d’appliquer des taux 
de migration interprovinciale selon l’origine et la destination, et assure que la somme des entrants soit toujours égale à la somme 
des sortants (Rogers, 1990). Les taux sont calculés d’après des données historiques, les divers scénarios reflétant des périodes 
historiques distinctes. Cette approche est avantageuse, en l’absence de modèles prédictifs forts, car elle permet de capter l’essence 
des structures spatiales qui sous-tendent de façon persistante une grande partie des flux migratoires (Ledent, 1983; Rogers et 
coll., 2002). Au Canada, le degré d’homogénéité linguistique (Termote et Fréchette, 1980), la configuration spatiale des villes et 
la distance physique (idem. 1980; Simmons, 1980), la structure économique ainsi que le tissu culturel et social (Simmons, 1980) 
sont autant de facteurs qui déterminent les flux migratoires avec une certaine constance. Cela explique grandement pourquoi le 
modèle multirégional s’est avéré supérieur à projeter la migration interne que bien d’autres modèles (Snickars and Weibull, 1977; 
Rees, 1997). Enfin, un atout du modèle multirégional est sa formulation matricielle, permettant d’intégrer les taux de migration 
interprovinciale aux taux associés aux autres composantes de l’accroissement démographique (Le Bras, 2008).

66. De même, le New West Partnership Trade Agreement signé en 2015 par les gouvernements de la Colombie-Britannique, de l’Alberta, de la 
Saskatchewan et du Manitoba comprend des mesures supplémentaires pour assouplir les contraintes à la mobilité de la main-d’œuvre, notamment 
en uniformisant les certifications exigées aux travailleurs (voir New West Partnership, 2019). 
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L’application de taux fixes dans le modèle multirégional amène toutefois des effets latents indésirables du fait que les flux 
projetés ne sont alors tributaires que de la taille et la structure des régions d’origine, indépendamment des caractéristiques 
des régions de destination (Plane, 1993; Le Bras, 2008; Dion, 2017). Au Canada, l’application de taux fixes fait en sorte 
qu’une province qui s’accroît rapidement, telle que l’Ontario, voit son solde migratoire projeté diminuer (mécaniquement) 
au profit d’autres régions avec un accroissement moindre, ce qui résulte en des flux migratoires peu plausibles et convergents 
dans tous les scénarios de projection (Werschler et Nault, 1996; Dion, 2017). Malheureusement, pour les raisons explicitées 
plus haut, il est bien difficile de projeter la façon dont les taux de migration évolueront dans le temps.

Pour cette raison, Statistique Canada applique aux taux de migration interprovinciale initiaux des ajustements temporels au 
cours de la projection reflétant les écarts dans l’accroissement démographique des provinces et des territoires. Le résultat est 
que les soldes migratoires et les taux de migration nette projetés des provinces et des territoires sont plus stables, reflétant 
ceux observés au cours des périodes historiques choisies. Cette stabilité, en plus de permettre plus de transparence, permet 
de produire des scénarios de migration interprovinciale dont les résultats ne convergent pas automatiquement en fonction 
de l’accroissement différentiel des régions, et représentant ainsi un éventail plus plausible de résultats de projections. 
La méthode et ses avantages sont décrits avec plus de détails par Dion (2017).

Hypothèses
Afin de tenir compte de la grande incertitude associée à la projection de la migration interne, cinq hypothèses sont proposées, 
chacune d’elles reflétant une période de référence distincte, et constituant la base d’un scénario distinct. L’ensemble de ces 
scénarios illustre la grande volatilité de cette composante démographique dans le temps. L’hypothèse M1, que l’on peut 
considérer en quelque sorte comme une hypothèse moyenne, est élaborée à partir de la plus longue période pour laquelle 
des données sont disponibles pour tous les provinces et territoires (postérieure à la création du Nunavut), soit de 1991-1992 
à 2016-201767. Les hypothèses M2 à M5 reflètent quant à elles des périodes plus courtes, à l’intérieur de cette période. 
Les  périodes de référence ont été choisies de façon à ce que chaque province et territoire ait au moins une hypothèse 
représentative d’une période relativement favorable (en termes d’accroissement démographique) et une autre reflétant une 
période relativement défavorable. Le tableau 8.1 présente la moyenne des taux de migration nette moyens annuels enregistrés 
au cours des diverses périodes de référence utilisées pour l’élaboration des hypothèses de projection.
Les ajustements apportés aux taux de migration multirégionaux font en sorte que les taux de migration nets moyens 
projetés demeureront assez près des taux observés au cours des périodes de référence choisies, sans nécessairement être 
identiques. En effet, les ajustements contribuent à réduire les écarts liés à l’effet de l’accroissement démographique (inégal) 
dans les provinces et les territoires, mais ne corrigent pas pour d’autres effets pouvant influer sur les flux migratoires tel 
que les changements dans la structure par âge de la population. En outre, mathématiquement, les ajustements ne peuvent 
garantir une correspondance parfaite avec les taux de migration nette observés, et représentent plutôt un compromis 
permettant de réduire substantiellement et également les écarts dans toutes les régions.

67. À noter que les estimations des flux de migration interprovinciale pour la période 2017-2018 sont « provisoires » et donc potentiellement sujettes à 
des révisions importantes. Pour cette raison, cette période n’est pas considérée pour l’élaboration des hypothèses.

Tableau 8.1  Taux de migration interprovinciale nette moyens observés au cours de certaines périodes de références, 
par province et territoire

Notes : Moyenne (-) et Moyenne (+) représentent la moyenne des taux de migration nette observés au cours de la période 1991-1992 à 2016-2017 à 
l’exception, dans le cas de Moyenne (-), des cinq années ayant enregistré les plus forts gains migratoires (plus faibles pertes) et, dans le cas de Moyenne (+), 
de celles ayant enregistré les plus fortes pertes migratoires (plus faibles gains), et ce spécifiquement pour chaque province et territoire.
Source : Statistique Canada, Division de la démographie.

M1 M2 M3 M4 M5
Moyenne Moyenne (-) Moyenne (+) 1991-1992 à 2016-2017 1995-1996 à 2010-2011 2003-2004 à 2008-2009 2009-2010 à 2016-2017 2014-2015 à 2016-2017

Terre-Neuve-et-Labrador -0,49 -0,67 -0,27 -0,49 -0,62 -0,29 0,04 -0,07
Île-du-Prince-Édouard -0,10 -0,22 0,01 -0,10 -0,12 -0,36 -0,25 -0,05
Nouvelle-Écosse -0,14 -0,20 -0,09 -0,14 -0,15 -0,24 -0,09 0,04
Nouveau-Brunswick -0,19 -0,24 -0,13 -0,19 -0,18 -0,21 -0,19 -0,15
Québec -0,13 -0,15 -0,11 -0,13 -0,12 -0,12 -0,12 -0,14
Ontario -0,03 -0,06 0,00 -0,03 -0,01 -0,12 -0,03 0,03
Manitoba -0,39 -0,43 -0,34 -0,39 -0,36 -0,43 -0,38 -0,43
Saskatchewan -0,30 -0,44 -0,17 -0,30 -0,27 -0,09 -0,12 -0,43
Alberta 0,53 0,36 0,70 0,53 0,72 0,76 0,31 -0,07
Colombie-Britannique 0,24 0,08 0,37 0,24 0,05 0,26 0,22 0,46
Yukon -0,21 -0,61 0,45 -0,21 -0,45 0,40 0,65 0,81
Territoires du Nord-Ouest -0,97 -1,25 -0,65 -0,97 -1,21 -1,32 -0,81 -0,64
Nunavut -0,31 -0,42 -0,20 -0,31 -0,28 -0,48 -0,24 -0,46

Région
Période 1991-1992 à 2016-2017

Taux de migration nette moyens pour chaque scénario

pourcentage
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Hypothèse M1
L’hypothèse M1, que l’on pourrait aussi 
qualifier d’hypothèse historique, est basée 
sur les 26 dernières années, soit de 
1991-1992 à 2016-2017. Au cours 
de cette période, seules l’Alberta et la 
Colombie-Britannique ont enregistré des 
soldes migratoires positifs (figure 8.1). 
Pour sa part, l’Ontario a affiché un taux 
de migration nette légèrement négatif.

Hypothèse M2
L’hypothèse M2 reflète les années 1995-
1996 à 2010-2011. En comparaison 
à d’autres périodes, ces années ont été 
relativement favorables à l’Alberta, à 
l’Ontario et au Manitoba, et défavorables 
à  Terre-Neuve-e t -Labrador,  à  l a 
Colombie-Britannique, au Yukon et aux 
Territoires du Nord-Ouest (figure 8.2).

 Hypothèse M3
L’hypothèse M3 est élaborée à partir 
de la période 2003-2004 à 2008-2009, 
généralement défavorable aux provinces 
atlantiques et au Manitoba. L’Alberta, la 
Colombie-Britannique et le Yukon ont 
enregistré des soldes migratoires positifs 
au cours de cette période (figure 8.3).

Figure 8.1  Nombre annuel moyen de migrants interprovinciaux, entrants, 
sortants et solde, 1991-1992 à 2016-2017

Source : Statistique Canada, Division de la démographie.

Figure 8.2  Nombre annuel moyen de migrants interprovinciaux, entrants, 
sortants et solde, 1995-1996 à 2010-2011

Source : Statistique Canada, Division de la démographie.

Figure 8.3  Nombre annuel moyen de migrants interprovinciaux, entrants, 
sortants et solde, 2003-2004 à 2008-2009

Source : Statistique Canada, Division de la démographie.
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Figure 8.4  Nombre annuel moyen de migrants interprovinciaux, entrants, 
sortants et solde, 2009-2010 à 2016-2017

Source : Statistique Canada, Division de la démographie.

Figure 8.5  Nombre annuel moyen de migrants interprovinciaux, entrants, 
sortants et solde, 2014-2015 à 2016-2017

Source : Statistique Canada, Division de la démographie.

Hypothèse M4

L’hypothèse M4 reflète la période 
2009-2010 à 2016-2017, laquelle se 
caractérise par des flux migratoires qui 
bien que positifs, ont été relativement 
moins favorable à l’Alberta (figure 8.4). 
C’est aussi un scénario relativement peu 
favorable à l’Ontario et à l’Île-du-Prince-
Édouard. À l’opposé, cette période a été 
plus favorable que la moyenne pour 
la Nouvelle-Écosse, la Saskatchewan, 
le Nunavut et le Québec, quoique de 
façon très marginale dans ce dernier cas.

Hypothèse M5
L’hypothèse M5 reflète une courte 
période de trois années, soit de 2014-
2015 à 2016-2017. Elle illustre les 
tendances de migration interprovinciale 
les plus récentes, et témoigne de 
changements substantiels par rapport 
aux tendances observées précédemment. 
D’abord, la migration vers l’Alberta 
a grandement diminué d’intensité, 
au point où son solde migratoire est 
négatif (figure 8.5). Le Nunavut, et, 
marginalement, le Québec, ont aussi 
enregistré des pertes plus élevées qu’en 
moyenne au cours de cette période. 
À l’opposé, les provinces atlantiques, 
la Colombie-Britannique, le Yukon 
et les Territoires du Nord-Ouest ont 
enregistré des soldes plus favorables (ou 
moins défavorables).
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